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PRÉFACE

Les zonages environnementaux 
sont une brique élémentaire 
de la protection de la biodi-
versité, et donc de l’équilibre 
de l’écosystème, notamment 
en forêt. 
La bonne connaissance, et 
par conséquent le respect par 
le gestionnaire des droits et 
devoirs conférés par de tels 
dispositifs est un préalable 
indispensable à des pratiques 
adaptées dans les territoires 
concernés.
Par un décryptage des textes 
juridiques encadrant la ges-
tion forestière dans des zones 
d’intérêt écologique particu-
lier, ces fiches informent de 
leur existence, facilitent leur 
compréhension, et donnent 
des clefs aux gestionnaires 

et acteurs de la forêt privée 
pour adapter leurs pratiques 
aux enjeux environnementaux. 
Cette culture commune est 
nécessaire à un dialogue apaisé 
et confiant entre acteurs de 
la forêt privée, gestionnaires 
d’aires protégées, inspecteurs 
de l’environnement, et admi-
nistration.
Le respect des prescriptions 
liées aux législations et régle-
mentations environnementales 
constitue le socle sur lequel 
peut être pris l’engagement 
d’améliorer continuellement 
la prise en compte de la bio-
diversité dans les pratiques 
de gestion forestières, voire 
de restauration des habitats 
naturels et de rétablissement 
des continuités écologiques.

Olivier THIBAULT,  
Directeur Général de l’OFB

La gestion forestière s’arti-
cule autour de nombreuses 
fonctions qui sont encadrées 
par de très nombreux textes 
juridiques. L’ensemble des lé-
gislations et réglementations, 
notamment environnementales 
et paysagères, au carrefour de 
plusieurs codes, constitue un 
ensemble touffu et complexe. 

Les acteurs publics et les pro-
fessionnels privés (propriétaires, 
entrepreneurs de travaux, ex-
perts forestiers, coopératives, 
gestionnaires professionnels….) 
sont engagés pour une gestion 
durable et multifonctionnelle, 
mais rencontrent des difficultés 
pour interpréter et appliquer 
les textes, avec la crainte de 
mal faire. 

Aussi, il est apparu essentiel au 
CNPF de travailler conjointe-
ment avec l’Office français de 
la biodiversité, afin de réaliser 
un guide pratique visant à cla-

rifier l’application de ce droit 
complexe.
En donnant des réponses claires 
aux questions relatives aux 
interlocuteurs et aux procé-
dures, ces fiches pratiques 
informent précisément sur 
les règles à respecter dans la 
gestion forestière, et sur les 
documents de gestion durable 
qui l’encadrent.  
Les fiches donnent les règles 
de conduite à tenir, permet-
tant d’éviter les erreurs liées 
à une méconnaissance des 
normes. Dès lors, le dialogue 
entre l’administration, les fo-
restiers et les inspecteurs de 
l’environnement ne peut que 
s’en trouver facilité. 
Ainsi en explicitant claire-
ment les règles de protection 
existantes, nous renforçons la  
préservation de l’environne-
ment et du paysage en forêt, et 
sécurisons la gestion forestière. 

Anne Marie BAREAU,  
Présidente du CNPF
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INTRODUCTION

Un zonage est une délimitation du territoire dans 
laquelle s’applique un droit ou une politique spé-
cifique. Il peut avoir des incidences directes ou in-
directes sur l’activité des propriétaires de parcelles  
situées dans la zone : recommandations, déclaration 
obligatoire, demande d’autorisation obligatoire, in-
terdiction de certains travaux ou actions etc. 
Les zonages sont issus de plusieurs politiques : ur-
banisme, patrimoine, environnement etc. et for-
ment un corpus dense et peu clair. 

Pour les professionnels (forestiers, administration, 
agents de contrôle), ce document est conçu 
comme : 
→ �un guide pratique et opérationnel, donnant les  

règles de conduite à tenir pour la gestion fores-
tière dans les zonages de protection en décrivant  
les procédures par étapes claires et précises ; 

→ �un outil, pour prévenir les atteintes à la biodi-
versité et éviter les procédures liées à une  
méconnaissance des réglementations tout en 
améliorant le dialogue entre les différents acteurs ;

→ �un recueil permettant de trouver rapidement 
réponses aux questions ou problématiques  
rencontrées le plus fréquemment sur le terrain.

Se conformer aux procédures indiquées 
dans les fiches du guide ne dispense pas 

de respecter toutes les autres normes 
régissant la gestion forestière et d’être 
sanctionné dans le cas contraire (par 

exemple : autorisations de coupes au titre 
du code forestier, interdiction de pollution, 

sauvegarde des espèces protégées etc.).

Les procédures décrites ne couvrent pas 
l’ensemble des cas pouvant se présenter en 

pratique. Elles ne sont donc pas à considérer 
de façon systématique et définitive, 

mais à utiliser comme une base pour un 
raisonnement commun entre les acteurs des 
différentes réglementations et les forestiers.

AVERTISSEMENT
!

Audrey Marcou © CNPF
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Qu’est-ce qu’une Forêt de Protection ?  
Pourquoi la préserver ?

Aux termes de l’article L141-1 du Code Forestier, il existe 3 types de 
forêts de protection dont les sols et les peuplements doivent être 
impérativement protégés : 
1 	� Les bois et forêts dont la conservation est nécessaire  

au maintien des terres sur les montagnes et sur les pentes,  
à la défense contre les avalanches, les érosions et  
les envahissements des eaux et des sables.

2 	� Les forêts périurbaines situées à la périphérie  
de grandes agglomérations.

3 	� Les bois et forêts situés dans les zones où leur maintien  
s’impose soit pour des raisons écologiques, soit pour  
le bien-être de la population.

Si la liste des forêts à classer est fixée, au départ, par le préfet de 
département (qui mène la procédure de classement) ; la décision de 
classement est prise par un arrêté du Conseil d’État après enquête 
publique. Depuis le décret n° 2023-1402 du 29 décembre 2023, des 
déclassements de faible importance (surface cumulée, depuis le 
décret de classement, ne dépassant ni 2 % de la superficie classée, 
ni 100 hectares au total) peuvent être pris par arrêté du ministre en 
charge des forêts.

L’effet juridique majeur du classement en forêt de protection 
consiste en l’interdiction de tout changement d’affectation ou tout 
mode d’occupation du sol de nature à compromettre la conservation 
ou la protection des boisements, sauf cas très encadrés relatifs, par 
exemple, à l’extraction souterraine de gypse (141-2 du CF). 

Le propriétaire de bois et forêts classés comme forêt de protection 
peut faire approuver par le préfet un règlement d’exploitation qui 
précise la situation, la nature et la quotité en surface ou en volume 
de chaque coupe, l’année de la décision de coupe et la durée de 
son exécution ainsi que les travaux qu’il s’engage éventuellement à 
effectuer. (R141-19 du CF).  Voir fiche 1.2 
Ce statut concerne environ 168 000 hectares en France métropolitaine, 
principalement situés en zones de montagne (historiquement) et en 
périphérie des grandes agglomérations depuis 1976 (Île-de-France 
en majorité).

Comment s’assurer que la forêt  
est une Forêt de Protection ? 

•	 Liste des massifs forestiers classés en forêt de protection
•	 Site géoportail-urbanisme : rechercher → couches  → servitudes 

utilité publique → conservation du patrimoine → patrimoine 
naturel → forêts (forêt dite de protection A7) →  
lien vers la fiche juridique de la servitude d’utilité publique

La gestion durable menée 
par les forestiers valorise 
les fonctions écologiques, 
économiques, sociétales  
et de protection contre  
les risques naturels.

La politique forestière de  
l’État a pour objet de garantir 
la diversité biologique des 
forêts, leur productivité, leur 
capacité de régénération, 
leur vitalité et leur capacité 
à satisfaire, actuellement 
et pour l’avenir, les quatre 
fonctions de gestion durable 
associées à ce milieu.

LA GESTION FORESTIÈRE  
DANS UNE FORÊT DE PROTECTION

CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

1

CONNAÎTRE ET RESPECTER 
LES RÈGLES, C’EST AGIR 
DURABLEMENT. 

On a tous  
un rôle  
à jouer

FORÊTS PRIVÉES

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025246043
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025246046
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127652#:~:text=Le%20propri%C3%A9taire%20de%20bois%20et,soit%20d'un%20am%C3%A9nagement%20r%C3%A9gulier.
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/liste-des-massifs-forestiers-classes-en-forets-de-protection-30379254/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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FICHE 1 : La gestion forestière dans une forêt de protection

Sommaire

Effectuer des travaux ou des coupes dans une Forêt  
de Protection sans règlement d’exploitation approuvé

Effectuer des travaux ou des coupes dans une Forêt  
de Protection avec un règlement d’exploitation approuvé

Fiche 1.1

Fiche 1.2

FORÊTS PRIVÉES



FICHE 1.1 

Effectuer des travaux ou des coupes dans une Forêt  
de Protection sans règlement d’exploitation approuvé

La forêt gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1

Le plan simple de gestion (PSG)1 est agréé  
selon l’article L122-7 du CF6  (agrément Code 

forestier + forêt de protection) 

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles sont 
programmés et décrits 
dans le PSG agréé. 

Attention : pour la 
création d’infrastructures 
(places de dépôt, pistes 
et routes…)  les travaux 
sont décrits précisément 
et détaillés.

Faire une demande écrite  
pour faire agréer le PSG  
(ou l’avenant) selon l’article 
L122-7 du CF (L122-8 1° du CF).

→ �SOIT le CNPF examine  
la conformité à une 
Annexe verte5 si elle existe. 
L122-7 1° du CF

→ �SOIT le CNPF recueille 
l’accord explicite du préfet  
du département L122-7 2° 
du CF / R 122-23 2° du CF

Silence après 4 mois = Refus

CAS 1

Effectuer les opérations  
suivantes : 

1  �Enlèvement des arbres 
dangereux, des chablis et des  
bois morts. R141-24 1° du CF

2  �Coupe de bois pour la 
consommation rurale et 
domestique du propriétaire, 
d’un volume inférieur, par  
année civile, à un seuil fixé  
par le préfet. Ce seuil est 
inférieur ou égal à 10 mètres 
cubes. R141-24 2° du CF

3  �Édifier une clôture 
nécessaire à l’activité 
forestière. R421-2 g du CU

Pas de formalité au titre de la 
réglementation des forêts de 
protection.

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF. 

R312-10 du CF

Pas de 
formalité

Suivre la procédure « sans document de gestion »

Il n’y a aucun document de gestion durable,  
OU il y a un règlement type de gestion (RTG)2  

non agréé selon l’article L122-7 du CF6,  
OU il y a un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

CAS 3 

Effectuer tous 
autres types 
de coupes, 
abattages 
y compris 
les travaux 
d’infrastructures 
(pistes, routes…)

Autorisation 
spéciale  
du préfet du 
département 

Silence après 
4 mois = 
acceptation 

R141-20 du CF 

Pas de 
formulaire type.

CAS 2 

Effectuer des travaux qui ont pour objet  
de créer les équipements indispensables à :

→ �la mise en valeur et à la protection  
de la forêt, 

→ à la prévention des risques naturels, 

→ �à la restauration des habitats naturels et au 
rétablissement des continuités écologiques 
en privilégiant pour ces dernières les 
solutions fondées sur la nature 
•	 sous réserve que ces ouvrages ne 

modifient pas fondamentalement  
la destination forestière de ces terrains, 

•	 ne compromettent pas les exigences 
fixées à l’article L141-2 du CF de 
conservation ou de protection  
des boisements 

R141-14 al 2 du CF

Déclaration au préfet du département 

2 mois à l’avance avec un procédé conférant  
à la déclaration date certaine. 
Pas de formulaire type.

OUI

OUI NON

OUI NON

NON

OUI

NON
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FORÊTS PRIVÉES

fiche 1.1
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000026127662/2024-06-04
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000026127662/2024-06-04
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127654
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025246046#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2001%20juillet%202012,-Cr%C3%A9ation%20Ordonnance%20n&text=Le%20classement%20comme%20for%C3%AAt%20de,ou%20la%20protection%20des%20boisements.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048868489


FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 Marianne BERNARD et la Direction 

de la police et du permis de chasser 
(DPPC) de l’OFB

•	 La Direction Générale  
de Performance Économique  
et Environnementale du  
Ministère de l’Agriculture et  
de la Souveraineté Alimentaire
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FICHE 1.2

Effectuer des travaux ou des coupes dans une Forêt  
de Protection avec un règlement d’exploitation approuvé

Il y a un règlement  
d’exploitation approuvé

Les coupes ou les travaux sylvicoles sont 
programmés et décrits dans le règlement 

d’exploitation approuvé. 

Pas de formalité 
pour ces 
interventions.

Opérations à 
réaliser l'année 
programmée  
ou dans un délai  
de 5 ans 
R141-23 du CF

Autorisation 
spéciale du préfet 
de département.

Silence après  
4 mois = acceptation

Pas de formulaire 
type  
R141-20 du CF  
et R141-22 du CF

OUI

OUI

NON

Rédiger un règlement d’exploitation  
et le soumettre à l’approbation du préfet 
du département. 

Silence après 6 mois = acceptation 

R141-19 du CF et R141-22 du CF

 Voir fiche 1.1 

OUI NON

NON

Pour une information 
générale et détaillée  
sur la forêt de protection 
et obtenir le décret  
de classement : 
•	 le site internet de 

la DDT(M) de votre 
département

•	 le site internet  
de la Forêt Bouge  
permet d’avoir une 
information sur la 
réglementation des coupes 
et travaux en forêt  
de protection

Pour un appui des 
techniciens et ingénieurs  
du CNPF sur la gestion  
de votre bois ou forêt : 
cnpf.fr

POUR  
EN SAVOIR +

FORÊTS PRIVÉES

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127660/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127654/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127658/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127652
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127658/2024-08-22
https://www.laforetbouge.fr/
https://www.laforetbouge.fr/
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’une Réserve Naturelle ? 
Pourquoi la préserver ?

L’objectif de la création d’une Réserve Naturelle est de protéger 
juridiquement et d’assurer la gestion, des espaces naturels fragiles 
et remarquables compris dans son périmètre. Ainsi, ce statut assure 
une conservation efficace et durable de la faune, de la flore, du sol, 
des eaux, des gisements minéraux et des fossiles. 
Selon les enjeux, la situation géographique et les contextes locaux, 
l’initiative du classement peut revenir à l’État (réserves naturelles 
nationales), aux Régions (réserves naturelles régionales) ou à la 
Collectivité territoriale de Corse (réserves naturelles classées en Corse).
La protection passe par une réglementation adaptée et une gestion 
locale planifiée et concertée, élaborée et mise en œuvre par un 
gestionnaire, assisté par un comité consultatif en lien avec les 
acteurs du territoire et éventuellement d’un comité scientifique. Il 
rédige le plan de gestion de la réserve arrêté pour une durée initiale 
de cinq ans. R332-22 du CE 
Les principales règles régissant une Réserve Naturelle sont : 

•	 Les territoires classés en réserve naturelle ne peuvent être ni 
détruits ni modifiés dans leur état ou dans leur aspect, sauf 
autorisation spéciale. L332-9 du CE Le non-respect de cette règle 
constitue un délit. L332-25 du CE

•	 L’acte de classement de la réserve naturelle peut notamment 
réglementer ou interdire les activités forestières L332-3 alinéa 2 
du CE.

•	 Le classement en réserve naturelle peut ouvrir le droit pour le 
propriétaire justifiant d’un préjudice direct, certain et matériel 
d’obtenir une indemnisation. La demande doit être effectuée 
dans un délai de six mois après la notification de la décision de 
classement L332-5 du CE.

•	 Le document de gestion durable régulièrement entré en vigueur 
doit être mis en conformité dans un délai de cinq ans avec la 
décision de classement et parfois avec son plan de gestion, 
lorsque la décision de classement le prévoit expressément.  
L122-3-1 du CF et R332-12 du CE

Le statut de « réserve naturelle » est l’un des plus forts statuts de protection 
de la nature en France. En 2024, on dénombre 359 réserves naturelles. 

Comment s’assurer que la forêt  
est une Réserve Naturelle ? 

La décision de classement en réserve naturelle est notifiée par le 
préfet aux propriétaires et aux titulaires de droits réels. 

•	 Site geoportail : rechercher →  →  données thématiques → 
développement durable-énergie → espaces protégés →  
« réserves naturelles nationales » « réserves naturelles régionales »  
« réserves naturelles de Corse »

•	 Site la forêt bouge : se connecter : démarches en ligne : coupes 
et travaux : définir un tracé et sélectionner « réserve naturelle » 
permet de visualiser le cadastre et les contours de la réserve 
naturelle et d’accéder à des fiches pratiques.

•	 Site inpn.mnhn.fr : Visualiseurs  
cartographiques→ espaces naturels et protégés /  

rechercher un lieu / filtres type d’espace   réserves naturelles   
« réserves naturelles nationales » « réserves naturelles régionales »  
« réserves naturelles de Corse »

LA GESTION FORESTIÈRE DANS  
UNE RÉSERVE NATURELLE (RN)

RN : Réserve naturelle
RNN : Réserve naturelle nationale
RNR : Réserve naturelle régionale
RNC : Réserve naturelle de Corse 
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

2 FORÊTS PRIVÉES

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

CHAQUE GESTE  
EST IMPORTANT.

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034101584/2025-05-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033933062/2024-03-12
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043979086/2021-08-25#:~:text=Est%2520puni%2520de%2520six%2520mois,pr%25C3%25A9vue%2520par%2520l'article%2520L.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025110967#:~:text=%25E2%2580%2595%2520L'acte%2520de%2520classement%2520d,le%2520caract%25C3%25A8re%2520de%2520ladite%2520r%25C3%25A9serve.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025110967#:~:text=%25E2%2580%2595%2520L'acte%2520de%2520classement%2520d,le%2520caract%25C3%25A8re%2520de%2520ladite%2520r%25C3%25A9serve.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833591/2024-10-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029585609/2024-10-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006837468
https://www.geoportail.gouv.fr
https://www.laforetbouge.fr
http://Site inpn.mnhn.fr


FICHE 2 : La gestion forestière dans une réserve naturelle (RN) 

Sommaire

Fiche 2.1

Fiche 2.2

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans une Réserve Naturelle (RN)
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FICHE 2.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans une Réserve Naturelle (RN)
FORÊTS PRIVÉES

2 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UNE RÉSERVE NATURELLE (RN)

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé selon l’article L122-7 du CF6.  
(agrément Code forestier + RN)

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés 
et décrits dans le 
PSG agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  
les travaux sont 
décrits précisément 
et détaillés. 

Le PSG est-il agréé 
selon une Annexe 
verte4?

Rédiger un avenant 
au PSG qui devra être 
agréé par le CNPF 
R312-10 du CF

Le CNPF a recueilli l'accord explicite de l'autorité 
compétente* pour l'agrément :  

DÉCLARER les travaux 1 mois avant à l’autorité 
compétente* 
Délai d’opposition = 15 jours  
R332-26 du CE, R332-44-1 du CE, R332-63-1 du CE

Pas de 
formalité

Faire une demande écrite pour faire 
agréer le PSG (ou l’avenant) selon 
l’article L122-7 du CF (L122-8 3° du CF).

•	 SOIT le CxNPF examine la conformité 
à une Annexe Verte4 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille l’accord 
explicite de l’autorité compétente* : 
L122-7 2° du CF / R122-23 (5°) du CF 
Silence après 4 mois = refus

CAS 1

Effectuer une coupe d’urgence7.  
L’opération doit être requise par la police  
administrative. (Premier ministre, préfet  
de département ou de région, maire)

L332-9 du CE « travaux urgents 
indispensables à la sécurité des biens ou 
des personnes… »

Pour les RNN* : R332-27 du CE

1  �L’autorité de police informe sans 
délai le gestionnaire de la RN  
(+ préfet de département)

2  �Demander la régularisation au 
préfet dans les 2 mois suivant 
l’achèvement avec plan et note 
comprenant : 

→ �l'objet, les motifs, l’étendue de 
l’opération et ses conséquences et 
impacts sur l’espace protégé et son 
environnement + mesures de remise  
en état ou de compensation déjà 
mises en œuvre.

•	 Pour les RNR* : R332-45 du CE 
•	 Pour les RNC* : R332-64 du CE

Il n’y aucun document de gestion durable ou il y a un règlement type de gestion (RTG)2 non agréé 
selon l’article L122-7 du CF6 ou il y a un code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3 

Suivre la 
procédure 
« sans 
document 
de gestion »

CAS 2 

Édifier une 
clôture 
nécessaire 
l’activité 
forestière. 
(déclenchement 
et protection de 
la régénération 
forestière)

Pas de formalité 
au titre de la 
règlementation 
des RN 

R421-2 (g) du CU   
L372-1 du CE

Vérifier si l’activité est réglementée ou interdite dans le décret de classement 
de la RN et à défaut (L332-3 alinéa 2 du CE) :

CAS 3 

Pour tous les types de coupes 
et abattages, y compris 
autoconsommation8, obligation 
de débroussaillement (OLD)11, 
aménagement DFCI10, création 
d’infrastructures (places de dépôt, 
pistes et routes…), travaux de 
sylvicultures9 et plantations ;

•	 Obtenir une AUTORISATION de 
l’autorité compétente* avant 
toute opération 

•	 Et effectuer une ÉTUDE 
D’INCIDENCE NATURA 2000 
(y compris en dehors d’un site). 
L332-9 du CE  et R414-19 4° et II du CE

Pas de formulaire national type 
Silence après 4 mois = refus   
R332-24 du CE

Délais d’exécution prévus dans  
les arrêtés d’autorisation. 

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1

NON

OUI

OUI OUI

NON

NON

NON

* Autorités compétentes :

Le Préfet de Département 
pour une RN  

Nationale (RNN)

Le Président du Conseil  
régional pour une RN  

Régionale (RNR)

Le Président de  
l’Exécutif Corse pour 
une RN Corse (RNC)

OUI

OUI

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034101588
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034099490#:~:text=332%2D44%2C%20les%20propri%C3%A9taires%20ou,ce%20document%20a%20fait%20l
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000036502574/2022-03-05
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033933062
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034101598
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034101641/2024-04-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036502660/2024-04-02
http://a
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047087702
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025110967#:~:text=%E2%80%95%20L'acte%20de%20classement%20d,le%20caract%C3%A8re%20de%20ladite%20r%C3%A9serve.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033933062/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941459/2024-12-03


FICHE 2.2 

2 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UNE RÉSERVE NATURELLE (RN)

FORÊTS PRIVÉES

FICHE RÉDIGÉE PAR :
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Mars 2025

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Pour une information générale et détaillée et connaître l’organisme gestionnaire d’une réserve :  
le site internet des réserves naturelles de France

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Chandelle dans une réserve naturelle des Vosges
Sylvain Gaudin © CNPF

https://reserves-naturelles.org/
https://reserves-naturelles.org/
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’un Arrêté Préfectoral  
de Protection ? Pourquoi le préserver ?

Les arrêtés préfectoraux de protection (APP) sont des outils réglementaires 
permettant de prendre toutes mesures, de caractère permanent ou 
temporaire de nature à empêcher « l’altération, la dégradation ou la 
destruction » d’un habitat naturel, d’un biotope ou d’un site géologique ».

Il y a une distinction entre APB et APHN : l’APB « tient compte de 
l’intérêt du maintien des activités existantes dans la mesures où elles 
sont compatibles avec les objectifs de protection », cette précision 
ne figure pas dans l’APHN. Au contraire, l’APHN doit proposer des 
mesures pour rendre les activités compatibles avec les objectifs de 
protection.  

Néanmoins, la procédure est la même pour les APB et les APHN 
concernant la gestion forestière. 

Comment s’assurer que la forêt est 
concernée par un APB ou un APHN ?

•	 Site geoportail : rechercher →  →  données thématiques → 
développement durable-énergie → espaces protégés →  
 « Arrêtés de protection de biotope » / habitats naturels : Fiche 
technique (lien vers site INPN et arrêté préfectoral)

•	 Site la forêt bouge : se connecter : démarches en ligne :  
coupes et travaux : définir un tracé et sélectionner « Arrêtés  
de protection de biotope »

•	 Site inpn.mnhn.fr : Visualiseurs  
cartographiques→ espaces naturels et protégés / 

rechercher un lieu / filtres type d’espace   arrêtés de protection : 
« Arrêté de protection de biotope » « Arrêté de protection des 
Habitats Naturels » / Fiche du site et arrêté préfectoral.

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

LA GESTION FORESTIÈRE ET LES ARRÊTÉS  
PRÉFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE (APB)  
OU DES HABITATS NATURELS (APHN)

APP : Arrêtés préfectoraux 
de protection
APB : Arrêté de protection 
de biotope
APHN : Arrêté de protection 
des habitats naturels 
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

3

CHAQUE GESTE  
EST IMPORTANT.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.geoportail.gouv.fr
https://www.laforetbouge.fr
http://Site inpn.mnhn.fr


FICHE 3 : La gestion forestière et les arrêtes préfectoraux de protection de biotope (APB) ou des habitats naturels (APHN) 
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FORÊTS PRIVÉES



FICHE 3.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans  
une parcelle concernée par un APB ou un APHN

3 - LA GESTION FORESTIÈRE ET LES ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE (APB) OU DES HABITATS NATURELS (APHN)

FORÊTS PRIVÉES

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé selon l’article L122-7 du CF6.  
(agrément Code forestier + APP)

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés 
et décrits dans le 
PSG agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  
les travaux sont 
décrits précisément 
et détaillés. 

Rédiger un avenant 
au PSG qui devra être 
agréé par le CNPF 
R312-10 du CFPas de formalité

Faire une demande écrite pour faire 
agréer le PSG (ou l’avenant) selon 
l’article L122-7 du CF (L122-8 5° du CF).

•	 SOIT le CNPF examine la conformité à 
une Annexe Verte5 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille l’accord 
explicite du Préfet du Département.
L122-7 2° du CF 
 
Silence après 4 mois = refus

Il n’y aucun document de gestion durable ou il y a un règlement type 
de gestion (RTG)2 non agréé selon l’article L122-7 du CF6  
ou il y a un code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3  

Suivre la procédure  
« sans document de gestion »

L’opération forestière à effectuer figure dans les 
activités citées comme interdites ou règlementées 
dans l’APB ou l’APHN.

Demande de dérogation à adresser :

au PRÉFET DU DÉPARTEMENT 
ayant pris l’APP en 3 exemplaires. 
(consultation par le préfet du Conseil 
Scientifique Régional du Patrimoine 
Naturel CSRPN)

APB : Cerfa 13616*01 (perturbation 
espèces)  
R411-15 du CE et R411-6 du CE (pas de 
régime spécifique : voir dérogations 
relatives aux espèces protégées)

APHN : Cerfa 13614*01  
R411-17-7 et -8 du CE

Silence préfet après 4 mois = refus

Pas de formalité au 
titre des APB et APHN

L’APB ou l’APHN interdit ou réglemente les opérations forestières.

La parcelle est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1OUI

NON

OUI

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

NON

OUI

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
http://a
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2501
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037844701
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941512
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R21439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037842038/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037842018/2024-08-22


FICHE 3.2 
FORÊTS PRIVÉES

POUR  
EN SAVOIR +

3 - LA GESTION FORESTIÈRE ET LES ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX DE PROTECTION DE BIOTOPE (APB) OU DES HABITATS NATURELS (APHN)

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 Florent ROMAGOUX et Marianne 
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Pour tout renseignement, contactez la direction départementale des territoires (DDT) de votre département pour obtenir 
la copie de l’arrêté préfectoral. 

•	 Le site inpn.mnhn.fr met à disposition de téléchargement les arrêtés préfectoraux (Module de recherche).

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

APB et APHN Titre : Bassins de la Tufière de Rolampont
Sylvain Gaudin © CNPF

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’un Parc national ?  
Pourquoi le préserver ?

La création d’un Parc national, par décret en Conseil d’État, vise à 
protéger un patrimoine naturel, culturel et paysager exceptionnel, 
de portée nationale et internationale et à conserver des espaces 
naturels fragiles : faune, flore, sol, sous-sol, atmosphère, eaux et en 
général milieu naturel.

Ce territoire de protection forte de la Nature est géré par un 
établissement public de l’Etat doté d’un Conseil d’Administration 
avec un puissant ancrage local, sous tutelle du ministère en charge 
de l’Environnement et avec une convention de rattachement avec 
l’Office français de la biodiversité. 

Un Parc national comprend : 
•	 Un ou plusieurs cœurs, de protection forte, dans lequel s’applique une 

règlementation particulière (définie par le Code de l’environnement, 
le décret de création et la charte du Parc national) 

•	 Une « aire d’adhésion » regroupant les communes situées dans  
« l’aire optimale d’adhésion » (ou « aire potentielle d’adhésion ») 
fixée lors de la création et qui ont décidé d’adhérer à la charte du 
Parc national.

•	 La charte d’un PN est un document écrit, issu de la concertation 
entre les communes et les acteurs du territoire qui projette dans 
le territoire pour 15 ans les orientations de protection, de mise 
en valeur et de développement durable du patrimoine naturel, 
culturel, paysager.

Le recueil juridique accessible sur le site internet des Parcs nationaux 
permet de prendre connaissance des décrets de création  
(et révisions) et des chartes particuliers à chaque Parc national.

Comment s’assurer que la parcelle  
est bien située dans un Parc national ?

   �Il existe actuellement 11 parcs  
nationaux, dont 8 en France  
métropolitaine et 3 en  
Outre-Mer.

•	 Site geoportail : rechercher →  →  données thématiques → 
développement durable-énergie → espaces protégés →  
parcs nationaux (accès fiche technique INPN)

•	 Site la forêt bouge : se connecter : démarches en ligne :  
coupes et travaux : définir un tracé et sélectionner  
« parc national » permet de visualiser le cadastre et les contours 
du parc national et d’accéder à des fiches pratiques.

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

LA GESTION FORESTIÈRE  
DANS UN PARC NATIONAL (PN)

PN : Parc national
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

4
CHAQUE GESTE  
EST IMPORTANT.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

Extrait de parcsnationaux.fr

Extrait de  
parcsnationaux.fr

https://www.parcsnationaux.fr/
https://www.geoportail.gouv.fr
https://www.laforetbouge.fr
https://parcsnationaux.fr/fr
https://parcsnationaux.fr/fr


FICHE 4 : La gestion forestière dans un Parc national (PN) 
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FORÊTS PRIVÉES



FICHE 4.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans le CŒUR d’un Parc national (PN)

4 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN PARC NATIONAL (PN)

FORÊTS PRIVÉES

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1 
agréé selon l’article L122-7 du CF6.  
(agrément Code forestier et Parc national)

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés et 
décrits dans le PSG 
agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  les 
travaux sont décrits 
précisément et 
détaillés. 

Rédiger un avenant au 
PSG qui devra être agréé 
par le CNPF 
R312-10 du CF

Suivre la procédure « sans 
document de gestion »

Pas de 
formalité

Faire une demande écrite pour 
faire agréer le PSG (ou l’avenant) 
selon l’article L122-7 du CF.  
(L122-8 2° du CF)

•	 SOIT le CNPF examine la 
conformité à une Annexe 
Verte5 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille 
l’accord explicite du Parc 
national : L122-7 2° du CF /  
R122-23 (1°) du CF 
Silence après 4 mois = refus

Il n’y aucun document de gestion durable ou il y a un règlement type de gestion 
(RTG)2 non agréé selon l’article L122-7 du CF6 ou il y a un code de bonnes pratiques 
sylvicoles (CBPS)3  

CAS 4 

Effectuer tous types de coupes et abattages d’arbres  
y compris autoconsommation8, coupes d’urgence7,  
création d’infrastructures (pistes et routes…) et plantations

Autorisation du PN avec 
avis du conseil national 
de protection de la nature 
(CNPN) R331-18 et -19 I du CE

Formulaire Cerfa n°14576*01 

Silence après 4 mois = refus

Respecter les règles de la Charte. 

Conseil : s’informer 
directement auprès du PN. 

L’opération est prévue 
dans la liste du décret de 
création du PN.  
R 331-18 du CE

Autorisation du PN avec avis 
du conseil scientifique du parc 
national (CSPN)

Formulaire Cerfa n°14576*01

Silence après 3 mois = refus

L331-4 1° du CE et R331-19 I 
du CE

L’opération est prévue et encadrée dans la charte du PN.

CAS 1

Effectuer une 
opération dans 
le cadre des 
obligations 
légales de 
débroussail-
lement (OLD)11

Pas de 
formalité au 
titre de la 
règlementation  
des PN.

Article 17 
intégré dans 
tous les décrets  
de création  
des PN. 
(révision des 
décrets suite à  
la loi 2006-436  
du 14 avril 2006)

CAS 2 

Effectuer des 
travaux de 
sylviculture 
(dégagement, 
nettoiements, 
dépressages...)9

Sauf plantation 
(voir CAS 4)

Pas de 
formalité   
« entretien 
normal »
R331-6 du CE 
L 331-4 1° du CE

CAS 3 

Édifier une 
clôture 
nécessaire 
à l’activité 
forestière

Pas de 
formalité au 
titre de la 
règlementation 
des PN. 
R421-2 (g) du 
CU et L331-4 4° 
du CE

Attention 
les chartes 
et décrets de 
création des 
PN peuvent 
prévoir 
des règles 
différentes.

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1OUI

NON

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

L’opération est une création de voirie et desserte ou concerne  
un cours d’eau ou une zone humide ou un 1er boisement.

Évaluation environnementale R122-2 CE (Points 6, 
2, 10 et 47)

Compléter un formulaire Cerfa n°14734*04 et/ou 
entreprendre.service-public.fr

Pas d’évaluation environnementale

Compléter un formulaire Cerfa n°14577*01

OUI

NON

NON

OUI

OUI

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042024263/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941473/2024-08-21
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=14576*01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042024263/
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=14576*01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041454367
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941473/2024-08-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941473/2024-08-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941479
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041454367
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041454367
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041454367
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R15289
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R50462
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=14577*01
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FICHE 4.2 

4 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN PARC NATIONAL (PN)

POUR  
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•	 Le site internet des parcs nationaux

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Domaine de Charance dans le parc national des Ecrins
Olivier Martineau © CNPF

https://www.parcsnationaux.fr/fr
https://www.cnpf.fr


Qu’est-ce qu’une ZNIEFF ? 

Les ZNIEFF sont des zones d’inventaires scientifiques localisant et 
décrivant les secteurs du territoire national particulièrement intéressants 
sur le plan faunistique et/ou floristique. 

Il existe deux types de zones : 
•	 ZNIEFF de type 1 : généralement de taille réduite, ces secteurs abritent 

des espèces animales ou végétales patrimoniales et présentent un 
enjeu de préservation des biotopes (lieux de vie des espèces – par 
exemple une tourbière).

•	 ZNIEFF de type 2 : cet ensemble géographique désigne un ensemble 
naturel étendu dont les équilibres généraux doivent être préservés. 
(par exemple un massif forestier)

Question n°45729 LACHAUD au Ministre de l’Ecologie : 10/08/2004 
(réponse le 8/03/2005) « Dans sa conception, l'inventaire ZNIEFF est 
donc un outil de connaissance et non une procédure de protection 
des espaces naturels. Il n'a pas de portée normative, même si 
ses données doivent être prises en compte dans les documents 
d'urbanisme ainsi que dans les études d'impact »

En métropole, on compte près de 19500 zones (17250 type 1,  
2243 de type 2).

Comment s’assurer que la forêt  
est dans une ZNIEFF ? 

•	 Site geoportail : rechercher →  →  données thématiques → 
développement durable-énergie → espaces protégés →  
« Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique 
(ZNIEFF) » - type I ou type II

•	 Site la forêt bouge : se connecter : démarches en ligne :  
coupes et travaux : définir un tracé et sélectionner « ZNIEFF » 
permet de visualiser le cadastre et les contours de la ZNIEFF 
d’accéder à des fiches pratiques.

•	 Site inpn.mnhn.fr : Visualiseurs  
cartographiques→ espaces naturels et protégés / 

rechercher un lieu / filtres type d’espace   arrêtés de protection : 
« Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique »

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

LA GESTION FORESTIÈRE DANS UNE ZNIEFF 
(ZONE NATURELLE D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE  
FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE)

ZNIEFF : Zone Naturelle  
d'Intérêt Écologique  
Faunistique et Floristique
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

5

CHAQUE GESTE  
EST IMPORTANT.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://questions.assemblee-nationale.fr/q12/12-45729QE.htm
https://questions.assemblee-nationale.fr/q12/12-45729QE.htm
https://www.geoportail.gouv.fr
https://www.laforetbouge.fr
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index


FICHE 5 : La gestion forestière dans une ZNIEFF (zone naturelle d'intérêt écologique faunistique et floristique) 
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FICHE 5.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans une ZNIEFF

5 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UNE ZNIEFF (ZONE NATURELLE D'INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE)

FORÊTS PRIVÉES

Grâce à cet outil d’inventaire scientifique 
du patrimoine naturel, la forêt est recensée, 
potentiellement, comme : 

Un territoire, 
particulièrement 
riche en 
biodiversité 
et une zone 
intéressante au 
point de vue 
écologique.

Un secteur pouvant 
révéler la présence 
possible d’espèces 
végétales et animales 
protégées. 

Attention le zonage 
ZNIEFF n’implique 
pas nécessairement la 
présence avérée d’une 
espèce protégée au 
moment de l’opération. 

Se renseigner 
attentivement car cet 
outil d’inventaire non 
exhaustif peut dater 
ou avoir fait l’objet 
de réactualisations 
périodiques 
(réajustements de 
périmètres, ajouts de 
nouvelles zones, retraits 
de zones ayant perdues 
de l’intérêt…)

Un secteur 
présentant un 
intérêt pour 
l’application 
des législations 
environnementales 
et urbanistiques.

Les projets 
d’aménagement, 
les documents 
d’urbanisme et les 
études d’Impacts 
en tiennent 
compte.

Effectuer des travaux sylvicoles ou des 
coupes : 

•	 Effectuer toutes sortes de coupes et 
abattages, coupes d’urgence7, coupes et 
abattages rendus nécessaires par l’obligation 
de débroussaillement (OLD)11 etc.

•	 Créer des dessertes (cloisonnements, 
voiries….)

•	 Effectuer des travaux sylvicoles9 
(dégagements, nettoiements, 
dépressages….)

•	 Edifier des clôtures

•	 Réaliser des plantations

•	 Etc.

Aucune autorisation ou avis à obtenir  
au titre de la ZNIEFF. 

Pas de portée normative directe. 

CE 5 et 6èmes réunies 3 juin 2020 n°422182 :  
Les ZNIEFF « constituent un outil 
d'inventaire scientifique du patrimoine 
naturel permettant d'apprécier 
l'intérêt environnemental d'un secteur 
pour l'application de législations 
environnementales et urbanistiques mais 
sont, par eux-mêmes, dépourvus de portée 
juridique et d'effets. »

Attention : il convient d’effectuer les 
déclarations et demandes d’autorisation 
au titre du Code Forestier et des autres 
zonages de protection s’ils existent.

La forêt est dans une ZNIEFF de type 1 ou de type 2 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041958769?juridiction=CONSEIL_ETAT&page=1&pageSize=10&query=ZNIEFF&searchField=ALL&searchType=ALL&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=cetat


FORÊTS PRIVÉES

FICHE 5.2 
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•	 Le site inpn.mnhn.fr met à disposition de téléchargement les les inventaires ZNIEFF (Moteur de recherche).

•	  Fiche outil OFB

•	 Pour avoir des informations locales : les sites des DREAL

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

ZNIEFF du marais du Vivier (communes de Trigny et Chenay en Champagne-Ardenne)
Sylvain Gaudin – CRPF CA © CNPF

https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://ofb.gouv.fr/doc/40-ans-inventaire-naturaliste-les-znieff-sources-durables-de-connaissance-au-service-de-action
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’un site Natura 2000  
et pourquoi le protéger ?

Depuis le sommet de Rio en 1992, l’Union Européenne s’est engagée à 
enrayer la perte de la biodiversité sur ses territoires en créant un réseau 
de sites écologiques nommé Natura 2000  composé de deux zonages :  
•	 Zones de protection spéciale (ZPS) qui protègent les oiseaux, leurs nids 

et leurs habitats (proposition de site par le Préfet – arrêté ministériel).
•	 	Zones spéciales de conservation (ZSC) qui ont pour objet la 

conservation des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages 
(proposition de site par le Préfet – proposition de Site d’Importance 
Communautaire validée par l’UE – arrêté ministériel).

Constitué au moment de la création du site Natura 2000, le comité de 
pilotage (COPIL) est un organe officiel de concertation et de débat. Il a 
notamment pour charge d’élaborer le document d’objectifs (DOCOB) 
qui présente un état des lieux des espèces et habitats remarquables 
ainsi que des usages locaux. Il précise les différentes mesures à adopter 
sur le site. Ainsi, les sites ont un COPIL et un DOCOB.

La mise en œuvre effective du document d’objectifs d’un site Natura 
2000 est assurée par un animateur ou opérateur de site qui peut être 
un employé de l’organisme chargé du suivi de la mise en œuvre du 
DOCOB (structure porteuse) ou un prestataire qui agit pour son compte. 

Les contrats Natura 2000, conclus pour cinq ans, relèvent d’une 
démarche volontaire des propriétaires. Ils contiennent une description 
des engagements « à faire ou à ne pas faire » répondant aux objectifs 
de préservation ou de restauration du site et qui donnent lieu au 
versement d'une contrepartie financière (N.B.: les contrats forestiers 
visant le développement des arbres sénescents sont signés pour 5 ans 
mais ils peuvent engager le bénéficiaire à maintenir les arbres sénescents 
pendant 30 ans.)

La charte Natura 2000 est constituée d’une liste d’engagements 
types. Elle correspond au respect de conditions pour la bonne 
conservation des habitats et des espèces, n’entrainant aucun surcoût 
et ne nécessitant pas de contrepartie financière. La charte Natura 
2000 relève d'une adhésion volontaire à la logique de développement 
durable poursuivie sur le site. Elle est conclue pour cinq ou dix ans.

19 % de la superficie totale des forêts françaises est classée Natura 
2000 en France.

Comment s’assurer que la forêt  
est dans un site Natura 2000 ? 

•	 Site geoportail : rechercher →  →  données thématiques → 
développement durable-énergie → espaces protégés →  
Site Natura 2000 (directive oiseaux) ou sites Natura 2000 
(directive habitats)

•	 Site la forêt bouge : se connecter : démarches en ligne :  
coupes et travaux : définir un tracé et sélectionner « Natura 
2000», permet de visualiser le cadastre et les contours de la zone 
et d’accéder à des fiches pratiques.

•	 Site inpn.mnhn.fr : Visualiseurs  
cartographiques→ espaces naturels et protégés / 

rechercher un lieu / filtres type d’espace   sites natura 2000

•	 Site Infoterre.brgm.fr : couches  → espaces protégés, Sites 
natura 2000 – directive habitats ou sites natura 2000 – directive 
oiseaux. La délimitation du site est reportée s’il y a lieu au plan 
local d’urbanisme (PLU) ou au document d’urbanisme de la 
Commune y tenant lieu.

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE NATURA 2000

N2000 : Natura 2000
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier
N.B. : Nota Bene

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS
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CHAQUE GESTE  
EST IMPORTANT.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.geoportail.gouv.fr
https://www.laforetbouge.fr
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://infoterre.brgm.fr/viewer/MainTileForward.do


FICHE 6 : La gestion forestière dans un site Natura 2000 
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FICHE 6.1 

La parcelle est dans un Site Natura 2000. 
Quelles sont les cinq possibilités pour bénéficier d’une garantie  
de gestion durable (articles L122-3 et L124-3 du CF) ?

6 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE NATURA 2000

FORÊTS PRIVÉES

1  �Plan simple de gestion (PSG)1  
agréé au titre de L122-7 du CF 6

Charte Natura 2000 Contrat Natura 2000 

3  �Règlement type de gestion (RTG)2 agréé 
au titre de L122-7 du CF 6

5  �Adhésion à un code de bonne 
pratique sylvicole (CBPS)3

Site Natura 2000 : le DOCOB doit être approuvé

GARANTIE DE  
GESTION DURABLE17

POUR LE MAINTIEN DE LA GARANTIE DE GESTION DURABLE
Attention aux dates de renouvellement qui peuvent  
être différentes pour chaque document.

+

2  �Plan simple de gestion (PSG)1  
agréé au titre du CF4 Charte Natura 2000 Contrat Natura 2000 + OU

Charte Natura 2000 Contrat Natura 2000 4  �Règlement type de gestion (RTG)2 
approuvé au titre du CF

+ OU

OU

=

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245786
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033745918
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797


FICHE 6.2 

La forêt est dans un site Natura 2000  
Quelle est la procédure pour assurer la gestion avec un PSG agréé ?

FORÊTS PRIVÉES

Le SRGS comprend une annexe verte5 « Natura 2000 »

Faire une demande écrite pour faire agréer le PSG selon 
l’article L122-7 1° du CF.  
L122-8 6° du CF / R122-21 du CF 
L’autorité compétente est la délégation régionale du CNPF.

Le PSG doit :

•	 	Mentionner le zonage Natura 2000 et la présence 
éventuelle d’habitats ou espèces d’intérêt communautaire 
cartographiés dans le DOCOB12.

•	 	Être conforme à l’annexe verte régionale Natura 2000. Cela 
peut se traduire par :

	 - �la mention des prescriptions et recommandations d’ordre 
général ou spécifique à un habitat ou à une espèce.

	 - �l’ajout éventuel dans le PSG de documents spécifiques 
prévus dans l’annexe. 

•	 	Avoir un programme de coupes et travaux correspondant 
aux  prescriptions de l’annexe

Faire une demande écrite pour faire agréer le PSG selon l’article L122-7 2° du CF  
(à mentionner dans le projet de PSG) 

L’autorité compétente est la délégation régionale du CNPF (accord explicite à obtenir). 
L122-8 6° du CF  Voir fiche 1.1  et R122-24 du CF

Le PSG doit :

•	 	Mentionner le zonage N2000 et la présence éventuelle d’habitats ou espèces d’intérêt 
communautaire cartographiés dans le DOCOB.

•	 Contenir une gestion conforme aux objectifs de conservation du site. 

•	 	Contenir des interventions sylvicoles sans impact significatifs sur le site N2000  
et conformes aux recommandations de gestion.

•	 	Être cohérent avec les dispositions de la charte si elle a été signée (à annexer).

•	 	Être cohérent avec les dispositions contractuelles si un contrat a été signé (à annexer).

ATTENTION pour que les travaux d’infrastructures soient approuvés au titre de l’article 
L122-7 2° du CF, le projet doit être détaillé : cartographie, éléments techniques et 
justificatifs suivant la méthode prévue par la circulaire  
DGPAAT/SDFB/C2012-3076 du 17 septembre 2012  fixant le « Cadre type national  
du Plan Simple de Gestion ».

Le programme de coupes et travaux du PSG porte significativement atteinte aux objectifs 
de conservation du site NATURA 2000. R122-24 du CF

Je souhaite faire agréer mon plan simple de gestion (PSG)1 selon la procédure simplifiée de l’article L122-7 du CF6.

N.B : Si un document de gestion forestière a été agréé (ou approuvé) avant la date de désignation du site NATURA 2000,  
il doit être mis en conformité dans un délai de 5 ans (L122-3-1 du CF)

Demander 
l’agrément 
au titre du 
seul Code 
Forestier

(soumis à 
évaluation des 
Incidences)

Refus d’agrément par le CNPF au titre 
de NATURA 2000 R122-21 du CF

Suivre la procédure d’agrément Code 
Forestier

UNE ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000  
(EIN 2000) doit être transmise au CNPF pour l’examen  
de l’agrément du PSG. 

L414-4 III du CE et R414-19 (6°) du CE  Contenu : R414-23 du CE

DISPENSE D’ÉVALUATION DES INCIDENCES 
NATURA 2000 pour l’agrément du PSG.

OUI

OUI

NON

OUI
NON

OUI

NON

6 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE NATURA 2000

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127418
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127424/2024-09-05
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.seine-et-marne.gouv.fr/contenu/telechargement/4824/34502/file/CIR_20120917_cadrage+PSG.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127424
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029585609
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127418
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046885095/2023-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022090274


FICHE 6.3 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un site Natura 2000
FORÊTS PRIVÉES

Le PSG (qui prévoit et décrit les coupes ou les 
travaux sylvicoles à effectuer) est agréé selon 
l’article L122-7 du CF 1° ou 2°6 (agrément Code 
forestier et N2000) 

Attention : pour la création d’infrastructures 
(places de dépôt, pistes et routes…)  les 
travaux sont décrits précisément et détaillés.

Le PSG est agréé au titre du Code 
Forestier uniquement4.
Une évaluation des incidences  
Natura 2000 a-t-elle été réalisée  
pour l’agrément CF ?

Attention : l’agrément CF ne confère 
pas de garantie de gestion durable sans 
contrat N2000 ou charte N2000

La forêt est gérée conformément à un plan simple de gestion (PSG)1 

Il n’y a aucun document de gestion durable OU il y a un code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Suivre la procédure « sans 
document de gestion »

ÉVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000 (EIN 2000)  
à effectuer et à fournir au service instructeur avec le dossier  
de demande d’autorisation, d’approbation ou de déclaration. 
R414-21 du CE

OUI

CAS 2 

Réaliser toutes coupes, travaux et opérations autres que celles 
visées dans la liste nationale (autoconsommation8, travaux 
de sylviculture (dégagement, nettoiements, dépressages...)9, 
création de cloisonnements, pistes, places de dépôts, clôtures, 
opérations réalisées dans le cadre de l’obligation légale de 
débroussaillement (OLD)11, coupes d’urgence7…).

L’opération est conforme aux engagements prévus par le contrat 
Natura 2000 ou à la charte Natura 2000 signé.

Nb : si j’ai un CBPS + charte ou Natura 2000 : j’ai une garantie de Gestion Durable

Le préfet de département en complément de la 
liste nationale a pris une ou deux LISTES LOCALES. 

L’opération figure sur au moins une des deux listes. 
L414-4 III et IV du CE et R414-20 du CE

L’opération ne figure pas sur les 
listes mais elle est « susceptible 
d’affecter de manière significative un 
site Natura 2000 »  et elle fait l’objet 
d’une décision motivée de l’autorité 
administrative compétente (préfet 
ou CNPF selon les opérations)

Mesure filet exceptionnelle  
L414-4 IV bis du CE

CAS 1

Réaliser toutes coupes, travaux et opérations figurant 
sur la LISTE NATIONALE : R414-19 du CE

•	 	Effectuer une opération alors que la forêt est placée 
sous le Régime d’Autorisation Administrative. R414-19 
item 4, 5 I du CE (L312-9 du CF)

•	 	Effectuer une opération dans un SITE CLASSÉ, dans 
une RN, dans le cœur d’un PN, dans une forêt en 
cours de classement FORÊT DE PROTECTION  
(R414-19 item 4, 5 I du CE)

•	 	Effectuer une coupe soumise à autorisation comme 
étant d’un seul tenant et supérieure ou égale à un 
seuil fixé par le préfet du département (L124-5 du 
CF) et enlevant plus de la moitié des arbres de futaie 
(R414-19 item 8 I du CE)

•	 	Créer une voie forestière (cf. évaluation 
environnementale techniques de stabilisation et plus de 
3 km) R414-19 item 2 qui renvoie à R122-2 Point 6 du CE

•	 	Créer un premier boisement de plus de 0,5 ha (cf. 
évaluation environnementale R414-19 item 2 qui 
renvoie à R122-2 Point 47 du CE)

•	 	Créer un ouvrage de canalisation ou régulation des cours 
d’eau (R122-2 du CE) (cf. évaluation environnementale)

•	 	Intervenir en zone humide ou en présence d’un cours 
d’eau R414-19 tem 3 (R214-1 du CE – IOTA)

Pour les coupes et les travaux prévus dans le PSG agréé 
ou pour les coupes, travaux et opérations hors liste 
nationale, hors listes locales et hors mesure filet :

pas d'évaluation des incidences Natura 2000 ou pas de 
formalite supplémentaire au titre de Natura 2000

Attention : au respect des demandes d’autorisation et 
déclaration au titre du CF (R312-16 du CF)

Attention : dans tous les cas, en cas d’opération, 
d’ouvrage, d’intervention en zone humide ou en 
présence d’un cours d’eau, effectuer une évaluation 
des incidences Natura 2000

NON

NON

NON

OUI OUIOUI

NON

NON

OUIOUI

NON

6 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE NATURA 2000

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022090281/2024-12-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469/2022-04-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030293443/2022-04-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219604
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219604
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/2016-11-28
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048136763
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128990
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FICHE 6.4 

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Site internet du centre de ressources Natura 2000
•	 Site OFB : Outils juridiques pour la protection des espaces naturels

LIENS UTILES

•	 Chiffres clés (CDR Natura 2000)
•	 Carte des sites (Centre de Ressources Natura 2000)
•	 Natura 2000 (INPN)

OÙ TROUVER L’INFORMATION SUR LA PRÉSENCE DES HABITATS ET DES ESPÈCES ? 

À ce jour, il n’existe pas de site web informant sur la présence des habitats et des espèces.
Ces informations sont contenues dans les DOCOB12 en format papier et parfois PDF. (Se renseigner auprès de la DREAL et 
des administrateurs de site) Certaines régions mettent à disposition les données en visualisation et/ou en téléchargement. 

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr
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Site Natura 2000 Vallée de la Durance
Marie-Laure Gaduel © CNPF

https://www.natura2000.fr/
http://ct78.espaces-naturels.fr/natura-2000-0
https://www.natura2000.fr/chiffres-cles
https://www.natura2000.fr/carte-natura2000
https://inpn.mnhn.fr/programme/natura2000/presentation/objectifs
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’un Espace  
Naturel Sensible (ENS) ?

L113-8 du CU : 
•	 « Le département est compétent pour élaborer et mettre en 

œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au 
public des espaces naturels sensibles, boisés ou non, destinée à  

•	 préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels 
et des champs naturels d'expansion des crues 

•	 et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les principes 
posés à l'article L. 101-2 ».

La nature d’un ENS est précisée par chaque conseil général en fonction 
de ses caractéristiques territoriales et des critères qu’il se fixe.
Pour répondre aux enjeux paysagers, écologiques et de prévention des 
risques d’inondation repérés sur ces espaces, le département peut en 
particulier, sous certaines conditions prévues par le code de l’urbanisme :
•	 passer des conventions avec des propriétaires publics ou privés 

en vue de l’ouverture au public, 
•	 instituer une part départementale de la taxe d’aménagement 

(TA) pour le financement des ENS,
•	 créer des zones de préemption et mettre en place un droit de 

préemption sur les ENS (DPENS), 
•	 et appliquer le régime des espaces boisés classés (EBC) en 

l’absence de plan local d’urbanisme (PLU, PLUi) pour préserver 
les bois, forêts et parcs en ENS. L113-11 du CU  Voir fiche 21 

Il existe une Charte des ENS afin d’assurer une cohérence des 
politiques départementales et de favoriser la mise en place de 
schémas départementaux des ENS.

Comment s’assurer que la forêt 
est concernée par un zonage ENS ?  

•	 Contacter la mairie et/ou demander un certificat d’urbanisme 
d’information (imprimé cerfa n°13410*12 – réponse dans le délai 
d’un mois) 
Le service urbanisme de votre ville vous fournira toutes les 
informations concernant les règles générales de votre terrain, les 
servitudes d’utilité publiques etc.

•	 Ou via le site internet geoportail-urbanisme : rechercher →   
DOCUMENTS D’URBANISME i  → permet de consulter  
le contenu graphique et le contenu du PLU

Pour les zones de préemption : 

•	 geoportail.urbanisme : rechercher → couches  vu détaillée 
des documents d’urbanisme → périmètres d’information →            
Zone de préemption dans un espace naturel et sensible 

LA GESTION FORESTIÈRE DANS 
UN ESPACE NATUREL SENSIBLE (ENS) 7 FORÊTS PRIVÉES

Un document d’urbanisme 
n’a pas vocation à régir 
les pratiques de gestion 
forestière (choix des essences, 
modalités de traitement 
sylvicole…) qui sont encadrées 
ou réglementées par les 
dispositions du code forestier.

Néanmoins, l'aménagement 
du territoire et les dispositions 
prises dans les documents 
d’urbanisme peuvent 
avoir un impact fort sur 
la gestion durable des espaces 
boisés, notamment vis-à-vis 
de l'exploitation courante 
des forêts.

CONNAÎTRE ET RESPECTER 
LES RÈGLES C’EST AGIR 
DURABLEMENT

On a tous  
un rôle  
à jouer

PLU : Plan Local d’Urbanisme
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210321
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048599920
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210331/2020-12-09
https://www.departements.fr/wp-content/uploads/2016/11/ENS_2015V1_0.pdf
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


FICHE 7 : La gestion forestière dans un espace naturel sensible (ENS)
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FICHE 7.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un espace naturel sensible (ENS)
FORÊTS PRIVÉES

Aucune autorisation ou avis à obtenir au titre du zonage ENS. 
Pas de portée normative directe. 

Attention :

•	 Ces zonages sont souvent superposés à des zonages ayant une portée réglementaire tels que 
réserves naturelles  Voir fiche 2  ou sites Natura 2000  Voir fiche 6  etc. et ils sont donnés comme 
arguments pour attester des enjeux environnementaux d’une zone.

•	 Si une convention a été signée, la gestion forestière doit respecter les engagements pris dans le contrat

•	 Il convient d’effectuer les déclarations et demandes d’autorisation au titre du Code Forestier 
et des autres zonages de protection s’ils existent.

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé par le CNPF au titre du Code Forestier.

N.B. La mention que la forêt se situe dans un ENS n’est pas 
obligatoire et ne figure ni dans l’arrêté du 19 juillet 2012 
déterminant les éléments obligatoires ni dans l’instruction 
technique DGPE/SDFS/2015-450 du 13 mai 2015.

La forêt est dans un espace naturel sensible (ENS)

Il n’y aucun document de gestion 
durable ou il y a un Règlement Type de 
Gestion (RTG)2 non agréé selon l’article 
L122-7 du CF6 ou il y a Code de Bonnes 
Pratiques Sylvicoles (CBPS)3.

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes : 

•	 Effectuer toutes sortes de coupes et abattages, coupes d’urgence7, coupes et 
abattages rendus nécessaires par l’obligation de débroussaillement (OLD)11  etc.

•	 Créer des dessertes (cloisonnements, voiries….)

•	 Effectuer des travaux sylvicoles9 (dégagements, nettoiements, dépressages….)

•	 Édifier des clôtures

•	 Réaliser des plantations

•	 Etc. 

Il existe un arrêté prescrivant l’application du zonage EBC
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Grâce au zonage ENS, le département a la possibilité de : 

Instituer par 
délibération la part 
départementale de la 
taxe d’aménagement 
pour financer la 
politique de protection 
des ENS

L113-10 du CU

1639 A du CGI

S’il n’y a pas de plan 
local d’urbanisme 
opposable et à 
compter de la décision 
de percevoir la taxe 
départementale 
d’aménagement : 

Le président du conseil 
départemental peut 
(après délibération des 
communes concernées) 
prendre des arrêtés 
pour appliquer le 
régime des espaces 
boisés classés (EBC) aux 
forêts comprises dans 
l’ENS. L113-11 du CU  
 Voir fiche 21  

Créer par 
délibération 
une zone de droit 
de préemption dans 
l’ENS lui permettant 
d’acquérir en 
priorité des sites 
protégés 

L113-14 du CU

S’il n’y a pas de plan 
local d’urbanisme 
opposable et à compter 
de la décision de percevoir 
la taxe départementale 
d’aménagement : 

Le président du conseil 
départemental peut 
(après délibération des 
communes concernées) 
prévoir des mesures de 
protection des sites et 
paysages dans les zones de 
préemption. L113-12 du CU

Signer avec 
les propriétaires 
des conventions 
de gestion

 Voir fiche 21  

OUI

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026227617/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026227617/
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2015-450
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2015-450
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210329/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041468848/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210331
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210331
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210333/2025-10-29
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FICHE 7.2 

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Centre de Ressources Milieux Humides OFB - ENS
•	 Outil CEREMA
•	 Fiche Droit de préemption dans les espaces naturels sensibles (ENS)
•	 Plaquette Espaces Naturels Sensibles / Une politique des Départements en faveur de la nature et des paysages

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr
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ENS de Sillans-la-Cascade (VAR)
Anthony Cubaynes @ CNPF

https://www.zones-humides.org/gerer-des-espaces-naturels-sensibles-et-aides-des-conseils-generaux
https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/lespace-naturel-sensible-ens
https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/droit-preemption-dans-les-espaces-naturels-sensibles-dpens
https://www.departements.fr/wp-content/uploads/2016/11/ENS_2015V1_0.pdf
https://www.cnpf.fr/


LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE RAMSAR,  
DANS UNE RÉSERVE DE BIOSPHÈRE OU DANS  
UN PARC NATUREL RÉGIONAL (PNR) 8 FORÊTS PRIVÉES

Les définitions :

Site Ramsar L336-2 du CE
Ce sont des zones humides d’importance internationale recensées 
dans le cadre de la convention internationale de Ramsar (traité 
international pour la conservation et le développement durable des 
zones humides).
Outil et objectifs : un plan d’aménagement doit être élaboré et mis 
en pratique par l’État, partie à la convention (les objectifs principaux 
sont : protéger la zone, effectuer des recherches, surveiller les éventuelles  
modifications écologiques, favoriser la conservation du site). 
Souvent, il existe une charte pour la gestion du site signée entre l’État 
et l’association Ramsar France.
Dans leur très grande majorité, les sites Ramsar français ont été créés sur 
des aires déjà protégées par d’autres statuts (RN, site Natura 2000 etc.). 

Réserve de biosphère L336-1 du CE
Ce sont des sites désignés par l’UNESCO dans le cadre de son 
programme « Man and the Biosphère » qui a pour objectif de favoriser 
les projets territoriaux de développement ; des projets qui concilient 
développement social et économique des populations, conservation 
de la diversité biologique et, plus globalement, protection de 
l’environnement.
Objectif : promouvoir une relation équilibrée entre l'homme et la nature 
par la conservation de la biodiversité, le développement économique 
et social, l'appui à la recherche, la formation et la sensibilisation. 
Sortes de « laboratoires vivants »
Outils : un organisme local doit établir une politique de gestion et de 
développement durable pour le territoire concerné, en associant les 
acteurs locaux (signature volontaire d’une charte d’engagement de 
la réserve de biosphère).

Parc naturel régional PNR L333-1 du CE
Ce sont des territoires à dominante rurale dont les paysages, les milieux 
naturels et/ou le patrimoine culturel présente un intérêt particulier.
Outils et objectifs : ils sont gérés par un syndicat mixte chargé de 
l’aménagement et de la gestion du parc. 
La charte d'un parc naturel régional est le contrat qui concrétise le 
projet de protection et de développement de son territoire pour 15 
ans. Elle ne constitue pas une réglementation directement opposable 
aux tiers et n'entraîne aucune servitude ni réglementation directe à 
l'égard des citoyens, ni prérogative de contrôle de la gestion forestière. 
Elle ne s’applique qu’aux signataires c’est-à-dire les collectivités 
(communes, groupements de commune, départements, régions). 

En revanche, les schémas de cohérence territoriale (SCOT), les plans 
locaux d'urbanisme (PLU) ou tout document d'urbanisme en tenant 
lieu, ainsi que les cartes communales doivent être compatibles avec 
les orientations et les mesures de la charte du parc.

Comment s’assurer que la forêt 
est dans un de ces sites ?

•	 Site geoportail : rechercher →  →  données thématiques → 
développement durable-énergie → espaces protégés →  
zones humides d’importance internationale (sites Ramsar) / 
réserves de biosphère / parcs naturels régionaux

•	 Site la forêt bouge : se connecter : démarches en ligne : coupes 
et travaux : définir un tracé et sélectionner le zonage

•	 Site inpn.mnhn.fr : Visualiseurs  
cartographiques→ espaces naturels et protégés / 

rechercher un lieu / filtres type d’espace   Zone humide protégée 
par la convention de Ramsar / réserve de biosphère /  
parc naturel régional

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien 
de l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons 
tous et sommes connectés. 

Chaque écosystème 
et notamment la forêt 
est essentiel à ce puzzle 
complexe alors il est urgent 
d’agir pour la préserver.

CHAQUE GESTE 
EST IMPORTANT

On a tous  
un rôle  
à jouer

CE : Code de l’Environnement    
CF : Code Forestier
CP : Code du Patrimoine

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

Ne pas confondre avec les parcs nationaux PN  Voir fiche 4 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033025704/2024-12-17
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033025697/2024-12-17
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035766
https://www.geoportail.gouv.fr
https://www.laforetbouge.fr
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index


FICHE 8 : La gestion forestière dans un site Ramsar, dans une réserve de biosphère ou dans un Parc Naturel Régional (PNR)
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En savoir +

FORÊTS PRIVÉES



FICHE 8.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un site Ramsar,  
une réserve de biosphère ou un PNR

FORÊTS PRIVÉES

Aucune autorisation ou avis à obtenir.

Pas de portée normative directe. 

•	 Site Ramsar : Conseil d’Etat 17 novembre 1995 n°160452, Conseil d’Etat 6 janvier 1999 n°161403  
« Les stipulations desdites conventions créent seulement des obligations entre Etats sans ouvrir de droits aux intéressés »

•	 Réserve de biosphère : « lieux d’apprentissage de développement durable » site Unesco 

•	 PNR : Conseil d'Etat, 27 février 2004, 198124 CE 3 juin 2020 n°422182 (ZNIEFF) 
« La charte d'un PNR ne peut légalement contenir de règles opposables aux tiers, qu'il s'agisse de règles de fond  
ou de règles de procédure. »

La forêt est :

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes : 

•	 Effectuer toutes sortes de coupes et abattages, coupes d’urgence7, coupes et abattages rendus nécessaires par l’obligation  
de débroussaillement (OLD)11 etc.

•	 Créer des accès et des dessertes (cloisonnements, voiries….)

•	 Effectuer des travaux sylvicoles9 (dégagements, nettoiements, dépressages….)

•	 Édifier des clôtures

•	 Réaliser des plantations
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Dans un site Ramsar L336-2 du CE Dans une réserve de biosphère L336-1 du CE Dans un Parc Naturel Régional PNR L333-1 du CE

ATTENTION : 
Ces zonages sont souvent superposés à des zonages ayant une portée réglementaire tels que réserves 
naturelles  Voir fiche 2  ou sites Natura 2000  Voir fiche 6  etc. et ils sont donnés comme arguments pour 
attester des enjeux environnementaux d’une zone.

La jurisprudence se base sur l’existence de ces zonages pour attester de l’intérêt écologique particulier de 
certaines zones. (TA CAEN 12 mai 1998, n°97-14,  CAA Nantes 30 juin 2000, n°98NT1333) ou pour caractériser un 
milieu présentant une sensibilité environnementale notable (CAA Toulouse 21 mars 2024 n°22TL20802).

https://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/1995_11_17_ce.pdf
https://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/1999_01_06_ce.pdf
https://www.unesco.org/fr/mab/wnbr/about
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000008139433
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041958769/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033025697/2024-12-17
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022494066/2010-07-14
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022494066/2010-07-14
https://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/1998_05_12_ta_caen.pdf
https://www.zones-humides.org/sites/default/files/pdf/2000_06_30_caa_nantes.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000049336681
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FICHE 8.2 

POUR  
EN SAVOIR +

SITES RAMSAR 
•	 Centre de ressources zones humides OFB
•	 	Site internet Ramsar

RÉSERVES DE BIOSPHÈRE 
•	 	Site Unesco
•	 	Site MAB Unesco

PARCS NATURELS RÉGIONAUX (PNR) 
•	 	Site des PNR de France

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Site Ramsar Baie de Somme
Mireille Mouas - IDF © CNPF

8 - LA GESTON FORESTIÈRE DANS UN SITE RAMSAR, DANS UNE RÉSERVE DE BIOSPHÈRE OU DANS UN PARC NATUREL RÉGIONAL (PNR)

https://www.zones-humides.org/les-sites-ramsar-en-france
https://www.ramsar.org/fr
https://www.unesco.org/fr/mab/wnbr/about
https://www.mab-france.org/fr/les-reserves-de-biosphere/vous-avez-dit-reserve-de-biosphere/
https://www.parcs-naturels-regionaux.fr/
https://www.cnpf.fr/


L’article L211-1 du CE donne la définition ci-après : « (…) on entend par 
zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 
ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée 
par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année. 
(…). »

Ce même article du code de l’environnement pose les enjeux d’une 
gestion équilibrée et durable de la ressource en eau qui, en ce qui 
concerne la gestion et l’exploitation forestière, s’articulent principa-
lement autour de 3 pôles : 

1 	� la prévention des inondations et la préservation des écosys-
tèmes aquatiques, des sites et des zones humides.

2 	� la protection des eaux et la lutte contre toute pollution et […] 
généralement tout fait susceptible de provoquer ou d’accroitre 
la dégradation des eaux.

	 […]

7 	 le rétablissement de la continuité écologique.

Les activités forestières (plantation et entretiens, coupes, création 
et entretien de desserte…) nécessitent, dans les zones humides une 
attention au regard des enjeux de chaque parcelle. 

L’article R211-108 du CE précise pour définir les zones humides : 
« I. Les critères à retenir pour la définition des zones humides 
mentionnées au 1° du I de l’article L. 211-1 sont relatifs à la morphologie 
des sols liée à la présence prolongée d’eau d’origine naturelle et à la 
présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à 
partir de listes établies par région biogéographique. En l’absence de 
végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une 
zone humide. (…) » (voir l’arrêté ministériel du 24 juin 2008 modifié 
par l’arrêté du 1er octobre 2009 définit les méthodes et les listes de 
références pour la métropole et la Corse)

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

ZONE HUMIDE (ZH) EN FORÊT

ZH : Zone humide
CE : Code de l’environnement 
CF : Code forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

9

CHAQUE GESTE EST 
IMPORTANT 

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

L’eau est le principal 
constituant des êtres vivants 
et l’élément indispensable à 
toute forme de vie.

Sans eau, aucun organisme, 
qu’il soit végétal ou animal, 
simple ou complexe, petit ou 
gros, ne peut vivre.

PROTÉGEONS NOS 
RESSOURCES EN EAU

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599138/2024-04-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836803
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599138
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510


FICHE 9 : Zone humide (ZH) en forêt
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FICHE 9.1 

La forêt comprend-elle une zone humide ?

La forêt est identifiée dans un inventaire et/ou une prélocalisation concernant les zones humides : 

•	 Cartographie nationale des milieux humides OFB-MNHN-CNRS-IRD (mise à jour en 2025)
•	 Cartographie du schéma d’aménagement et de gestion des eaux. (SAGE) gesteau.fr 
•	 Réseau partenarial des données sur les milieux humides sig.reseau-zones-humides.org
•	 INPN inpn.mnhn.fr/programme/cartographie-nationale-milieux-humides
•	 Certaines DREAL ou DDT(M) peuvent disposer d’interface cartographique.  

Un arrêté préfectoral peut parfois être pris sur certains inventaires.
•	 La forêt se situe dans une zone délimitée au titre des Zones Humides d’Importance Internationale (Site Ramsar) sur une cartographie. L336-2 CE

ATTENTION : 

→ les cartographies sont des outils de connaissance évolutifs et n’ont pas de portée réglementaire.
→ leurs consultations doivent figurer dans les dossiers de déclaration ou d’autorisation

Effectuer une étude du sol avec une carte ou 
un sondage pédologique selon la méthode 
figurant à l’annexe 1. 2. de l’arrêté du 24 juin 
2008 modifié précisant les critères de défini-
tion et de délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du CE. 
Le sol de la parcelle correspond aux carac-
téristiques des zones humides figurant à 
l’annexe 1.1. 

Conseil : consulter la carte des sols du site  
géoportail.fr

OUI

NON

Effectuer une étude des Végétations / Habitats (communautés 
d’espèces végétales) : lire les données et examiner les cartes 
d’habitats disponibles OU réaliser un relevé phytosociologique 
selon la méthode figurant dans l’annexe 2.2. de l’arrêté du 24 
juin 2008 modifié précisant les critères de définition et de déli-
mitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 
et R. 211-108 du CE
La forêt contient un ou plusieurs habitats caractéristiques d’une 
zone humide cotée H dans la liste des tables B de de l’Annexe II 

Nb – La lettre « p » (pro parte) signifie que l’habitat n’est pas 
systématiquement ou entièrement caractéristique des zones humides. 
Une expertise du sol ou des espèces végétales doit être réalisée.

Effectuer une étude de la flore : effectuer 
un relevé des espèces végétales présentes 
selon la méthode figurant dans l’annexe 
2.1. de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié pré-
cisant les critères de définition et de déli-
mitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du CE
La liste finale du relevé de flore inclut plus 
de 50 % d’espèces indicatrices de zones 
humides (table A de l’annexe II).

FORÊTS PRIVÉES

Précision : 
Si la forêt est intégrée dans un périmètre géographique 
et/ou administratif défini dans le statut juridique  
d’une structure dont le nom comporte le mot « Marais »  
ou un espace protégé portant le mot « Marais »,  
la rubrique 3.3.1.0 R214-1 du CE s’applique même  
si la zone ne revêt pas les critères ci-dessus. 

Je reconnais comme exacte la qualification en zone humide donnée par  
un inventaire et/ou une prélocalisation.

L’Administration peut néanmoins demander de compléter le dossier au moyen d’une 
expertise terrain (Circulaire du 18 janvier 2010).

Il y a une ZONE HUMIDE dans la forêt et la gestion 
forestière doit respecter les règles de protection  

qui en découlent. 

 Voir fiche 9.2 et suivantes 

Un DIAGNOSTIC DE TERRAIN doit être effectué  

Critères alternatifs R211-108 du CE : si un des critères suffit à caractériser 
une zone humide, seule l’absence cumulative des critères démontrée par 
les 3 méthodes permet de conclure au caractère non humide de la zone.

ATTENTION aux dates de sondage et relevés prévues dans les méthodes.

NON

OUI

Précision :  
Ne sont pas des zones humides :
•	 des dispositifs d’assainissement tels que zones de rejet 

végétalisées ou dispositifs d’infiltration
•	 des zones tampons (bande de terre entre les zones 

cultivées et un milieu aquatique pour limiter les effets 
de l’agriculture sur cet habitat)

•	 un dispositif de gestion des eaux pluviales issues du 
ruissellement (techniques alternatives végétalisées)
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https://www.patrinat.fr/fr/cartographie-nationale-des-milieux-humides-7187
https://www.gesteau.fr/
https://sig.reseau-zones-humides.org/
https://inpn.mnhn.fr/programme/cartographie-nationale-milieux-humides
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033025704
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/carte-des-sols
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000019151510
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018440419/2010-01-21
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0024008/met_20100002_0100_0028.pdf;jsessionid=092711B086F726813720E22C97C4912C
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836803


FICHE 9.2 

Une zone humide est identifiée dans la forêt. 
Quelles règles respecter ?

FORÊTS PRIVÉES

Précision : R 214-42 CE  

•	 Si plusieurs rubriques pour un même dossier, 
déposer un dossier global- et si au moins une 
rubrique AUTORISATION : 

→  UNE SEULE DEMANDE D’AUTORISATION

•	 Les opérations dépendant de la même 
personne, de la même exploitation ou du 
même établissement ET concernant le même 
milieu aquatique doivent être pris dans leur 
ensemble pour les seuils de la nomenclature 

→  �UNE SEULE DÉCLARATION OU DEMANDE 
D’AUTORISATION

Il y a une 
ZONE 

HUMIDE 

 Voir fiche 9.1 

VÉRIFIER si la zone humide est dans le périmètre 
d’un schéma d’aménagement et de gestion des 
eaux (SAGE) - Carte de situation des SAGE

L 212-5-2 du CE et R 212-26 du CE et suivants

Et dans l’affirmative, respecter les prescriptions  
des deux documents composant le SAGE :
→ �Plan d’aménagement et de gestion durable 

(PAGD) gesteau.fr/rechercher/sage
→ �Règlement   

gesteau.fr/base-regles-sage/sage

CAS 1 

Faire une DÉCLARATION IOTA avant les travaux
au préfet du département (guichet unique du service 
police de l’eau de la DDT (M) en 3 exemplaires ou par 
téléprocédure sur service-public.fr.

PIÈCES DU DOSSIER : R214-32 du CE I et II

Silence après 2 mois = Acceptation

DURÉE POUR RÉALISER LE PROJET : pas de limite dans le 
temps. Aussi longtemps que l’IOTA n’est pas modifié ni 
mis à l’arrêt, la déclaration reste valable.

CAS 2 

Demander une AUTORISATION IOTA avant les travaux
au préfet du département (guichet unique du service  
police de l’eau de la DDT (M) en 4 exemplaires (Cerfa 
n°15964) ou par télé-procédure sur service-public.fr.

PIECES DU DOSSIER : R181-13 du CE
Délai d’instruction : 6 mois maximum  
avant enquête publique
Avant de débuter les opérations un ARRETE PREFECTORAL  
D’AUTORISATION, assorti de prescriptions doit être 
en possession du demandeur. 

DURÉE POUR RÉALISER LE PROJET : validité de 3 ans 
à compter de la notification de l’autorisation

CAS 3 

Pas de formalité : CAS OU SEUILS NON ATTEINTS*

*ATTENTION : les seuils de la nomenclature IOTA 
peuvent être abaissés.
→ �Pour la rubrique 3.3.1.0, notamment, le préfet peut, 

dans le cadre de périmètre de sites natura 2000,  
abaisser le seuil déclaratif à 100 m2 par arrêté.

VÉRIFIER si des arrêtés préfectoraux existent et 
dans l’affirmative, en respecter les prescriptions 
(L211-12 du CE R211-99 du CE et L566-12-2 du CE)
→ �S’informer auprès de la DREAL ou de la DDT(M)

Interdiction de déversement de lubrifiant ou 
d’huiles (sauf végétales) R 211-60 du CE

Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) 
Soumis à AUTORISATION ou DÉCLARATION 
ENVIRONNEMENTALE
Nomenclature technique : L.214-1 du CE et R.214-1 du CE
Vous serez dans un des trois cas après lecture des  
 fiches 9.3  et   fiche 9.4  :

Étude d’incidence 
environnemental

(R181-14 du CE)

 Voir fiche 9.3 

Évaluation 
environnementale 
au cas par cas ou 
systématique

(R. 122-2 du CE)

 Voir fiche 9.3 

R181-13 5° du CE

SOIT
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033941140/2024-11-28
https://www.gesteau.fr/sage#6/46.649/4.570/sdage,sage
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833024
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006189052
https://www.gesteau.fr/rechercher/sage
https://www.gesteau.fr/base-regles-sage/sage
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042075058/2020-09-01
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R53949
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R53949
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R57779
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029738194
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006188701/#LEGISCTA000006188701
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029738439/2024-12-06
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836752
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006176461#:~:text=%2D%20Les%20travaux%20destin%C3%A9s%20%C3%A0%20pr%C3%A9venir,pr%C3%A9fet%20en%20soit%20imm%C3%A9diatement%20inform%C3%A9.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048136763#:~:text=Une%20installation%20d'assainissement%20non,de%20collecte%20des%20eaux%20us%C3%A9es.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033929368
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888


FICHE 9.3 

Créer des accès en zone humide. 
Quelles formalités respecter ?

FORÊTS PRIVÉES

CONSEIL : CONSULTER le site EnvErgo envergo.beta.gouv.fr

Service public, gratuit permettant aux usagers d’obtenir à titre informatif et sans engager l’Administration la synthèse des 
réglementations environnementales auxquelles le projet est soumis, les études à mener et les procédures administratives à suivre.

Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) rubrique 3.3.1.0 de R214-1 du CE 
Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais  Instruction technique DGPE/SDFCB/2017-295 30/03/2017

Création de 
cloisonnements 
sylvicoles ou 
d’exploitation, 
sommières, 
layons

Terrain naturel  
Sol non impacté  
Pas de 
dessouchage 
Pas de techniques  
de stabilisation 
de sols (pas de 
bitumage,  
ni empierrement,  
ni compactage)

Pistes 
forestières

Terrain naturel 
Dessouchage 
Pas de 
techniques de 
stabilisation  
de sols  

(pas de bitumage 
ni empierrement 
ni compactage)

Pistes 
forestières

Dessouchage 
+ Techniques 
de stabilisation 
de sols. 
(empierrement 
et compactage) 
ET moins de 
3 km 

3.3.1.0

Si zone humide  
impactée supérieure 
ou égale à 0,1ha mais 
inférieure à 1ha

Si zone humide 
impactée supérieure 
ou égale à 1ha

→ �Création d’une aire  
de retournement 

→ ��Création d’une place de 
dépôt

→ �Création d’une  route 
forestière de moins  
de 3 km

Dessouchage +  
Techniques de stabilisation  
de sols (empierrement et 
compactage, bitumage,  
béton) ET moins de 3 km 

3.3.1.0 

Pistes 
forestières

Création   
voies DFCI 
(L134-3 du CF)

Dessouchage +  
Techniques de 
stabilisation 
de sols 
(empierrement 
et compactage) 
ET plus de 3 km 

Si zone humide 
impactée supérieure 
ou égale à 0,1ha mais 
inférieure à 1ha 

Si zone humide 
impactée 
supérieure ou 
égale à 1 ha 

Autorisation 
+ évaluation 
environnementale au cas  
par cas R181-13 5° du CE

Autorisation + 
étude incidence 
environnementale  
R181-14 du CE

Création  d’une 
route forestière 
de plus de 3 km

Dessouchage +  
Techniques de 
stabilisation 
de sols 
(empierrement 
et compactage, 
bitumage, 
béton) ET plus 
de 3 km 

3.3.1.0 

Création route 
forestière

Routes de plus de 
10 km (peu importe 
leurs caractéristiques 
techniques) et 
affectées à la 
circulation générale 
(utilisées pour relier 
des hameaux ou des 
communes et servant 
de voies de transit).
3.3.1.0 

Si zone humide 
impactée 
supérieure ou 
égale à 0,1 ha 
mais inférieure 
à 1ha

DéclarationDéclaration

Aucune formalité

Déclaration

Si zone 
humide 
impactée 
supérieure 
ou égale  
à 1ha

Autorisation 
+ évaluation 
environnementale 
Systematique  
R181-13 5° du CE

ATTENTION :

Le préfet dans le cadre de périmètres 
de sites Natura 2000 peut abaisser le 
seuil déclaratif à 100 m2  par arrêté (liste  
locale L414-4 IV du CE R414-27 du CE).
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https://envergo.beta.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018440419/2010-01-21
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2017-295
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245985
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033929368
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030101266


FICHE 9.4 

Réaliser des plantations en zone humide. 
Quelles formalités respecter ?

FORÊTS PRIVÉES

Entretien des ripisylves

Entretien des zones humides

Aucune formalité au titre de la loi sur l’eau

Entretien doit être périodique et léger (voir documentation Onema)

L215-14 du CE « l’entretien régulier (….) par élagage ou recépage de la végétation des rives. »

Aucune formalité au titre de la loi sur l’eau

ATTENTION : respecter les prescriptions des schémas d’aménagement et de gestion  
des eaux. (SAGE) gesteau.fr

Aucune formalité au titre de la loi sur l’eau 
R214-1 du CE Rubrique 3.1.4.0

ATTENTION, respecter :
→ �les dispositions du plan de prévention des risques inondations (PPRI) éventuel 

georisques.gouv.fr

→ �les prescriptions des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE).  
gesteau.fr

Nb : en présence de documents de documents de gestion durable (PSG, RTG ou CBPS), 
l’agrément du CNPF ne sera obtenu que si la plantation prévue dans le programme de travaux 
respecte les prescriptions du schéma régional de gestion sylvicole (SRGS) L122-3 du CF
Nb : s’assurer que le boisement est possible dans les communes disposant d’une réglementation 
des boisements (L126-1 et suivants du CR) et effectuer une demande d’examen au cas par cas en 
cas de premier boisement de plus de 0,5 hectare (R122-2 et suivants du CE)

Circulaire ministérielle DERF/SDF/C98-3021 du 11 septembre 1998 :  
la distance minimale de plantation d’une peupleraie par rapport  
à un cours d’eau est de 5 mètres. 

Dans certaines situations, le PPRI peut prévoir une distance supérieure.

Travaux du sol préalablement aux plantations

(potets travaillés, sous-solage, labour, pioches, 
tarières, griffage)

ATTENTION : les travaux de creusement de fossés, 
de nivellement ou d’import de terre peuvent 
notamment être considérés comme des IOTA 
(Rubrique 3.3.1.0 de R214-1 du CE Assèchement, 
mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais.).

Plantation en zones humides
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https://www.eaufrance.fr/sites/default/files/2018-07/L-entretien-des-cours-d-eau-et-fosses-onema-2015.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833171
https://www.eaufrance.fr/sites/default/files/2018-07/L-entretien-des-cours-d-eau-et-fosses-onema-2015.pdf
https://www.gesteau.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018440419/2010-01-21
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.gesteau.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245786
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219313
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601/
http://0
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018440419/2010-01-21
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1    LOCALISATION ET INFORMATIONS : SITES RAMSAR ET ZONES HUMIDES

2    INFORMATIONS PRÉCISES SUR LES PROCÉDURES

3    STRUCTURES POUR VOUS ACCOMPAGNER SUR LE SUJET DES MILIEUX HUMIDES

Localisation :

•	 Site internet Inpn.mnhn : Filtres → Types d’espaces → Zone humide protégée par la Convention de Ramsar et en cliquant 
sur la zone bleu foncé on a accès au code de la zone, son nom, son territoire et le type d’espace associé (cet outil permet 
aussi de visualiser les espaces naturels protégés et notamment de vérifier si vous êtes dans un site natura 2000)

•	 Site internet Réseau Partenarial des Données sur les Zones Humides – RPDZH (à devenir prochainement Plateforme 
Unifiée de données sur les Milieux Humides – PLUMH) 

•	 Site internet gesteau.fr (SAGE)

Informations : 
•	 Site internet du centre de ressources des milieux humides de l’OFB 

•	 Site internet EnVergo 
•	 Site service public.fr
•	 Méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides 
•	 Le centre national de ressources ERC-Biodiv  piloté par l’OFB donne accès à des informations et des outils visant  

à mieux comprendre et appliquer la séquence « éviter, réduire, compenser (ERC).

•	 Centre de ressources milieux humides, Office français pour la biodiversité (OFB)   
•	 Les pôles-relais zones humides
•	 DREAL, DDT-EAU, Directions régionales OFB, ARB et dans certain cas des structures mandatées en bassin,  

région ou département (FCEN – plan Loire et plan Rhône, CEN, FMA, CATER, CATZH, …) 
•	 Les agences de l’eau

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

POUR  
EN SAVOIR +

9 - ZONE HUMIDE (ZH) EN FORÊT

https://inpn.mnhn.fr/viewer-carto/espaces/
https://sig.reseau-zones-humides.org
https://www.gesteau.fr
https://www.zones-humides.org/connaitre/identifier-et-delimiter-pour-la-reglementation
https://envergo.beta.gouv.fr
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F36721
https://www.zones-humides.org/methode-nationale-d-evaluation-des-fonctions-des-zones-humides
https://www.ofb.gouv.fr/mettre-en-oeuvre-la-sequence-eviter-reduire-compenser
https://www.zones-humides.org/reglementation/travaux-reglementes-en-zones-humides-marais/faune-et-flore-des-milieux-humides
https://www.zones-humides.org/s-informer/un-centre-de-ressources-pour-les-professionnels/5-poles-relais-pour-vous-accompagner
https://www.lesagencesdeleau.fr
https://www.cnpf.fr/


L’article L211-1 du CE pose les enjeux d’une gestion équilibrée et du-
rable de la ressource en eau et concernant la gestion et l’exploita-
tion forestière, ils s’articulent principalement autour de 3 pôles :

1 	� la prévention des inondations et la préservation des 
écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides.

2 	� la protection des eaux et la lutte contre toute pollution et […]
généralement tout fait susceptible de provoquer ou d’accroitre 
la dégradation des eaux.

	 […]

7 	 le rétablissement de la continuité écologique.

L’activité forestière présente le risque, lors de l’exploitation, de :
•	 Dégrader le lit et les berges 
•	 Nuire aux espèces en bordure de cours d’eau
•	 Bloquer la circulation indispensable aux espèces par la mise  

en place d’ouvrage pour la desserte
•	 Engendrer des pollutions.

En ce qui concerne les cours d’eau : L215-7-1 du CE (en vigueur depuis 
2016) donne la définition suivante : 
« Constitue un cours d’eau un écoulement d’eaux courantes dans un 
lit naturel à l’origine, alimenté par une source et présentant un débit 
suffisant la majeure partie de l’année. L’écoulement peut ne pas être 
permanent compte tenu des conditions hydrologiques et géologiques 
locales. »

Instruction du Gouvernement du 3 juin 2015 relative à la cartogra-
phie et l’identification des cours d’eau et à leur entretien

COURS D’EAU EN FORÊT

CE : Code de l’environnement 
CU : Code de l’urbanisme 
CF : Code forestier 
DDT : Direction départementale 
des territoires

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

10 FORÊTS PRIVÉES

L’eau est le principal 
constituant des êtres vivants 
et l’élément indispensable à 
toute forme de vie.

Sans eau, aucun organisme, 
qu’il soit végétal ou animal, 
simple ou complexe, petit ou 
gros, ne peut vivre.

PROTÉGEONS NOS 
RESSOURCES EN EAU

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

CHAQUE GESTE EST 
IMPORTANT 

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599138/2024-04-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033029680#:~:text=Constitue%20un%20cours%20d'eau,conditions%20hydrologiques%20et%20g%C3%A9ologiques%20locales.
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39701
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39701


FICHE 10 : Cours d’eau en forêt 

Sommaire
FORÊTS PRIVÉES

Un cours d’eau traverse-t-il la forêt ?

10.1.1 - Identification cartographique
10.1.2 - À défaut : 3 critères cumulatifs
10.1.3 - Tableau synthétique des critères cumulatifs
10.1.4 - Connaître la structure d’un cours d’eau / fossé ou cours d’eau ?

Les fossés

10.2.1 - Entretenir ou créer un fossé. Quelles sont les formalités obligatoires ?

10.2.2 - �Préconisations et conseils pour le curage et l’entretien de la végétation  
dans le cadre de l’entretien d’un fossé

Les cours d’eau : règles générales

10.3.1 - Franchir un cours d’eau lors de l’exploitation
10.3.2 - Entretenir un cours d’eau

Les dispositifs pour franchir un cours d’eau lors de l’exploitation

10.4.1 - �Traverser un cours d’eau avec un dispositif permanent. 
10.4.2 - �Traverser un cours d’eau avec un dispositif temporaire. 

Créer des accès en lit majeur d’un cours d’eau. 

Pour en savoir +

Fiche 10.1

Fiche 10.2

Fiche 10.3

Fiche 10.4

Fiche 10.5

Fiche 10.6
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Un cours d’eau traverse-t-il la forêt ? 
FORÊTS PRIVÉES

10 - COURS D’EAU EN FORÊT 
	 10.1 - Un cours d’eau traverse-t-il la forêt ?

10.1.1 - Identification cartographique

OUI

OUI

NON

NON

L’écoulement est identifié et géolocalisé sur la carte du réseau hydrographique  
du département (appelée référentiel unique des cours d’eau (RUCE))

(site internet : nom du département.gouv.fr). 
ATTENTION : cette cartographie est évolutive et n’a pas de valeur réglementaire.

Je dois vérifier si l’écoulement 
ne revêt pas les 3 critères 
cumulatifs  
ci-dessous.  
 Voir fiche 10.1.2  et  Voir fiche 10.1.3 

S’adresser au service de la police  
de l’eau de la DDT(M) afin 
d’obtenir une expertise terrain.

Pas de formulaire national.

Délai d’instruction variable  
selon la DDT(M).

La qualification en cours 
d’eau donnée par la carte 
est exacte sur le terrain.

C’est un cours d’eau qui 
traverse la forêt et la gestion 
forestière doit respecter  
les règles de protection qui  
en découlent. 
 Voir fiche 10.3 et suivantes 



FORÊTS PRIVÉES

Présence d’un tracé sur des 
cartes anciennes  
 Voir fiche 10.1.4 

Ce lit peut avoir été fortement 
modifié, déplacé ou artificialisé 
(busé par exemple). 

Cartes géologiques.  
La source peut être ponctuelle 
(ex rejet de plan d’eau, fontaine, 
mare…) ou diffuse (zone humide) ;  
Alimentation indépendante des 
précipitations (après 8 jours sans 
pluie).

Présence d’eau à différentes 
conditions hydrologiques  
Vie aquatique : poissons,  
invertébrés aquatiques

Présence d’un lit naturel à l’origine Alimentation par une source Débit suffisant une majeur partie de l’annéeET ET

10.1.2 -  À défaut : 3 critères cumulatifs

FICHE 10.1 
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Présence d’un lit  
naturel à l’origine

Alimentation par  
une source

Débit suffisant  
une majeure partie  

de l’année

Pré -  
Conclusion

Faisceau d’indices  
supplémentaires 

Présence de berges et d’un substrat  
spécifique (sable, gravier, vase…)  
OU présence de vie aquatique   

OU continuité amont-aval

Conclusion  
définitive :

S’agit-il d’un  
cours d’eau ?

Oui

Oui

Oui Cours d’eau Cours d’eau

Non Non Non

Indéterminé
Oui Cours d’eau

Non Non

Non Non Non

Indéterminé

Oui
Oui Cours d’eau

Non Non

Non Non Non

Indéterminé
Oui Cours d’eau

Non Non

Non Non

Indéterminé

Oui

Oui
Oui Cours d’eau

Non Non

Non Non Non

Indéterminé
Oui Cours d’eau

Non Non

Non Non

Indéterminé

Oui
Oui Cours d’eau

Non Non

Non Non Non

Indéterminé
Oui Cours d’eau

Non Non

+ + =

10.1.3 -  Tableau synthétique des critères cumulatifs

FICHE 10.1 
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Présence d’un lit naturel à l’origine 
C'est un cours d'eau

Ma tranchée est un fossé

Présence d’un tracé sur des cartes anciennes :
•	 Les SCAN 25® « historiques », produits à partir du début du XXème siècle, 

d’ancienneté variable selon les secteurs ;
•	 La carte d’état-major, levée entre 1820 et 1880 ;

Ce lit peut avoir été fortement modifié, déplacé ou artificialisé (busé par exemple). 

Certains lits artificiels sont assimilés à des cours d’eau :
•	 Si le lit artificiel est affecté à l’écoulement normal des eaux et permet d’assurer 

différents usages sur son parcours
OU 
•	 *s’il capte la majeure partie du débit d’un cours d’eau au détriment du lit naturel 

qu’il remplace, remettant en cause le critère de permanence de l’écoulement 
dans le lit naturel  cf jurisprudence. 

C’est un ouvrage artificiel destiné à l’écoulement des eaux. 

Ils sont destinés à assurer des fonctions d’intérêt privé ou d’intérêt collectif : 

•	 drainer des parcelles, par l’écoulement de l’eau retenue en excès dans les terres, 
notamment pour améliorer les usages des sols tels que les cultures agricoles et 
les productions forestières ; 

•	 évacuer des eaux de ruissellement présentes sur les chemins, rues, routes et 
autoroutes pour la sécurité des usagers.

NON

10 - COURS D’EAU EN FORÊT 
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10.1.4 -  Connaître la structure d’un cours d’eau / fossé ou cours d’eau ?

FICHE 10.1 

Architecture d’un cours d’eau 
© Office International de l’Eau

Ripisylve

Marais

Lit majeur

Berges

Bras mort

Prairie humide 
pâturée

Lit mineur

Échange  
avec la nappe

Nappe alluviale
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Entretien de fossés existants

•	 Remise en état de fossés 
préexistants (état initial 
sans que le cheminement 
ne soit ni aggravé ni 
modifié). 

•	 Enlever les embâcles, tels 
que les branches d’arbres 
ou les atterrissements 
apportés par les eaux  
(articles 640 et 641 du 
Code Civil)

•	 Curer le fossé, c’est-à-dire 
le nettoyer en retirant les 
matériaux indésirables 
pour le ramener à son état 
initial, sans le surcreuser 
et restaurer sa fonction 
hydraulique.

Question écrite n°08910 
de M. MASSON Jean Louis 
publiée le 28/05/2009 au 
Ministère de l’écologie :

Création ou entretien 
de fossés existants avec 
recalibrage

Recalibrage du fossé 
Le recalibrage risque 
d’assécher la zone humide 
naturelle

3.3.1.0 Assèchement, mise 
en eau, imperméabilisation, 
remblais de zones humides 
ou de marais

Création ou entretien 
de fossés existants avec 
recalibrage

Si le fossé concourt au 
drainage d’une surface de 
bassin versant.

3.3.2.0 Réalisation de réseaux 
de drainage permettant le 
drainage d’une superficie :

Création ou entretien de fossés 
existants avec recalibrage

Si l’aménagement altère des prairies 
humides situées le long des cours d’eau 
en basse vallée jouant le rôle de frayères 
à brochets

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux 
ou activités, dans le lit mineur d’un 
cours d’eau, étant de nature à détruire 
les frayères, les zones de croissance 
ou les zones d’alimentation de la 
faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens, ou dans le lit majeur d’un 
cours d’eau, étant de nature à détruire 
les frayères de brochet :

Aucune formalité

Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) Rubriques 3.3.1.0, 3.3.2.0 et 3.1.5.0 de R214-1 CE

Si zone 
asséchée 
ou mise 
en eau 

supérieure 
ou égale  

à 1ha

Supérieure 
ou égale  
à 100ha

AUTORISATION + ÉTUDE INCIDENCE  ENVIRONNEMENTALE R181-14 CE

Destruction de 
plus de 200 m2  

de frayères

Si zone 
asséchée 
ou mise 
en eau 

supérieure 
à 0,1ha mais 
inférieure  

à 1ha

Supérieure 
à 20ha mais 
inférieure  
à 100ha

Déclaration

Destruction  
de 0 à 199 m2  
de frayères
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FICHE 10.2

Les fossés

10.2.1 - Entretenir ou créer un fossé. Quelle sont les formalités obligatoires ?

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006429847/2015-02-18
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006429847/2015-02-18
https://www.senat.fr/questions/base/2009/qSEQ090508910.html
https://www.senat.fr/questions/base/2009/qSEQ090508910.html
https://www.senat.fr/questions/base/2009/qSEQ090508910.html
https://www.senat.fr/questions/base/2009/qSEQ090508910.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018440419/2010-01-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033929368
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1    �Établir un programme d’intervention pluriannuel pour les fossés (ne pas intervenir sur l’ensemble des fossés d’un même secteur  
la même année permet aux espèces de migrer avec des zones refuges)

2    �Intervenir avant fin mars et après début juillet, périodes pendant lesquelles la majorité des espèces animales et végétales ont accompli  
leur cycle de reproduction

3    �Pour la réalisation, il faut :

•	 Maintenir en herbe une partie suffisante du linéaire du fossé
•	 �Limiter l’afflux de terre en provenance des parcelles cultivées par l’implantation de zones-tampon végétalisées le long de certains fossés 
•	 Créer une mare-tampon ou une zone humide artificielle afin de collecter les sédiments

4    �Modalités de l’entretien sédimentaire : 

•	 �Éviter le « profilage à blanc » c’est-à-dire le reprofilage des berges et le décapage des végétaux et de la couche superficielle du sol.  
Attention le fait de « re-profiler » avec utilisation d’une pelle mécanique sur un grand linéaire traçant un profil en U avec des berges  
à nu n’est pas de l’entretien, mais une opération de recalibrage sujette à déclaration / autorisation.

•	 �Enlever les sédiments par tronçon en étalant le travail sur plusieurs années, de façon à permettre la recolonisation de la végétation  
de la partie mise à nue

•	 Ne pas sur-creuser afin de respecter le calibre des fossés (dans sa largeur et sa profondeur naturelle)
•	 �Réensemencer la couche superficielle du fond du fossé en re-étalant les premiers centimètres de vase extraite qui contient graines, boutures  

et microfaune
•	 �Privilégier l’enlèvement des sédiments à sec, moins dommageable pour les talus et berges, mais ne permettant pas à la faune aquatique de s’échapper

5    �Modalités d’entretien de la végétation :

•	 Entretenir une berge sur deux en cas de fauche annuelle des berges (maintenir des lieux de vie favorables pour la faune et la flore)
•	 Conserver les végétaux en crête de berges (arbustes, grands arbres et arbres morts)
•	 Interdire aux troupeaux le piétinement du lit des fossés et des cours d’eau
•	 Conserver la végétation des berges pour aider à leur stabilisation, éviter qu’elles ne s’éboulent et préserver la diversité biologique
•	 �Entretenir la végétation herbacée des berges par la fauche et le broyage des talus hors de la période de reproduction de la faune  

et de la flore qui s’étend chez la plupart des espèces entre fin mars et début juillet
•	 �Faucarder (faucher) les herbes aquatiques uniquement sur une bande médiane au milieu du fossé lorsque sa largeur le permet,  

c’est-à-dire en préservant la végétation aquatique proche des berges

6    �Modalités de connexions :

•	 Conserver les connexions entre les différents canaux et milieux aquatiques

10.2.2 - Préconisations et conseils pour le curage et l’entretien de la végétation dans le cadre de l’entretien d’un fossé

FICHE 10.2 
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Il y a un COURS D’EAU dans la forêt  Voir fiche 10.1    

Respecter les prescriptions du schéma d’aménagement  
et de gestion des eaux (SAGE) s’il existe L 212-5-2 du CE  
R 212-26 du CE gesteau.fr/rechercher/sage

Tout dommage au cours d’eau et interdit (L216-6, L432-2, L432-3, R216-13 du CE)

Déclaration d’intention de franchissement 
d’un cours d’eau auprès de la DDT (M)
Site CNPF La forêt bouge : formulaire

En fonction du dispositif choisi (temporaire 
ou définitif) et de la réponse de la DDT (M) 
concernant les impacts sur le milieu,  
je dépose un dossier de DÉCLARATION  
ou D’AUTORISATION IOTA

Il faut éviter de franchir un cours d’eau lors d’une exploitation

INTERDICTION de déversement de lubrifiant ou d’huiles (sauf végétales) R 211-60 CE

Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) 

Nomenclature technique : L.214-1 CE et R.214-1 CE 
Vous êtes dans un des deux cas suite à la lecture 
des  fiche 10.4  et  fiche 10.5  :

Demande AUTORISATION IOTA avant les travaux au préfet du département 

Guichet unique du service police de l’eau de la DDT (M) en 4 exemplaires (Cerfa n°15964) 
ou par télé-procédure sur service-public.fr.

PIÈCES DU DOSSIER : R181-13 du CE
Délai d’instruction : 6 mois maximum avant enquête publique
DURÉE POUR RÉALISER LE PROJET : validité de 3 ans à compter de la notification de l’autorisation

Évaluation environnementale au cas par cas  
ou systématique (R122-2 du CE)  Voir fiche 10.4.1 , 
 fiche 10.4.2  et  fiche 10.5 

Étude d’incidence environnementale  
(R181-14 du CE)  Voir fiche 10.4.1 , 
 fiche 10.4.2  et   fiche 10.5 

DÉCLARATION IOTA avant les travaux au préfet du département

Guichet unique du service police de l’eau de la DDT (M) en  
3 exemplaires ou par téléprocédure sur service-public.fr.

PIÈCES DU DOSSIER : R214-32 du CE I et II  
Silence après 2 mois = Acceptation
DURÉE POUR RÉALISER LE PROJET : pas de limite dans le temps. 
Aussi longtemps que l’IOTA n’est pas modifié ni mis à l’arrêt,  
la déclaration reste valable.

SOIT SOIT

R181-13 5° CE

Précisions : 

•	 Si plusieurs rubriques pour un même 
dossier, déposer un dossier global et 
si au moins une rubrique autorisation 
→ une seule demande d’autorisation

•	 Les opérations dépendant de la même 
personne, de la même exploitation ou 
du même établissement ET concernant 
le même milieu aquatique doivent être 
pris dans leur ensemble pour les seuils 
de la nomenclature  
→ �Une seule déclaration ou demande 

d'autorisation

Si c’est  
impossible

FICHE 10.3 

Les cours d’eau : règles générales

10.3.1 - Franchir un cours d’eau lors de l’exploitation
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833024
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836833
https://www.gesteau.fr/rechercher/sage
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034883
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034878
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025144585/2024-06-06
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006837107
https://www.laforetbouge.fr/grandest/system/files/documents/doc_iota_complet_a4_0.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836752
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006176461#:~:text=%2D%20Les%20travaux%20destin%C3%A9s%20%C3%A0%20pr%C3%A9venir,pr%C3%A9fet%20en%20soit%20imm%C3%A9diatement%20inform%C3%A9.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048136763#:~:text=Une%20installation%20d'assainissement%20non,de%20collecte%20des%20eaux%20us%C3%A9es.
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R53949
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R57779
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033929368/2024-09-13
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R62929
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042075058/2020-09-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042075058/2020-09-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
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Exemples d’entretien courant d’un cours d’eau non soumis à procédure administrative  
© Onema - L’entretien des cours d’eau et des fossés - Aspects réglementaires - mai 2015 

Entretenir un cours d’eau

Pas de formalité au titre  
de la loi sur l'Eau

L’entretien doit être périodique et léger  
et ménager les milieux aquatiques :   

1  �Entretenir la végétation des rives  
par élagage ou recépage ponctuel,  
sans dessoucher pour ne pas  
déstabiliser les berges ;

2  �Enlever les embâcles les plus gênants, 
tels que les branches et troncs 
d’arbre, entravant la circulation 
naturelle de l’eau ;  

3  �Déplacer ou enlever éventuellement 
quelques petits atterrissements 
localisés de sédiments, à condition  
de ne pas modifier sensiblement 
la forme du gabarit de la rivière ;  

4  �Faucher et tailler éventuellement  
les végétaux se développant dans 
le lit du cours d’eau. Cet entretien 
doit se faire de façon sélective 
et localisée pour préserver l’état 
écologique du cours d’eau. 

ATTENTION, ne sont pas des procédures d’entretien mais des IOTA : R.214-1 CE

•	 Curer le lit du cours d’eau, en modifiant son profil en long ou en travers, en ôtant des sédiments  
ou en altérant des frayères ou zones de vie piscicole (y compris amphibiens) – 3.2.1.0

•	 Modifier l’état naturel des berges par des techniques non végétales par un linéaire supérieur à 20 m. - 3.1.4.0
•	 Recouvrir un cours d’eau, par busage sur plus de 10m. – 3.1.3.0
•	 Aménager un ouvrage obstruant l’écoulement des crues ou étant un obstacle à la continuité écologique 

de plus de 20cm de hauteur – 3.1.1.0
•	 Réaliser un remblai supérieur à 400m2 dans le lit majeur – 3.2.2.0
•	 Assécher directement ou non une zone humide supérieure à 0,1 hectare - 3.3.1.0 – (nb l’épaisseur du 

remblai n’est pas un critère pris en compte / seule compte l’action de remblayer, peu importe le motif  
ou la destination)

•	 Drainer directement ou indirectement des terres sur une surface supérieure à 20 hectares – 3.3.2.0

10.3.2 - Entretenir un cours d’eau

FICHE 10.3 

10 - COURS D’EAU EN FORÊT 
	 10.3 - Les cours d’eau : règles générales
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048136763#:~:text=Une%20installation%20d'assainissement%20non,de%20collecte%20des%20eaux%20us%C3%A9es.
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Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA), rubriques 3.1.4.0, 3.1.5.0, 3.1.3.0, 3.1.2.0 et 3.1.1.0 de R214-1 du CE

Petits ouvrages de franchissement 
routier (ouvrages fermés)

Arches  
métalliques

Pont  
en bois

Ponceau  
(portique ouvert)

Gué  
enroché

3.1.4.0 Consolidation 
ou protection 
des berges, à 
l’exclusion des 
canaux artificiels, 
par des techniques 
autres que végétales 
vivantes : 

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou 
activités, dans le lit mineur d’un cours d’eau, 
étant de nature à détruire les frayères, 
les zones de croissance ou les zones 
d’alimentation de la faune piscicole, des 
crustacés et des batraciens, ou dans le lit 
majeur d’un cours d’eau, étant de nature à 
détruire les frayères de brochet

3.1.3.0 Installations ou 
ouvrages ayant un impact 
sensible sur la luminosité 
nécessaire au maintien de 
la vie et de la circulation 
aquatique dans un cours 
d’eau sur une longueur :

3.1.2.0 Installations, ouvrages, 
travaux ou activités conduisant 
à modifier le profil en long ou 
le profil en travers du lit mineur 
d’un cours d’eau, à l’exclusion de 
ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou 
conduisant à la dérivation d’un 
cours d’eau :

3.1.1.0 
Installations, 
ouvrages, 
remblais et 
épis dans le lit 
mineur d’un 
cours d’eau

Longueur 
du cours 
d’eau 
supérieure 
ou égale 
à 10 m et 
inférieure  
à 100 m

Longueur 
du cours 
d’eau  
inférieure  
à 100 m

2° Un obstacle à la 
continuité écologique :

b) Entraînant une 
différence de niveau 
supérieure à 20 cm 
mais inférieure à 50 
cm pour le débit 
moyen annuel de 
la ligne d’eau entre 
l’amont et l’aval 
de l’ouvrage ou de 
l’installation.

Longueur 
du cours 
d’eau 
supérieure 
à 100 m

Autorisation + Étude incidence environnementale R181-14 du CE

1° Un obstacle à 
l’écoulement des crues

2° Un obstacle à la 
continuité écologique :

a) Entraînant une 
différence de niveau 
supérieure ou égale à 
50 cm, pour le débit 
moyen annuel de la ligne 
d’eau entre l’amont et 
l’aval de l’ouvrage ou de 
l’installation 

Sur une 
longueur 
supérieure 
ou égale  
à 200 m

Destruction 
de plus de 
200 m2 de 
frayères

Longueur 
du cours 
d’eau  
supérieure 
ou égale  
à 100 m

Sur une 
longueur 
supérieure 
ou égale à 
20m mais 
inférieure  
à 200 m

Destruc-
tion de 
frayères 
jusqu’à 
200m2

Déclaration

Autorisation + Évaluation environnementale au cas pas cas R181-13 5° du CE

FICHE 10.4 

Les dispositifs pour franchir un cours d’eau lors de l’exploitation

10.4.1 - Traverser un cours d’eau  avec un dispositif permanentavec un dispositif permanent. 

10 - COURS D’EAU EN FORÊT 
	 10.4 - Les dispositifs pour franchir un cours d’eau lors de l’exploitation

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018440419/2010-01-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033929368
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
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Rampes métalliques  
démontables

Pont de rondins

Tubes PEHD

Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) Rubriques 3.1.3.0, 3.1.2.0 et 3.1.5.0 de R214-1 du CE

3.1.3.0
Installations ou ouvrages ayant un 
impact sensible sur la luminosité 
nécessaire au maintien de la vie et de 
la circulation aquatique dans un cours 
d’eau sur une longueur :

3.1.5.0 
Installations, ouvrages, travaux ou 
activités, dans le lit mineur d’un cours 
d’eau, étant de nature à détruire 
les frayères, les zones de croissance 
ou les zones d’alimentation de la 
faune piscicole, des crustacés et des 
batraciens, ou dans le lit majeur d’un 
cours d’eau, étant de nature à détruire 
les frayères de brochet

3.1.2.0 
Installations, ouvrages, travaux  
ou activités conduisant à modifier  
le profil en long ou le profil en travers  
du lit mineur d’un cours d’eau,  
à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation  
d’un cours d’eau :

Longueur du cours d’eau  
supérieure à 100 m

Autorisation + Étude  
incidence environnementale 
R181-14 du CE

Longueur du cours d’eau supérieure 
ou égale à 10 m et inférieure à 100 m

Déclaration

Déclaration

Déclaration

Destruction de frayères 
 jusqu’à 200 m2

Longueur du cours d’eau  
inférieure à 100 m

Destruction de plus 
de 200 m2 de frayères

Autorisation + Évaluation  
environnementale 
au cas par cas R181-13 5° du CE

Longueur du cours d’eau  
supérieure ou égale à 100 m

Autorisation + Évaluation  
environnementale 
au cas par cas R181-13 5° du CE
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10.4.2 - Traverser un cours d’eau avec un dispositif temporaireavec un dispositif temporaire. 

FICHE 10.4 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018440419/2010-01-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033929368
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
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FICHE 10.5 

Créer des accès en lit majeur d’un cours d’eau.  Voir fiche 10.1.4 

Installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) Rubriques 3.3.2.0 de R214-1 du CE

« Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un cours d’eau »

Création de 
cloisonnements 
sylvicoles ou 
d’exploitation, 
sommières, layons

Terrain naturel

Sol non impacté 

Pas de dessouchage

Pas de  techniques 
de stabilisation de 
sols (pas de bitumage 
ni empierrement ni 
compactage)

Aucune formalité

Pistes 
forestières

Terrain naturel 

Dessouchage

Pas de 
techniques 
de stabilisation 
de sols (pas de  
bitumage ni 
empierrement 
ni compactage)

Surface 
soustraite 
supérieure 
ou égale à 
400 m2 et 
inférieure à 
10 000 m2.

Surface 
soustraite 
supérieure 
ou égale à 
400 m2 et 
inférieure à 
10 000 m2.

Surface soustraite 
supérieure  
ou égale à 400 m2 
et inférieure à  
10 000 m2.

Surface 
soustraite 
supérieure  
ou égale à  
10 000 m2.

Surface 
soustraite 
supérieure  
ou égale à  
10 000 m2.

Autorisation + 
Étude incidence 
environnementale 
R181-14 du CE

Autorisation 
+ Évaluation 
environne-
mentale au 
cas par cas 
R181-13 5° 
du CE

Déclaration

Pistes 
forestières

Dessouchage + 
Techniques de 
stabilisation de 
sols (empierre-
ment et com-
pactage) 
ET moins de 3 km 

3.2.2.0 

Création d’une aire  
de retournement

Création d’une place 
de dépôt

Création d’une route 
forestière de moins 
de 3 km

Dessouchage + 
Techniques de 
stabilisation de 
sols (empierrement 
et compactage, 
bitumage, béton) 
ET moins de 3 km 

3.2.2.0 

Pistes fores-
tières 
Création voies 
DFCI10 (L134-3 CF)
Dessouchage 
+ Techniques 
de stabilisation 
des sols 
(empierrement 
et compactage) 
ET plus de 3 km 

3.2.2.0 

Création d’une 
route forestières 
de plus de 3 km

Dessouchage 
et Techniques 
de stabilisation 
des sols 
(empierrement 
et compactage, 
bitumage, 
béton) ET plus 
de 3 km 

3.2.2.0 

Création routes 
forestières 

Routes de plus de 
10 km (peu importe 
les caractéristiques 
techniques) et affectées 
à la circulation générale 
(utilisées pour relier 
des hameaux ou des 
communes et servent  
de voies de transit).
3.2.2.0 

Surface 
soustraite 
supérieure 
ou égale à 
10 000 m2.

Autorisation + Évaluation 
environnementale 
systematique R181-13 5° du CE

Déclaration

Déclaration
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018440419/2010-01-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033929368
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
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FICHE 10.6 

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 Pierre BOYER et  

Marianne BERNARD de l’OFB
•	 Et de la Direction de la police et du 

permis de chasser (DPPC) de l’OFB

Mars 202510 - COURS D’EAU EN FORÊT 

POUR  
EN SAVOIR +

1     INFORMATIONS PRÉCISES SUR LES PROCÉDURES

2    STRUCTURES POUR VOUS ACCOMPAGNER AU SUJET DES MILIEUX HUMIDES

•	 Site ERC Biodiversité

•	 	Site service public

•	 Centre de ressources milieux humides, Office français pour la biodiversité (OFB)
•	 Les pôles-relais zones humides

•	 DREAL, DDT-EAU, Directions régionales OFB, ARB et dans certain cas des structures mandatées en bassin,  
région ou département (FCEN – plan Loire et plan Rhône, CEN, FMA, CATER, CATZH, …)

•	 Les agences de l’eau

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Forêt alluviale à frêne et érable sycomore sur les berges du Hérisson
Sylvain Gaudin © CNPF

https://www.ofb.gouv.fr/mettre-en-oeuvre-la-sequence-eviter-reduire-compenser
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F36721
https://www.zones-humides.org/reglementation/faune-et-flore-des-milieux-humides
https://www.zones-humides.org/s-informer/un-centre-de-ressources-pour-les-professionnels/5-poles-relais-pour-vous-accompagner
https://www.lesagencesdeleau.fr/
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’un périmetre  
de protection de captage (PPC) ?  

Un captage est un ouvrage de prélèvement exploitant une ressource 
en eau, en surface (prise d’eau en rivière) ou dans le sous-sol (captage 
de source, forage en nappe). 
Tout captage public alimentant les populations humaines en eau doit 
faire l’objet d’un arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique, 
intégrant trois périmètres de protection destinés à assurer la protection 
de la ressource prélevée vis-à-vis de pollutions ponctuelles et acciden-
telles et réglementant les activités humaines nuisibles environnantes.

•	 Périmètre de protection immédiate (PPI) :  

D’une surface de quelques ares où est implanté l’ouvrage, il doit 
être acquis et clôturé par la collectivité de manière systématique et 
obligatoire. Il est en règle générale clôturé et engazonné (dérogations 
possibles en forêt). Sa fonction est d’éviter tout déversement ou 
infiltration d’éléments polluants. Toute activité y est interdite. 

•	 Périmètre de protection rapprochée (PPR) : 

C’est une zone tampon entre les activités à risque et le captage. 
Sa surface peut être de quelques hectares à quelques dizaines 
d’hectares. Certaines opérations favorisant le ruissellement 
comme les coupes rases, le débardage, la création de pistes ou de 
routes forestières etc. ou encore le stockage des carburants et le 
ravitaillement des engins peuvent être interdites ou réglementées. 

•	 Périmètre de protection éloignée (PPE) : 

Ce périmètre est facultatif, dépend de la vulnérabilité de 
la ressource en eau et peut concerner l’ensemble du bassin 
d’alimentation de la prise d’eau, donc une surface qui peut être 
très grande. Certaines activités peuvent y être réglementées.

Comment s’assurer que la parcelle  
est bien située dans un PPC ? 

1   �Via le site internet AtlaSanté → Application → Cart’Eaux → 
Inscription à disposition des collectivités, administrations, 
agences de l’Etat et professionnels. Sont disponibles :

•	les positions des captages d’alimentation en eau potable (AEP)
•	les périmètres de protections opposables (PPI, PPR, PPE)
•	�les projets de périmètres de protection (si instruction DUP en cours)
•	�les déclarations d’utilité publique (DUP) associées aux forages 

ou captages. La DUP est également consultable auprès de 
l’Agence régionale de santé, de la collectivité en charge de la 
production d’eau et des services de la Préfecture.

2   �Ces périmètres sont reportés dans les Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU) des communes ou intercommunalités (PLUi)  
(voir geoportail-urbanisme.gouv.fr ou contacter votre mairie pour 
se procurer ce document).

3   �D’ici 2025, il est prévu que les périmètres soient cartographiés 
directement via le site geoportail-urbanisme.gouv.fr.

En cas de non-respect de la législation des périmètres de 
protections des captages, sont prévues des sanctions pénales 
(L1324-3 et suivants du CSP) et administratives (L1324-1A du CSP).

LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN PÉRIMÈTRE  
DE PROTECTION DE CAPTAGE (PPC)

PPC : Périmètre de protection de captage  
CE : Code de l’environnement 
CU : Code de l’urbanisme 
CF : Code forestier 
CSP : Code de la santé publique 
DUP : Déclaration d’utilité publique

LISTES DES  
SIGLES ET  
ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

11 FORÊTS PRIVÉES

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

CHAQUE GESTE EST 
IMPORTANT 

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.atlasante.fr/accueil
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036511445/2024-10-22?idSecParent=LEGISCTA000006154996
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046783687


FICHE 11 : La gestion forestière dans un périmètre de protection de captage (PPC) 
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FICHE 11.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un zonage PPC

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG1)

Les coupes, opérations et travaux doivent respecter les 
prescriptions techniques de l’arrêté préfectoral portant 
déclaration d’utilité publique du captage et de ses 
périmètres de protection.  

→ �disponible auprès de l’Agence régionale de santé, de 
la collectivité en charge de la production d’eau, des 
services de la Préfecture et via la plateforme Cart’eaux 
(sur inscription).

Il n’y a aucun document de gestion durable

Ou il y a un règlement type de gestion (RTG2)

Ou un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS3)

Effectuer tous types de coupes et abattages d’arbres, 
y compris autoconsommation8, aménagement DFCI10, 
création d’infrastructures (places de dépôt, pistes et 
routes…) et travaux sylvicoles (dégagement, nettoiements, 
dépressage….)9

La parcelle se situe dans :
•	 le périmètre de protection rapprochée (PPR) 
•	 le périmètre de protection éloignée (PPE)

Le PSG doit être agréé par le CNPF selon  
la procédure du code forestier4.
Procédure simplifiée de l’article L122-7  
du CF6 non applicable.

Vérifier que le PSG mentionne bien l’existence 
du PPC dans la brève analyse des enjeux.

ATTENTION : l’agrément du CNPF ne garantit 
pas la conformité des opérations décrites aux 
mesures obligatoires du PPC. 

Remarque : 

Si la forêt est dans  
le périmètre de protection 
immédiate (PPI) la collectivité 
doit en être propriétaire.

OUI

NON

3

5

4

2
1

1  Périmètres de protection immédiate
2  Périmètres de protection rapprochée
3  Périmètres de protection éloignée
4  Captage d’eau potable
5  Nappe d’eau souterraine captée

Périmètres de protection des captages 
© BRGM - M. Villey
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POUR  
EN SAVOIR +

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr
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FICHE 11.2 

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 Pierre BOYER et  

Marianne BERNARD de l’OFB
•	 Et de la Direction de la police et du 

permis de chasser (DPPC) de l’OFB

Mars 2025

•	 Le site internet sandre.eaufrance.fr
•	 Le guide pratique national, FPF, FBF et CNPF : Protéger et valoriser l’eau forestière 
•	 Le site internet écologie.gouv.fr : Protection des captages d’eau : fiche 8 : outils réglementaires
•	 Le site internet OFB – Centre de ressources Captages

Titre Panneau de protection de captage d'eau
Jacques Degenève © CNPF

https://www.cnpf.fr/
https://sandre.eaufrance.fr/v2/
https://www.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/485143_guide_eau_forestiere_05_02_2015_web_1.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Fiche_8_Outils_reglementaires.pdf
https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-captages


Qu’est-ce qu’une aire  
d’alimentation de captage ?   

Par captage, on entend un ouvrage de prélèvement exploitant une 
ressource en eau, que ce soit en surface (prise d’eau en rivière) ou 
dans le sous-sol.

L’aire d’alimentation de captages (AAC) désigne la surface sur 
laquelle l’eau qui s’infiltre ou ruisselle alimente le ou les captage(s). 
Le préfet du département peut désormais identifier au sein de 
l’AAC une zone dans laquelle sera instauré un programme d’actions 
visant à protéger la ressource contre les pollutions diffuses et visant 
à limiter l’emploi d’engrais et de pesticides. R114-1 à -10 du CR

Il peut décider de rendre obligatoires certaines des mesures 
préconisés dans le programme d’actions. R114-8 du CR

Comment s’assurer que la forêt  
est dans une AAC ? 

1   �Via le site aires d’alimentation de captage.fr → Sélectionner 
dans l’encart gris « aires d’alimentation de captages » en 
accentuant → l’opacité compléter la zone « rechercher un lieu »        
→ clic gauche sur la zone → « consulter la fiche de l’AAC » 

	� L’arrêté préfectoral et le programme d’actions de la zone AAC 
est consultable auprès de l’Agence régionale de santé, de la 
collectivité en charge de la production d’eau et des services de 
la Préfecture.

LA GESTION FORESTIÈRE DANS UNE AIRE  
D’ALIMENTATION DE CAPTAGE (AAC) 12 FORÊTS PRIVÉES

AAC : Aire d’alimentation  
de captage  
CE : Code de l’environnement 
CF : Code forestier 
CR : Code rural et  
de la pêche maritime 

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

2   �Certaines délégations interservices de l’eau et de la nature 
(DISEN) ont mis en ligne les arrêtés préfectoraux de 
délimitation des zones de protection de l’aire d’alimentation  
de captage (ZPAAC) avec des cartes et les arrêtés  
de programmes d’actions correspondants.

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

CHAQUE GESTE EST 
IMPORTANT 

On a tous  
un rôle  
à jouer

L’eau est le principal 
constituant des êtres vivants 
et l’élément indispensable à 
toute forme de vie.

Sans eau, aucun organisme, 
qu’il soit végétal ou animal, 
simple ou complexe, petit ou 
gros, ne peut vivre.

PROTÉGEONS NOS 
RESSOURCES EN EAU

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035412709
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035412659/2024-05-29
https://www.eaufrance.fr/actualites/carte-des-aires-dalimentation-de-captage


FICHE 12 : La gestion forestière dans une aire d'alimentation de captage (AAC)
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Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un zonage AAC
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FORÊTS PRIVÉES

FICHE 12.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un zonage AAC

La forêt est dans un zonage AAC

La gestion forestière doit respecter  
les mesures obligatoires de l’AAC

Dans l’arrêté préfectoral et le programme d’actions de la zone AAC, prendre connaissance 
des mesures préconisées. R114-1 à -10 du CR

Des mesures ont-elles été rendues obligatoires par le Préfet ? R114-8 du CR

Il n’y aucun document de gestion 
durable, 

Ou il y a un règlement type de gestion 
(RTG)2 non agréé selon l’article L122-7 du 
CF6, 

Ou il y a code de bonnes pratiques 
sylvicoles (CBPS)3.

La forêt est gérée selon un plan simple 
de gestion (PSG)1 agréé par le CNPF au 
titre du Code Forestier4.

L’agrément du CNPF ne garantit pas la 
conformité des opérations décrites aux 
mesures obligatoires de l’AAC. 

OUI

NON

Pas de 
formalité 
obligatoire 
au titre de 
l’AAC.

12 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UNE AIRE D’ALIMENTATION DE CAPTAGE (AAC)

Aire d’alimentation de captage : surface sur laquelle l’eau  
qui s’infiltre ou ruisselle alimente le captage. 
© ministère en charge de l’Agriculture et de l’Ecologie, 2013

Ruissellement

Alimentation 
de nappe 

perchée

Formation 
non aquifère

Portion de nappe  
alimentant  
le captage

Nappe d’eau 
souterraine

Aire d’alimentation 
de captage

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035412709
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035412659


POUR  
EN SAVOIR +

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

FORÊTS PRIVÉES

FICHE 12.2 

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 Pierre BOYER et  

Marianne BERNARD de l’OFB
•	 Et de la Direction de la police et du 

permis de chasser (DPPC) de l’OFB

Mars 202512 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UNE AIRE D’ALIMENTATION DE CAPTAGE (AAC)

•	 Le site internet sandre.eaufrance.fr
•	 Site eaufrance.fr
•	 Le guide pratique national, FPF, FBF et CNPF
•	 Le site internet écologie.gouv.fr
•	 Le site OFB – Centre de ressources Captages

Cépées de frênes sur une aire d'alimentation de captage d'eau potable
Alain Persuy - CRPF Poitou-Charentes © CNPF

https://www.cnpf.fr/
https://www.sandre.eaufrance.fr/v2/
https://www.eaufrance.fr/actualites/carte-des-aires-dalimentation-de-captage
https://www.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/485143_guide_eau_forestiere_05_02_2015_web_1.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Fiche_8_Outils_reglementaires.pdf
https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-captages


Qu’est-ce qu’une mare ? 

Une définition technique de la mare est aujourd’hui couramment 
utilisée : 

« La mare est une étendue d’eau à renouvellement généralement 
limité, de taille variable pouvant atteindre un maximum de 5 000 
mètres carrés. Sa faible profondeur, qui peut atteindre environ 
deux mètres, permet à toutes les couches d’eau d’être sous l’action 
du rayonnement solaire et aux plantes de s’enraciner sur tout le 
fond. De formation naturelle ou anthropique, elle se trouve dans 
des dépressions imperméables, en contextes rural, périurbain, voire 
urbain. Alimentée par les eaux pluviales et parfois phréatiques, elle 
peut être associée à un système de fossés qui y pénètrent et en 
ressortent. »

•	 Une mare peut être assimilée à un plan d’eau de très faibles 
surface et profondeur.

•	 Contrairement à un étang et hors cas d’inondation temporaire 
dans le lit majeur, une mare n’est pas alimentée directement par 
un cours d’eau (définition L215-7-1 du CE), mais elle peut l’être par 
des fossés, les eaux pluviales ou la nappe phréatique.

•	 Une mare peut résulter de la mise en eau naturelle d’une zone 
humide. L’ensemble de la zone humide, y compris la mare 
temporaire ou permanente, sera alors soumis à la réglementation 
des zones humides  Voir fiche 9 .

•	 Ecosystème au fonctionnement complexe, les mares sont de 
véritables réservoirs de biodiversité qui accueillent de très 
nombreuses espèces végétales (joncs, carex, nénuphars…) et animales 
comme lieu de développement (insectes aquatiques, crustacés, 
mollusques, vers, arachnides, couleuvres…) mais aussi comme lieu 
d’abreuvement et de souille. Les systèmes de réseau de mares 
connectées permettent notamment le déplacement des espèces.

Comment s’assurer que l’étendue  
d’eau est une mare ?  

•	 Géoportail Urbanisme → Rechercher → Couches  →  
Vue détaillée des documents d’urbanisme → Prescriptions → 
Traitement environnemental et paysager. 

•	 Consulter les inventaires naturalistes

LES MARES EN FORÊTS 13 FORÊTS PRIVÉES

CE : Code de l’Environnement 
CU : Code de l’Urbanisme 
CF : Code Forestier 
CC : Code Civil

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

Les mares constituent un 
patrimoine fragile et menacé 
car oubliées, polluées voire 
comblées.

Ce milieu est pourtant 
privilégié tant pour les plantes 
que pour les animaux.

La biodiversité n’est pas 
qu’une question d’espèces 
individuelles mais bien de 
l’ensemble du réseau vital 
auquel nous appartenons tous 
et sommes connectés. 

Chaque écosystème et 
notamment la forêt est 
essentiel à ce puzzle complexe 
alors il est urgent d’agir pour 
la préserver.

CHAQUE GESTE EST 
IMPORTANT 

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033029680
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.snpn.com/actions/observatoire-participatif-sur-les-mares-et-petites-zones-humides/


FICHE 13 : Les mares en forêts 
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FORÊTS PRIVÉES

FICHE 13.1 

Mare en forêt : quelles sont les règles ?

•	 Un zonage : réserve naturelle (RN), arrêté de protection de biotope (APB) ou site natura 2000 
 Voir fiche 2 ,  Voir fiche 3  et  Voir fiche 6 .

•	 Le PLU de ma commune : un zonage élément à protéger loi paysage (L151-23 du CU) ou site classé ou 
inscrit au titre du patrimoine  Voir fiche 22  et  Voir fiche 14  et voir s'il n'existe pas de prescriptions 
particulières « zones humides ».

•	 Le règlement sanitaire départemental, la salubrité et sécurité publiques (responsabilité du maire) –  
(par exemple clauses de distance vis-à-vis des habitations etc.).

•	 Le plan de prévention des risques inondations (PPRI) du territoire local (L562-1 & s. du CE) (voir la mairie).

•	 Le périmètre de protection de captages alimentaires en eau (L1321-2 & s. du CSP)  Voir fiche 11 .

•	 Un lieu caractéristique d’un habitat d’espèces protégées (L411-1 du CE, site internet INPN pour la liste 
réglementaire des espèces protégées. 

Préserver la mare

•	 Protection générale 
contre les pollutions 
dans le cadre de la loi 
sur l’eau  
L216-6 du CE,  
R211-48 du CE

•	 Respecter les zonages 
et prescriptions 
pouvant exister et 
vérifier s’il existe dans : 

Restaurer ou entretenir une mare

Pas de démarche particuliere prévue  
par la loi sur l’eau

ATTENTION :  IL CONVIENT D’EXPORTER  
AU MAXIMUM LES PRODUITS DU CURAGE. 
À partir de 400 m2 de surface soustraite dans le lit 
majeur d’un cours d’eau, il convient d’effectuer une 
déclaration IOTA (R214-1 du CE rubrique 3.2.2.0)  
 Voir fiche 9  et  Voir fiche 10 
•	 Respecter les zonages et prescriptions pouvant 

exister et notamment celles présentes dans : 

13 - LES MARES EN FORÊTS

Préconisations et conseils 
pour préserver cet écosystème 
complexe et ce site de vie et de 
biodiversité
Guide CNPF : prendre en compte 
la préservation des mares dans la 
gestion forestière. 

Guide pratique

Prendre en compte la préservation 
des mares dans la gestion forestière

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159296?idSecParent=LEGISCTA000006143754#LEGISCTA000006159296
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046783744
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035411
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034883
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006836740
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048136763#:~:text=Une%20installation%20d'assainissement%20non,de%20collecte%20des%20eaux%20us%C3%A9es.
https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/guidemares_1.pdf
https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/guidemares_1.pdf
https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/guidemares_1.pdf


FORÊTS PRIVÉES

FICHE 13.2 

Créer une mare

13 - LES MARES EN FORÊTS

Créer une mare

•	 Un zonage : réserve naturelle (RN)  Voir fiche 2 , arrêté de protection de biotope (APB)  
 Voir fiche 3  ou site natura 2000  Voir fiche 6 .

•	 Le PLU de ma commune : un zonage élément à protéger loi paysage (L151-23 du CU)  
 Voir fiche 22  ou site classé ou inscrit au titre du patrimoine  Voir fiche 14  et s’il n’existe 
pas de prescriptions particulières « zones humides ».

•	 Le règlement sanitaire départemental, la salubrité et sécurité publiques (responsabilité 
du maire) – (par exemple clauses de distance vis-à-vis des habitations etc.).

•	 Le plan de prévention des risques inondations (PPRI) du territoire local (L562-1 & s. du CE)  
(voir la mairie).  Voir fiche 24 

•	 Le périmètre de protection de captages alimentaires en eau (L1321-2 & s. du CSP).  
 Voir fiche 11 

•	 Un lieu caractéristique d’un habitat d’espèces protégées (L411-1 du CE, site internet INPN 
pour la liste réglementaire des espèces protégées). 

•	 Elle ne doit pas être implantée sur une source (643 du CC)

•	 Suivre les règles de création d’un plan d’eau 
(si plus de 1000m2 : déclaration IOTA à la DDT (R214-1 du CE : rubrique 3.2.3.0 et 3.3.1.0)

•	 Si elle est alimentée par prélèvement dans un cours d’eau :  
déclaration ou autorisation IOTA à la DDT)  

(R214-1 du CE rubrique 1.2.1.0 ou 1.2.1.0) : Prélèvement en cours d’eau :  
>400m3/h ou >2% débit : seuil déclaration  
>1000m3h ou >5%débit : seuil autorisation

•	 Si elle est implantée en lit majeur d’un cours d’eau (L215-7-1 du CE) 

Attention à la distance minimale qui doit la séparer d’un cours d’eau : 
35 m pour un cours d’eau ayant un lit mineur d’une largeur supérieure à 7,5m 
10 m pour les autres cours d’eau

•	 Respecter les zonages et prescriptions pouvant exister et notamment celles présentes dans :

Préconisations et conseils 
pour préserver cet écosystème 
complexe et ce site de vie et de 
biodiversité
Guide CNPF : prendre en compte 
la préservation des mares dans la 
gestion forestière. 

Guide pratique

Prendre en compte la préservation 
des mares dans la gestion forestière

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006159296?idSecParent=LEGISCTA000006143754#LEGISCTA000006159296
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046783744
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035411
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006429876
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048136763#:~:text=Une%20installation%20d'assainissement%20non,de%20collecte%20des%20eaux%20us%C3%A9es.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048136763#:~:text=Une%20installation%20d'assainissement%20non,de%20collecte%20des%20eaux%20us%C3%A9es.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033029680
https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/guidemares_1.pdf
https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/guidemares_1.pdf
https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/guidemares_1.pdf


FORÊTS PRIVÉES

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
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•	 Site CNPF Ile de France : Guide : prendre en compte la préservation des mares dans la gestion forestière

•	 Sur le lien entre les mares et les BCAE : Télépac - Fiche Conditionnalité - BCAE7 -  
Maintien des particularités topographiques

POUR  
EN SAVOIR +

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

FICHE 13.3 

13 - LES MARES EN FORÊTS

Une mare forestière dans l'Orne
Audrey Marcou © CNPF

https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/guidemares_1.pdf
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/conditionnalite/2021/technique/Conditionnalite-2021_fiche-technique_BCAE7_particularites-topographiques.pdf
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/conditionnalite/2021/technique/Conditionnalite-2021_fiche-technique_BCAE7_particularites-topographiques.pdf
https://www.cnpf.fr/


LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE CLASSÉ (SC)                        
AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

SC : Site classé
CE : Code de 
l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier
CDNPS : Commission 
Départementale de la Nature,  
des Paysages et des Sites 
ABF : architecte des 
Bâtiments de France

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

14 FORÊTS PRIVÉES

Qu’est-ce qu’un site classé (SC) ? 

La politique des sites en France vise à reconnaître et protéger, au 
bénéfice de tous, les paysages les plus remarquables, lieux de beauté 
ou de mémoire, que la nature et nos ancêtres ont façonnés. 
Elle porte sur les monuments naturels et les sites dont la conservation 
ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt général. 
La loi sur la protection des sites prévoit deux niveaux de protection :  
l’inscription et le classement.

Les sites classés (SC) bénéficient d’un niveau de protection élevé. 
Ils ne peuvent pas être modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf 
autorisation spéciale. L341-10 du CE L’autorisation délivrée au titre 
du site classé est valable sans limitation de durée (à condition que le 
projet ne fasse pas l’objet de modification).
La décision de classement d’un site est prise par arrêté ministériel 
lorsque le consentement de chaque propriétaire dans le site a été 
sollicité et obtenu, sinon elle est prise par décret en Conseil d'État. 
L341-6 du CE
La décision de classement et le plan de délimitation du site sont re-
portés aux plans locaux d'urbanisme (PLU) ou aux plans d'occupation 
des sols (POS) du territoire concerné et sont consultables sur le site 
géoportail-urbanisme.gouv.fr.

Comment s’assurer que la parcelle  
est située dans un site classé ? 

La France compte environ 2 700 sites classés et 4 500 sites inscrits, 
soit environ 4 % du territoire national.

•	 Site geoportail-urbanisme : rechercher → couches  → servitudes 
utilité publique → conservation du patrimoine → patrimoine 
naturel → monuments naturels et sites → sites classés – AC 2

•	 Site Atlas des patrimoines : recherche avancée → recherche 
thématique → sélectionner une protection → zone du code  
de l’environnement → site classé ou inscrit

Le patrimoine ne correspond 
pas seulement aux 
constructions anciennes  
ou exceptionnelles ;  
il peut inclure une forêt.  
C’est le reflet du passé  
mais aussi du présent.  
Il questionne sur ce que  
nous estimons important  
de transmettre aux 
générations futures. 

PROTÉGER LE PATRIMOINE, 
C'EST CONTRIBUER 
À LA TRANSMISSION 
DE NOTRE HÉRITAGE, 
ET COLLABORER A LA 
MÉMOIRE COLLECTIVE. 

On a tous  
un rôle  
à jouer

Ne pas confondre avec les sites classés au titre des monuments historiques  Voir fiche 15  
Néanmoins, ces deux réglementations peuvent se superposer.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033036041
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833664
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/


FICHE 14 : La gestion forestière dans un site classé (SC) au titre du code de l'environnement
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FICHE 14.1 

Effectuer des travaux ou des coupes en zone forestière  
située dans un site classé au titre du code de l’environnement

FORÊTS PRIVÉES

14 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE CLASSÉ (SC) AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1 
agréé selon l’article L122-7 du CF6. 

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés 
et décrits dans le 
PSG agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  
les travaux sont 
décrits précisément 
et détaillés. 

Rédiger un avenant au PSG qui devra 
être agréé par le CNPF R312-10 du CF

Pas de 
formalité

Faire une demande écrite pour faire  
agréer le PSG (ou l’avenant) selon l’article 
L122-7 du CF (L122-8 4° du CF).

•	 SOIT le CNPF examine la conformité à 
une Annexe Verte5 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille l’accord 
explicite du Ministre chargé des sites 
L122-7 2° du CF / R122-23 4° du CF

Silence après 4 mois = refus

CAS 1

Effectuer une opération 
dans le cadre des 
obligations légales de 
débroussaillement (OLD11)

Pas de demande 
d’autorisation requise, 
excepté pour l’abattage 
d’arbres de hautes  
tiges L131-10 du CF  
et R341-10 4° du  CE

AUTORISATION SPÉCIALE DU MINISTRE 
CHARGÉ DES SITES (Ministère de la transition 
écologique) L341-10 du CE et R341-12 du CE 
après : 

•	 avis simple de la Commission Départemen-
tale de la Nature, des Paysages et des Sites 
(CDNPS15) (silence pendant 4 mois = avis 
réputé favorable R341-13 al2 du CE)

Silence après 6 mois = refus R341-13 du CE  
(à compter de la réception du dossier  
complet par le préfet)

Il n’y aucun document de gestion durable ou il y a un règlement type de gestion (RTG)2 non agréé 
selon l’article L122-7 du CF6 ou il y a un code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

CAS 2 

Édifier une clôture 
nécessaire à  
l’activité forestière 
R 341-10 3° du CE

AUTORISATION SPÉCIALE DU PRÉFET  
R341-10 du CE après :

•	 avis simple de l’architecte des Bâtiments  
de France (ABF) et 

•	 avis facultatif de la Commission 
Départementale de la Nature, des Paysages  
et des Sites (CDNPS15) R341-11 du CE  
Pas de délai de réponse prévu.

Si cœur Parc National : autorisation du directeur 
de l’établissement public du PN et information 
de la décision à la CDNPS15. R341-10 al 6 du CE

CAS 3 

Effectuer des travaux de sylviculture 
(dégagement, nettoiements, 
dépressages etc.)9, plantations et 
tous types de coupes et abattages 
d’arbres, y compris coupes d’urgence7, 
autoconsommation8, création 
d’infrastructures (pistes et routes...) 

Le site est un espace boisé classé (EBC)  
L113-1 CU  Voir fiche 21  ou dépend 
d’une commune avec un plan local 
d’urbanisme (PLU) PRESCRIT (= en cours 
d'élaboration).  Voir fiche 20  

R341-10 2° du CE qui renvoie  
à R421-23 g du CU

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1OUI

NON

OUI

OUI
OUI

Suivre la procédure  
« sans document de gestion »

NON

NON

NON

NON

OUI

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047809197
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357738
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033036041/2025-01-09
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006837637
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030864414/2024-12-05
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030864414/2024-08-27
http://a
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357738
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357738
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006837635
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357738/2024-08-27
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210297/2024-07-19
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357738
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764703/


FICHE 14.2 
FORÊTS PRIVÉES

14 - LA GESTION FORESTIÈRE DANS UN SITE CLASSÉ (SC) AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT
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du CNPF 
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(DPPC) de l’OFB

Mars 2025

POUR  
EN SAVOIR +

Service chargé des sites en D(R)EAL (ou DRIEAT en Île-de-France) : les inspecteurs des sites peuvent  
vous aider en cas de question. 

•	 Site du Ministère chargé de la politique des sites : (liens vers des informations sur les sites classés en région)
•	 Site la Forêt Bouge : Se connecter : Démarches en ligne : Coupes et Travaux : définir un tracé  

et sélectionner « sites classés »

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Colorado provençal de Rustrel - Site classé CE
Bernard Petit © CRPF PACA / CNPF

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/politique-sites#:~:text=La%20mise%20en%20%C5%93uvre%20de%20la%20l%C3%A9gislation%20sur%20les%20sites,en%20charge%20de%20l'%C3%89cologie
https://www.laforetbouge.fr/
https://www.cnpf.fr/


LA GESTION FORESTIÈRE EN ZONAGE MONUMENT  
HISTORIQUE (MH CLASSE, MH INSCRIT, ABORDS D’UN MH) 15 FORÊTS PRIVÉES

Qu’est-ce qu’un Monument Historique ?  

Un monument historique est un immeuble ayant un intérêt historique 
ou artistique et bénéficiant d’une protection juridique, pouvant no-
tamment concerner dans le milieu forestier : un bâtiment (maison 
forestière, chapelle, château, ruine…), un mégalithe (vestige préhis-
torique), un terrain (parc, jardin, site archéologique..) voire une forêt. 

Les différentes hypothèses sont : 

•	 Le monument (la forêt en tant que telle) est classé.  Voir fiche 15.2 

•	 Le monument (la forêt en tant que telle) est inscrit.  Voir fiche 15.2 

•	 Au titre des abords d’un monument historique classé  
ou inscrit  Voir fiche 15.3  :

	 - �Soit la forêt se situe dans un périmètre délimité par un arrêté 
du préfet de région.

	 - �Soit la forêt se situe dans un rayon de 500 m et dans un péri-
mètre de visibilité ou co-visibilité d’un monument classé ou 
inscrit.

	� Ces zonages sont des servitudes d’utilité publique et figurent 
dans les documents d’urbanisme de la mairie.

Recommandation générale : avoir une approche de terrain globale 
et s’intéresser au rôle paysager des parties boisées visibles avec le 
monument ou depuis ce dernier. 

Comment s'assurer que la forêt  
se situe dans un zonage MH ? 

La France compte environ 45 000 monuments historiques dont plus 
de 40 % sont détenus par des propriétaires privés.

•	 Site geoportail-urbanisme : rechercher → couches  → servitudes 
utilité publique → conservation du patrimoine → patrimoine 
culturel → monuments historiques : CHOIX : périmètre des 
abords ou monument historique.

•	 Site Atlas des patrimoines : recherche avancée → recherche 
thématique → sélectionner une protection : SOIT monuments 
historiques → immeubles classés ou inscrits SOIT espaces 
protégés → périmètre de protection d’un monument

Le patrimoine ne correspond 
pas seulement aux 
constructions anciennes  
ou exceptionnelles ;  
il peut inclure une forêt.  
C’est le reflet du passé  
mais aussi du présent.  
Il questionne sur ce que  
nous estimons important  
de transmettre aux 
générations futures. 

PROTÉGER LE PATRIMOINE, 
C'EST CONTRIBUER 
À LA TRANSMISSION 
DE NOTRE HÉRITAGE, 
ET COLLABORER A LA 
MÉMOIRE COLLECTIVE. 

On a tous  
un rôle  
à jouer

MH : Monument Historique
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier
CP : Code du Patrimoine
ABF : Architecte des 
Bâtiments de France
UDAP : Union Départementale 
de l'Architecture et  
du Patrimoine

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

Ne pas confondre avec les sites classés au titre du code de l'environnement  Voir fiche 14  
Néanmoins, ces deux réglementations peuvent se superposer.

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/


FICHE 15 : La gestion forestière en zonage monument historique (MH CLASSE, MH INSCRIT, ABORDS D’UN MH)
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15 - LA GESTION FORESTIÈRE EN ZONAGE MONUMENT HISTORIQUE (MH CLASSE, MH INSCRIT, ABORDS D’UN MH)

FORÊTS PRIVÉES

FICHE 15.1 

Comment savoir si une parcelle est située  
aux abords d'un monument historique ?

La forêt est située à moins de 500 m d’un monument historique 
(rayon à partir du MH) L621-30 du CP

La forêt n’est pas soumise à la réglementation des Abords MH

La forêt est située dans un périmètre 
délimité des abords créé par arrêté 
préfectoral. L621-31 du CP (PDA)

Dossier à adresser à l'Unité  
départementale de l'architecture  
et du patrimoine (UDAP) qui vérifie : 

•	 Si la forêt est visible depuis le 
monument historique.

•	 Si la forêt et le monument  
historique sont visibles  
ensemble d’un tiers point

Ce lieu doit être normalement  
accessible au public et à l’œil nu
- �y compris si ce tiers point est  

situé à plus de 500 m du  
monument historique 

L621-30 du CP + décision  
CE 5/06/2020 n°431994

La forêt est soumise à  
la réglementation  

« Abords d’un Monument Historique »

OUI

OUI

OUI

NON

NON

OUI

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667568
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000041965036/


15 - LA GESTION FORESTIÈRE EN ZONAGE MONUMENT HISTORIQUE (MH CLASSE, MH INSCRIT, ABORDS D’UN MH)

FORÊTS PRIVÉES

FICHE 15.2 

Effectuer des travaux ou des coupes dans une forêt classée ou inscrite MH

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1 
agréé selon l’article L122-7 du CF6.  
(agrément Code forestier + MH)

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés et 
décrits dans le PSG 
agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  les 
travaux sont décrits 
précisément et 
détaillés. 

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF 
R312-10 du CF

Suivre la procédure  
« sans document de gestion »

Faire une demande écrite pour 
faire agréer le PSG (ou l’avenant) 
selon l’article L122-7 du CF  
(L122-8 7° du CF).

•	 SOIT le CNPF examine la 
conformité à une Annexe 
Verte4 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille 
l’accord explicite :  
L122-7 2° du CF 
- �de l’architecte des Bâtiment 

de France (ABF) R122-23 3° 
du CF qui a la délégation 
de signature du préfet de 
région  R122-23 6° du CF

Silence après 4 mois = refus

Il n’y a aucun document de gestion durable ou il y a un règlement type de gestion (RTG)2  
non agréé selon l’article L122-7 du CF6 ou il y a un code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

CAS 4 

Effectuer tous types de coupes, abattages 
d’arbres et opérations (y compris 
autoconsommation8, plantations (même en 
remplacement de sujets âgés, malades ou 
dangereux), obligation de débroussaillement 
(OLD11), création d’infrastructures (pistes et 
routes…) etc. R621-11 du CP

CAS 1

Effectuer des 
travaux de 
sylviculture 
(dégagement, 
nettoiements, 
dépressages...)9

Sauf plantations 
(voir CAS 4)

CAS 2 

Édifier une 
clôture 
nécessaire 
à l’activité 
forestière

« travaux et 
réparations 
d’entretien » 

R 621-11 dernier 
al du CP

« travaux et 
réparations 
d’entretien ou 
de réparations 
ordinaires »

R 621-60 du CP

MH inscrit :MH classé :

Pas de formalité au titre des MH

« déclenchement et protection  
de la régénération forestière »  
R421-2 g du CU  L372-1 du CE

Pas de 
formalité au 
titre des MH 

« péril immédiat » 

R621-11 3° du CP

Demande à adresser 
à l’UDAP pour obtenir 
une AUTORISATION 
DU PRÉFET DE 
RÉGION  
R621-12 et suivants 
du CP 

Formulaire 
Cerfa 15459*02  
en 4 exemplaires 

Silence après 6 mois = 
acceptation 

Demander  
une attestation  
R621-13 et -14 du CP

Effectuer une 
déclaration à 
l’UDAP.

Déclaration à 
effectuer auprès  
de l'UDAP 
(opposition possible 
préfet de région) 

R621-60 du CP envoie 
à L621-27 du CP

Formulaire  
Cerfa 15459*02  
en 4 exemplaires 

Silence après 4 mois = 
acceptation  

R621-61 du CP

MH inscrit : MH inscrit :MH classé : MH classé :

CAS 3 

Effectuer 
une coupe 
d’urgence7  
(ex sécurisation 
publique) 

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1OUI

NON

OUI

OUI
NON

NON

Pas de 
formalité

OUI

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034353842
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034353842
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034353842
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047087702
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034353842
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765895/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765895/2024-08-22
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R2067
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R2067
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241955/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074236/LEGISCTA000024242066/?anchor=LEGIARTI000024242068#LEGIARTI000024242068
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860400
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R2067
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R2067
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024242070


15 - LA GESTION FORESTIÈRE EN ZONAGE MONUMENT HISTORIQUE (MH CLASSE, MH INSCRIT, ABORDS D’UN MH)

FORÊTS PRIVÉES

FICHE 15.3 

Effectuer des travaux ou des coupes dans une forêt située aux abords d’un MH

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1 
agréé selon l’article L122-7 du CF6.  
(agrément Code forestier + MH)

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés et 
décrits dans le PSG 
agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  les 
travaux sont décrits 
précisément et 
détaillés. 

CAS 4 

Effectuer tous types de coupes, abattages d’arbres et 
opérations (y compris autoconsommation8, plantations 
(même remplacement de sujets âgés, malades ou 
dangereux), coupes d’urgence7 (sauf sécurisation publique 
du cas 2) édification de clôtures (R421-12 a du CU), création 
d’infrastructures (pistes et routes…))

DÉCLARATION PRÉALABLE AU MAIRE :  
(soumise à l’accord de l’ABF) 
L621-32 du CP et L632-2 du CP

Formulaire Cerfa 16702*01 

Silence après 2 mois = accord tacite R424-1 du CU  
et R423-24 du CU

CAA de Nantes, 18 janvier 2022, n° 19NT04955

Conseil : demander une attestation de non opposition 
R424-13 du CU 

Coupe réalisable un mois après la décision R424-1 du CU

CAS 1

Effectuer des 
travaux de 
sylviculture 
(dégagement, 
nettoiements, 
dépressages...)9

Sauf plantations 
(voir CAS 4)

Pas de formalité 
au titre des abords 
de MH pour :

« des travaux 
d’entretien et 
des réparations 
ordinaires »  
R421-24 du CU

Cas marginaux : 
lorsque ces travaux 
d'entretien sylvicoles 
concernent la totalité  
de l'emprise forestière,  
une autorisation 
spéciale du préfet  
de département avec 
accord de l'ABF est 
nécessaire. L621-32 
du CP et R621-96 et 
suivants du CP

Cerfa 16291*01 notice
Conseil : consulter 
l'UDAP en amont en 
cas de doute sur la 
portée des travaux

CAS 2 

Effectuer une 
coupe d’urgence7 
(ex sécurisation 
publique) 

Pas de  formalité 
au titre des abords 
de MH pour : 

« des travaux 
imposés par les 
réglementations 
en matière de 
sécurité »  
R421-25 du CU

CAS 3 

Effectuer une 
opération dans 
le cadre des 
obligations 
légales de 
débroussail-
lement (OLD11)

Pas de 
demande 
d’autorisation  
(sauf hautes 
tiges). 

L131-10 du CF 

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1OUI

NON

OUI

Pas de 
formalité

OUI

NON

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF 
R312-10 du CF

Suivre la procédure  
« sans document de gestion »

Faire une demande écrite pour 
faire agréer le PSG (ou l’avenant) 
selon l’article L122-7 du CF 
(L122-8 7° du CF).

•	 SOIT le CNPF examine la 
conformité à une Annexe 
Verte5 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille 
l’accord explicite :  
L122-7 2° du CF 
- �de l’architecte des Bâtiment 

de France (ABF) R122-23 3° 
du CF qui a la délégation 
de signature du préfet de 
région  R122-23 6° du CF et 
du préfet de département 
(R122-23 2° du CF)

Silence après 4 mois = refus

OUI

NON

NON

Il n’y a aucun document de gestion durable ou il y a un règlement type de gestion (RTG)2  
non agréé selon l’article L122-7 du CF6 ou il y a un code de bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Cas particuliers: 

•	 Juxtaposition Abords MH et site classé MH ou site inscrit MH ou Site Patrimonial 
Remarquable 
- La réglementation des abords ne s’applique pas. L621-30 II al 4 du CP  Voir fiche 25 

•	 Juxtaposition Abords MH et Sites inscrits 
- La réglementation des sites inscrits ne s’applique pas. L621-30 II al 5 du CP  Voir fiche 25 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355392
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667575
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667584
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682/2024-04-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034509846?idSecParent=LEGISCTA000006158832
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000045037345
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043857104/2024-04-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355326
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667575
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667575
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034353763/2025-03-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034353763/2025-03-03
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R65385
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52388&cerfaFormulaire=16291
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355332/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047809197
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026127422
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394


FICHE 15.4 
FORÊTS PRIVÉES
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POUR  
EN SAVOIR +

Pour tout renseignement, contactez la mairie du lieu de situation de votre forêt ou auprès de la Direction Régionale  
des Affaires Culturelles (DRAC), les Architectes des Bâtiments de France ABF peuvent vous aider en cas de question. 

•	 Site du Ministère de la culture
•	 Site Service public : Travaux concernant un monument historique ou ses alentours
•	 Site la Forêt Bouge : Se connecter : Démarches en ligne : Coupes et Travaux : définir un tracé et sélectionner 

« monuments historiques »

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr
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Point de vue Evenos - Site classé monument historique
Antony Cubaynes © CNPF

https://www.culture.gouv.fr/
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F32190
https://www.laforetbouge.fr/
https://www.cnpf.fr/
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Qu’est-ce qu’un site patrimonial 
remarquable (SPR) ?   

Pris par arrêté du ministre de la Culture, le classement  au titre des 
sites patrimoniaux remarquables (SPR) porte sur des « villes, villages 
ou quartiers dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou 
la mise en valeur présente, au point de vue historique, architectural, 
archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. Peuvent être 
classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment 
avec ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont 
susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur mise en valeur. »  
L631-1 du CP

Institué par la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
la création, le dispositif des SPR fusionne les anciens secteurs sauve-
gardés, zones de protection du patrimoine architectural et paysager 
et aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine.

Dans le périmètre d'un SPR, « sont soumis à une autorisation préalable 
les travaux susceptibles de modifier l'état des parties extérieures des 
immeubles bâtis, y compris du second œuvre, ou des immeubles non 
bâtis. » L632-1 du CP

Comment s’assurer que la forêt  
est située dans un SPR ?  

En 2025, on dénombre plus de 1000 SPR répartis sur l’ensemble  
du territoire.

•	 Site geoportail-urbanisme : rechercher → couches  → 
servitudes utilité publique → conservation du patrimoine → 
patrimoine culturel → patrimoine architectural et urbain → sites 
patrimoniaux remarquables

•	 Site Atlas des patrimoines : recherche avancée → recherche 
thématique → sélectionner une protection sites patrimoniaux 
remarquables ou plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé 

Si la forêt est située dans un SPR, il convient de vérifier l’existence de 
plans de gestion.  Voir fiche 16.1 

Le patrimoine ne correspond 
pas seulement aux 
constructions anciennes  
ou exceptionnelles ;  
il peut inclure une forêt.  
C’est le reflet du passé  
mais aussi du présent.  
Il questionne sur ce que  
nous estimons important  
de transmettre aux 
générations futures. 

PROTÉGER LE PATRIMOINE, 
C'EST CONTRIBUER 
À LA TRANSMISSION 
DE NOTRE HÉRITAGE, 
ET COLLABORER A LA 
MÉMOIRE COLLECTIVE. 

On a tous  
un rôle  
à jouer

SPR : Site Patrimonial Remarquable
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier
CP : Code du Patrimoine
ABF : Architecte des Bâtiments de France
PSMV : Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
PVAP : Plans de Valorisation de l’Architecture  
et du Patrimoine

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074236/LEGISCTA000032858244?idSecParent=LEGISCTA000032860487#LEGISCTA000032858244
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858258
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
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FICHE 16.1 

Les plans de gestion pouvant exister dans un site patrimonial remarquable (SPR)

Deux types de plans de gestion peuvent couvrir les sites patrimoniaux remarquables L631-3 du CP : 

•	 les plans de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) (documents d’urbanisme) R313-1 du CU

•	  les plans de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP) (servitudes d’utilité publique), qui ont vocation  
à se substituer aux règlements de ZPPAUP et d’AVAP à l’occasion de leur révision L631-4 du CP et R631-6 du CP

Au sein des SPR, l’ABF s'assure du respect de l'intérêt public attaché au patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel  
ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant. Il s'assure, le cas échéant, 
du respect des règles du PSMV ou du PVAP.

D’une manière générale, les règlements contiennent plutôt des dispositions concernant les parcs et jardins mais  
des prescriptions relatives aux espaces forestiers peuvent également être mises en œuvre. 
Il est donc nécessaire de consulter ce document avant tout projet de travaux, généralement disponible sur le site internet  
ou auprès du service d’urbanisme de la commune. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858250/2025-02-25
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355298
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858252
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000034326550
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FICHE 16.2 

Effectuer des travaux ou des coupes en zone forestière  
située dans un site patrimonial remarquable (SPR)

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1 
agréé selon l’article L122-7 du CF6.  
(agrément Code forestier + SPR)

Les coupes ou les 
travaux sylvicoles 
sont programmés et 
décrits dans le PSG 
agréé.

Attention : 
pour la création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  les 
travaux sont décrits 
précisément et 
détaillés. 

Rédiger un avenant au 
PSG qui devra être agréé 
par le CNPF 
R312-10 du CF

Suivre la procédure « sans 
document de gestion »

Pas de 
formalité

Faire une demande écrite pour 
faire agréer le PSG (ou l’avenant) 
selon l’article L122-7 du CF 
(L122-8 7° du CF).

•	 SOIT le CNPF examine la 
conformité à une Annexe 
Verte4 si elle existe.  
L122-7 1° du CF

•	 SOIT le CNPF recueille 
l’accord explicite de 
l’architecte des Bâtiment de 
France (ABF) L122-7 2° du CF

Silence après 4 mois = refus

Il n’y aucun document de gestion durable ou il y a un règlement type de gestion 
(RTG)2 non agréé selon l’article L122-7 du CF6 ou il y a un code de bonnes pratiques 
sylvicoles (CBPS)3   ou il y a un règlement applicable au SPR.

Vérifier les règles du plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV)  ou du plan 
de valorisation de l'architecture et du patrimoine (PVAP) s’ils existent et à défaut :.

CAS 4 

Effectuer tous types de coupes, abattages d’arbres 
et opérations, y compris autoconsommation8, 
édifier une clôture (R421-12 du CU), modification 
de voie, plantations (R421-25 du CU), obligation de 
débroussaillement (OLD11), création d’infrastructures 
(pistes et routes…) etc.

DÉCLARATION PRÉALABLE AU MAIRE :  
(soumis à l’accord de l’ABF)

(L632-1 du CP et L632-2 du CP 2me alinéa) 

Cerfa  16702*01

Silence après 2 mois = accord tacite R424-1 du CU  
et R423-24 du CU

Conseil : demander une attestation de non 
opposition R424-13 du CU 

Coupe réalisable un mois après la décision  
R424-1 du CU

CAS 1

Effectuer une 
coupe d’urgence7 

(sécurisation 
publique) 

« Travaux imposés par 
les réglementations en 
matière de sécurité »

R421-25 du CU

Pas de formalité  
au titre du SPR

Pas de formalité au titre du SPR

Cas marginaux : lorsque ces travaux 
d'entretien sylvicoles concernent la totalité  
de l'emprise forestière, une autorisation 
spéciale du préfet de département avec 
accord de l'ABF est nécessaire. 
D632-1 du CP et R621-96 et suivants du CP 
Cerfa 16291*01 notice  
Conseil : consulter l'UDAP en amont en cas  
de doute sur la portée des travaux

CAS 2 

Effectuer des travaux 
de sylviculture 
(dégagement, 
nettoiements, 
dépressages…)9

Sauf plantations  
(voir CAS 4)

« Travaux et 
réparations 
d’entretien » 

R.421-24 CU

CAS 3 

Créer une voie 
(route)

Demande 
d’un permis 
d’aménager

R421-21 du CU

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion (PSG)1OUI

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

Cas particulier : 

•	 Juxtaposition SPR et un zonage Abords d’un Monument Historique 
- �La réglementation des abords de MH ne s’applique pas.  

L621-30 II al 4 du CP   Voir fiche 25 

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355392
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355332/2024-08-30
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858258?idSecParent=LEGISCTA000032860487
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303113/2024-08-30
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682/2024-04-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034509846?idSecParent=LEGISCTA000006158832
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043857104/2024-04-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355332/2024-08-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034326574
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000034353770
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029691595/2025-03-03
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R65385
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=52388&cerfaFormulaire=16291
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034353842
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045774405
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
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Pour tout renseignement, contactez la mairie du lieu de situation de votre forêt ou auprès de la Direction Régionale  
des Affaires Culturelles (DRAC), les Architectes des Bâtiments de France ABF peuvent vous aider en cas de question.

•	 Site du Ministère de la culture
•	 Site sites-cité : Mode d’emploi des SPR
•	 Site la Forêt Bouge : Se connecter : Démarches en ligne : Coupes et Travaux : définir un tracé et sélectionner 

« monuments historiques »

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr
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Vue sur Saint-Rome-de-Tarn (Aveyron) 1000e site patrimonial remarquable
© monuments&sites / ministèredelaculture

https://www.culture.gouv.fr/
https://www.sites-cites.fr/app/uploads/2021/11/sc-fiches-web_v7.pdf
https://www.laforetbouge.fr/
https://www.cnpf.fr/
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Qu’est-ce qu’une opération 
d’archéologie préventive ?  

Ces opérations ont pour objectif d’assurer la conservation par l’étude 
du patrimoine archéologique susceptible d’être détruit ou altéré par 
des travaux aménagement.
Le préfet de région (direction régionale des affaires culturelles - DRAC) 
doit être saisi préalablement à la réalisation de certaines opérations 
de gestion forestière. L’objectif est d’apprécier leurs risques d’at-
teinte au patrimoine archéologique, et, le cas échéant, de prescrire 
des opérations d’archéologie préventive (diagnostic pour s’assurer 
de la présence de vestiges, fouille pour sauvegarder les vestiges par 
l’étude, ou modification de la consistance du projet afin de réduire 
ou d’éviter l’impact des activités sur les vestiges). 
En cas de prescriptions émises par le préfet de région, leur réalisation 
est un préalable à celle des travaux (R523-1 du CP). 

Quels sont les travaux forestiers instruits 
par les DRAC au titre de l’archéologie 
préventive ?  

Parmi les opérations listées à l’article R.523-4 du CP, celles concernant 
les forêts sont principalement les suivantes : 
•	 Opérations décrites à l’article R.523-5 du CP en fonction des 

seuils fixés par le CP ou par l’arrêté de zone de présomption de 
prescription archéologique (ZPPA)  Voir fiche 17.1  

•	 Travaux soumis à évaluation environnementale L122-1 du CE  
 Voir fiche 9 ,  Voir fiche 10  et  Voir fiche 17.1 

•	 Travaux dans une forêt classée monument historique R523-10 du CP  
 Voir fiche 6.2  

Comment savoir si la forêt 
est dans une ZPPA ?  

L’arrêté de ZPPA (périmètre et seuils) est consultable en mairie ou 
dans les DRAC (service régional de l’archéologie) de votre région.  
Sans garantie de données complètes et actualisées, les plateformes 
cartographiques ci-dessous peuvent comporter les périmètres et les 
arrêtés des ZPPA :
•	 Site Atlas des patrimoines : Recherche simple : → saisir la commune 

et si besoin l’adresse postale et valider Gérer l’affichage de la légende : 
→ décocher les couches autres que « zones de présomption de 
prescription archéologique (ZPPA) » pour ne visualiser que les ZPPA 

•	 Site geoportail-urbanisme : rechercher → couches  → 
vue détaillée des documents d’urbanisme  → périmètres 
d’information  →

Comment savoir, de façon anticipée, 
si mon projet risque d’impacter  
des vestiges archéologiques ?

En formulant une demande d’information sur la sensibilité archéo-
logique auprès du préfet de région (DRAC de votre région, service 
régional de l’archéologie) avant d’engager toute autre procédure.

Les forêts recèlent de nombreux 
vestiges archéologiques, 
qu’elles contribuent à préserver. 
Ces vestiges témoignent des 
occupations et activités humaines 
qui ont pu se succéder au fil des 
années sur des terrains qui n’ont 
pas toujours été forestiers.  

Les vestiges sont plus ou 
moins facilement repérables. 
Certains ont fait l’objet d’un 
enregistrement précis et récent 
(relevé GPS ou LIDAR), d’autres 
demeurent encore mal connus. 
L’ensemble des connaissances 
est regroupé par l’Etat dans la 
carte archéologique nationale.
Les découvertes fortuites de 
vestiges doivent être déclarées 
auprès de la mairie.

ALLIONS CONSERVATION 
DES VESTIGES 
ARCHÉOLOGIQUES ET 
GESTION DES FORÊTS. 

On a tous  
un rôle  
à jouer

CE : Code de l’Environnement    
CF : Code Forestier
CP : Code du Patrimoine
ZPPA : Zone de présomption de prescription 
archéologique
DRAC : Direction régionale des affaires 
culturelles

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241113
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241124/2025-07-22/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303065
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241150/2025-07-22
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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FORÊTS PRIVÉES

FICHE 17.1 

Archéologie préventive : effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes

La forêt est dans une ZPPA L522-5 du CP et R523-6 du CP

Dans l’arrêté 
préfectoral 
définissant la 
ZPPA, les seuils 
conditionnant 
la déclaration 
préalable à 
effectuer au titre 
de l’article  
R523-5 du CP sont 
plus restrictifs. 

CAS 4 

Effectuer :
•	 des créations de voiries et dessertes 
•	 des opérations impactant un cours d’eau ou une zone 

humide  Voir fiches 9  et  Voir fiche 10 
•	  un premier boisement  Voir fiche 18  

→ nécessitant une étude d’impact en application de 
L122-1 et suivants du CE (évaluation environnementale). 
R122-2 points 6, 10 47 du CE, R523-4 5° du CP

Les services instructeurs de l’autorisation (environnementale 
ou autres) saisissent obligatoirement le préfet de région (DRAC) 

Pas de formalité au titre de l’archéologie préventive

CAS 5 

Effectuer tous types 
de coupes, abattages 
d’arbres et opérations, y 
compris coupes d’urgence7, 
autoconsommation, édifier 
des  clôtures, obligation de 
débroussaillement (OLD11), 
travaux sylvicoles9 hors CAS 
1, 2, 3 et 4

CAS 1

Effectuer des travaux 
préparatoires aux 
plantations et des 
plantations  
R523-5 du CP

CAS 2 

Effectuer des 
travaux d’arrachage 
ou de destruction 
de souches 
R523-5 du CP

CAS 3 

Effectuer des travaux 
d’affouillement, 
de nivellement ou 
d’exhaussement liés 
à des opérations de 
voiries et annexes. 
R523-5 du CP

Déclaration préalable auprès de la DRAC (préfet de Région) R523-9 3° du CP. 

Contenu du dossier de déclaration : liste des pièces à l’article R523-9 3° du CP

Délai de réponse : 1 mois 
Absence de réponse = renonciation à prescrire un diagnostic, à faire connaitre son intention d’édicter 
une prescription de fouilles ou à demander la modification de la consistance du projet R523-18 du CP

OUI

Précisions : 

•	 Les forêts gérées conformément à un règlement type de gestion (RTG)2 ou un code de 
bonnes Pratiques sylvicoles (CBPS)3 ou un plan simple de gestion (PSG)1 agréés par le CNPF 
au titre du Code Forestier ne sont pas dispensées des formalités ci-contre. L’agrément du 
CNPF ne garantit pas la conformité des opérations décrites aux mesures obligatoires de 
la ZPPA. 

•	 Il existe une faculté pour tout service instructeur (déclaration préalable d’urbanisme 
autorisation environnementale sans étude d’impact, autres autorisations et procédures…) 
de transmettre le projet de travaux au préfet de région (DRAC) R523-8 du CP

•	 Juxtaposition avec la réglementation des sites classé MH : la saisine du préfet de région 
au titre de L621-9 du CP vaut saisine au titre de l’archéologie préventive R523-10 du CP   

•	  Voir fiche 25 

CONSEIL PRÉALABLE

Possibilité pour la personne qui mène les travaux de saisir le préfet de région (DRAC) avant toute procédure 
pour demande d’information préalable sur la sensibilité archéologique de l’emprise des travaux. 

Le préfet de région informe, dans le délai de 2 mois à compter de la réception de la demande, si le projet 
donnera lieu ou non à des prescriptions archéologiques (R523-12 du CP)

La réalisation anticipée peut être demandée (R523-14 du CP)

CAS 1

Sol affecté 
sur une 
profondeur 
de plus de 
0,50 mètre 
et sur une 
surface de 
plus d’1 ha

CAS 2 

Surface 
concernée 
de plus  
d’1 ha

CAS 3 

Opération sur 
une superficie 
supérieure à 
1 ha et affectant 
le sol sur une 
profondeur 
de plus de 0,50 
mètre

OUI

NON

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006845689
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034023448/2024-12-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241128
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039369708?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049691404
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241124/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241128/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241128/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241128/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241147/2024-12-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241147
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034655139
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241140/2025-09-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241150/2025-07-22
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241158
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241162/2025-07-22/


FICHE 17.2 
FORÊTS PRIVÉES

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 La direction générale des patrimoines 

et de l’architecture (service du 
patrimoine, sous-direction de 
l’archéologie), au sein du Ministère 
de la Culture

•	 La Direction de la Police et du Permis 
de Chasser (DPPC) de l’OFB

Novembre 2025

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Site du Ministère de la culture
•	 Les opérateurs d’archéologie préventive
•	 Archéologie en forêt : savoir préserver les témoignages du passé, La revue technique du CNPF, n°14, 2025

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Vestige d'une bergerie en forêt : muret et entrée de l'enclos.
Louis-Adrien Lagneau © cnpf

17 - LA GESTION FORESTIÈRE ET L’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE

https://www.culture.gouv.fr/thematiques/archeologie/l-archeologie-en-france
https://www.culture.gouv.fr/thematiques/archeologie/acteurs-formations/les-operateurs-d-archeologie-preventive
https://www.cnpf.fr/actualites/foret-innovation-ndeg14-archeologie-en-foret
https://www.cnpf.fr/


LA RÉGLEMENTATION DES PREMIERS 
BOISEMENTS ET DES (RE)BOISEMENTS            18 FORÊTS PRIVÉES

Destination forestière d’un terrain ?   

Le code forestier ne définit pas ce qu’est une forêt, un état boisé ou 
une destination forestière. 
Ce ne sont pas les différents classements, cadastre ou documents 
d’urbanisme qui établissent cet état (CE 9 mars 1988 n° 62146). En 
conséquence, l’Administration et, in fine, le juge ont une certaine marge 
d’appréciation pour déterminer ou statuer, en fonction des éléments 
objectifs déterminants les parcelles en question, si celle-ci constitue 
ou non une forêt (CAA Versailles 4 novembre 2011 n°10VE00839)  
(CE question prioritaire de constitutionalité 17 juillet 2013 n°366004).

La classification de l’Institut Géographique National (IGN), est com-
munément admise, à savoir une forêt ou un bois est une surface de 
plus de 0,5 ha (seuil de télédétection) composée d’arbres pouvant 
atteindre 5 m de hauteur à maturité in situ avec un couvert boisé d’au 
moins 10 % et une largeur moyenne supérieure ou égale à 20 m. La 
notice d’information à l’attention des demandeurs d’autorisation de 
défrichement (Cerfa n°51240#07) donne également des indications 
sur les caractéristiques de l’état boisé.

Remarque : pour établir qu’il s’agit bien d’une forêt la notion de 
« destination » intervient. Elle est utilisée soit pour considérer qu’un 
terrain déboisé (coupe rase, incendie...) reste une forêt, conservant 
sa « destination forestière », soit pour considérer, à l’inverse, qu’une 
formation arborée qui remplit les critères physiques d’une forêt, n’est 
pas une forêt, car elle a une autre destination incompatible avec la 
forêt : vergers, parcs d’agrément, camping, etc.

Qu’est-ce qu’un premier boisement ?  

Premier boisement : 
Plantation d’arbres forestiers (en quantités suffisantes pour obtenir 
à terme une forêt) sur des parcelles qui sont actuellement de nature 
agricole (prairies, terres cultivées, vergers, etc.). 
À distinguer de l’agroforesterie qui conserve l’état agricole de la 
parcelle malgré la plantation d’arbres. 

!  Ne pas confondre avec (re)boisement : ensemble des opérations 
sylvicoles recréant sur une surface forestière donnée, un nouvel état 
boisé.  Voir fiche 18.1  

Les premiers boisements de 
plus de 0,5 hectares sont soumis 
à évaluation environnementale 
au cas par cas.

Les communes peuvent interdire 
ou réglementer les boisements 
afin de favoriser une meilleure 
répartition des terres entre les 
différents usages (agriculture, 
forêt, nature, loisirs, habitations).

Les défrichements entrainant 
une perte d’espaces boisés qui 
présentent des enjeux sociaux, 
écologiques et économiques, 
ils sont réglementés.  Voir fiche 19 

AVANT D’EFFECTUER DES 
TRAVAUX DE BOISEMENT 
OU DE DÉFRICHEMENT, 
IL CONVIENT 
DE CONNAÎTRE 
LES RÉGLEMENTATIONS 
ET LES DÉMARCHES 
PRÉALABLES.

On a tous  
un rôle  
à jouer

CE : Code de l’Environnement   
CF : Code Forestier
CP : Code du Patrimoine
CRFB : Commission Régionale de la Forêt  
et du Bois
PRFB : Programme Régional de la Forêt et du Bois

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007625457
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000024910099
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000027724743
https://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Notice__autorisation_defrichement-_cerfa_51240_07_cle8164dc.pdf


FICHE 18 : La réglementation des boisements et des (re)boisements        
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18 - LA REGLEMENTATION DES BOISEMENTS ET DES (RE)BOISEMENTS

FICHE 18.1 

Réaliser un boisement

Premier boisement de plus de 0,5 ha

DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS PRÉALABLE À LA RÉALISATION D’UNE ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

R122-2 du CE   Tableau annexe point n°47   Formulaire Cerfa 14734*04   Notice 51656#05 

Silence du préfet de région après 35 jours = obligation de réaliser une évaluation environnementale R122-3-1 du CE.   
À défaut, une attestation indiquant que le premier boisement n’est pas soumis doit être fournie.

L’opération est un PREMIER BOISEMENT 

C’est-à-dire une opération de boisement d'un terrain qui 
n'avait pas pas de vocation forestière avant ce boisement 

VÉRIFIER AUPRÈS DE LA COMMUNE s’il existe une réglementation des boisements L126-1 du Code Rural, c’est-à-dire l’existence de zones créées par les conseils départementaux 
(commission communale d’aménagement foncier) après avis des chambres d’agriculture et du CNPF.

•	 Contacter la mairie et/ou demander un certificat d’urbanisme d’information (imprimé Cerfa n°13410*10 – réponse dans le délai d’un mois). Le service urbanisme de la commune vous fournira 
toutes les informations concernant les règles générales de votre terrain, les servitudes d’utilité publiques…)

•	 Ou via le site : geoportail-urbanisme.gouv.fr  : rechercher→  →  vu détaillée des documents d’urbanisme  → périmètres d’information  →   périmètres forestiers : interdictions ou réglementations 
des plantations, plantations à réaliser et semis d’essences forestières. Le site permet aussi de consulter le contenu graphique et le contenu du PLU

Une parcelle peut être classée dans un périmètre : boisement interdit, boisement réglementé ou boisement libre.

Sont exclus de cette réglementation : • les productions d’arbres de Noël soumises à des règles spécifiques • les parcs et jardins • les pépinières déclarées comme comme telles au registre 
du commerce et des sociétés • les vergers • les haies et alignements d’arbres  Voir fiche 23  • les plantations pare-neige / anti-congères.

!  Rappel : un document d’urbanisme n’a pas vocation à règlementer les pratiques de gestion forestière (choix des essences, modalités de traitement sylvicole…) qui sont encadrées 
par les dispositions du Code forestier, et restent, dans le respect de la législation, l’apanage du propriétaire qu’il soit public ou privé. Les règlements des zones A et N des PLU ne doivent 
édicter ni interdiction ni obligation de boisements, en-dehors de la réglementation spécifique ci-dessus, des zonages EBC.  Voir fiche 21   Les articles L152-1 du CU et R151-43 2° du CU ne 
sont applicables qu’aux plantations aux abords des constructions. 

Il est important que le règlement du PLU permette, conformément à R151-25 du CU, les constructions et aménagements nécessaires aux activités sylvicoles : accès, plateforme de stoc-
kage des bois, hangar à matériel forestier, etc. La desserte forestière et la circulation des engins seront des points particulièrement importants à prendre en compte dans ces zones.

VÉRIFIER

Les dispositions du Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI) éventuel - 
site georiques.gouv.fr  Voir fiche 24 

Les prescriptions des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) - Site gesteau.fr  Voir fiche 9 

VÉRIFIER

S’il existe des enjeux forts liés au maintien de zones non boisées.

Par exemples : certains sites classés au titre du CE  Voir fiche 14 , certaines réserves 
naturelles  Voir fiche 2  ou certains sites site Natura 2000  Voir fiche 6  peuvent prévoir 
des règles spécifiques concernant les boisements. 

C’est un (re)boisement

FORÊTS PRIVÉES

NON

NON

OUI

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042087601
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049691404
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R15289
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51656&cerfaFormulaire=14734
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043743338
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219313
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211275
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720549
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720601
http://georiques.gouv.fr
http://gesteau.fr


FICHE 18.2 

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 François LEFEVRE de la Direction 

Générale de Performance 
Économique et Environnementale 
au sein du Ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté Alimentaire

•	 Florent ROMAGOUX de la Direction 
de la Police et du Permis de Chasser 
(DPPC) de l’OFB

Novembre 2025

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Réglementation premier boisement - CNPF
•	 Fiche – protection des boisements par le code forestier - CNPF

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Boisement de terres agricoles en région Alpes-de-Haute-Provence.
Bernard Petit © CNPF

18 - LA REGLEMENTATION DES BOISEMENTS ET DES (RE)BOISEMENTS

FORÊTS PRIVÉES

https://ifc.cnpf.fr/gestion-durable-des-forets/travaux-et-coupes/reglementation-premier-boisement
https://www.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/fiche_3a.pdf
https://www.cnpf.fr/


LA RÉGLEMENTATION DES DÉFRICHEMENTS           19 FORÊTS PRIVÉES

Destination forestière d’un terrain ?   

Le code forestier ne définit pas ce qu’est une forêt, un état boisé ou 
une destination forestière. 
Ce ne sont pas les différents classements, cadastre ou documents 
d’urbanisme qui établissent cet état (CE 9 mars 1988 n° 62146). En 
conséquence, l’Administration et, in fine, le juge ont une certaine 
marge d’appréciation pour déterminer ou statuer, en fonction des 
éléments objectifs déterminants les parcelles en question, si celle-ci 
constitue ou non une forêt 
(CAA Versailles 4 novembre 2011 n°10VE00839) 
(CE question prioritaire de constitutionalité 17 juillet 2013 n°366004). 
La classification de l’Institut Géographique National (IGN), est com-
munément admise, à savoir une forêt ou un bois est une surface de 
plus de 0,5 ha (seuil de télédétection) composée d’arbres pouvant 
atteindre 5 m de hauteur à maturité in situ avec un couvert boisé 
d’au moins 10 % et une largeur moyenne supérieure ou égale à 20 m. 
La notice d’information à l’attention des demandeurs d’autorisation 
de défrichement (Notice Cerfa n°51240#07) donne également des 
indications sur les caractéristiques de l’état boisé. 

Remarque : pour établir qu’il s’agit bien d’une forêt la notion de 
« destination » intervient. Elle est utilisée soit pour considérer qu’un 
terrain déboisé (coupe rase, incendie...) reste une forêt, conservant 
sa « destination forestière », soit pour considérer, à l’inverse, qu’une 
formation arborée qui remplit les critères physiques d’une forêt, n’est 
pas une forêt, car elle a une autre destination incompatible avec la 
forêt : vergers, parcs d’agrément, camping, etc.

Qu’est-ce qu’un défrichement ? 

Aux termes de l’article L341-3 du Code Forestier, « Nul ne peut user du 
droit de défricher ses bois et forêts sans avoir préalablement obtenu 
une autorisation. (…) »

Défrichement : destruction de l’état boisé d’un terrain ET suppression 
de sa destination forestière (nouvelle vocation donnée au terrain). Les 
deux conditions doivent être vérifiées cumulativement. L341-1 du CF
Défrichement direct : coupe rase des arbres généralement avec des-
truction, enterrement ou enlèvement des souches et un changement 
d’affectation du sol (idem destruction accidentelle) sauf si elles sont 
suivies d’un renouvellement ultérieur par replantation ou régénération 
naturelle du peuplement. 
Défrichement indirect : opération volontaire entrainant la destruc-
tion de l’état boisé et la fin de la destination forestière du sol bien 
que l’état boisé soit maintenu temporairement. L’affectation d’un 
espace boisé à toute activité habituellement soumise à autorisation 
d’utilisation du sol (permis de construire, DP…) met généralement fin 
à la destination forestière même si on maintient des arbres. (camping, 
golf, parking, zone remblayée etc.). 

Les défrichements peuvent entraî-
ner une perte d’espaces boisés qui 
présentent des enjeux sociaux, éco-
logiques et économiques. Ils sont 
réglementés.  Voir fiche 18 

AVANT D’EFFECTUER DES 
TRAVAUX DE BOISEMENT 
OU DE DÉFRICHEMENT, 
IL CONVIENT 
DE CONNAÎTRE 
LES RÉGLEMENTATIONS 
ET LES DÉMARCHES 
PRÉALABLES.

On a tous  
un rôle  
à jouer

CE : Code de l’Environnement   
CF : Code Forestier
CP : Code du Patrimoine
CRPM : Code Rural et de la Pêche Maritime
CRFB : Commission Régionale de  
la Forêt et du Bois
PRFB : Programme Régional de  
la Forêt et du Bois

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007625457
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000024910099
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000027724743
https://draaf.hauts-de-france.agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/Notice__autorisation_defrichement-_cerfa_51240_07_cle8164dc.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045577137
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247340


FICHE 19 : La réglementation des défrichements en forêt privée      

Sommaire FORÊTS PRIVÉES

Les opérations hors champs

Les opérations exemptées de demande d'autorisation

L'autorisation de défrichement

Défrichement et évaluation environnementale

Obtenir un refus ou une autorisation de défrichement soumise à condition

Fiche 19.1

Fiche 19.2

Fiche 19.3

Fiche 19.4

Fiche 19.5

En savoir +Fiche 19.6



FICHE 19.1 

Les opérations hors champs 
FORÊTS PRIVÉES

19 - LA RÉGLEMENTATION DES DÉFRICHEMENTS 

NE CONSTITUENT PAS 
UN DÉFRICHEMENT 
L341-2 du CF

1 - La mise en valeur d’anciens terrains de culture, de pacage ou d’alpage envahis par de la végétation spontanée

2 - Les opérations portant sur les noyeraies, oliveraies, plantations de chênes truffiers er vergers à châtaignes

3 - Les opérations portant sur des taillis à courte rotation

4 - Les opérations de création des équipements indispensables des bois et forêts (chemins, cloisonnements 
et places de dépôts) ou de restauration des milieux naturels. Le tout sous réserve de conserver la destination 
forestière et que ces espaces soient des annexes indispensables.

5 - Les opérations ayant pour but la mise en œuvre d'une obligation de débroussaillement ou de maintien  
en l'état débroussaillé dans le cadre de la défense et de la lutte contre les incendies de forêt 

6 - Les coupures agricoles contractualisées dans le but de renforcer la défense contre les incendies

7 - Les feux et coupes tactiques

Les opérations entreprises en application de servitude d’utilité publique L 341-1 2ème alinéa du CF                     

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047809218/2025-04-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247340/2025-04-01


FORÊTS PRIVÉES

19 - LA RÉGLEMENTATION DES DÉFRICHEMENTS 

SONT EXEMPTÉS DE DEMANDE D’AUTORISATION LES DÉFRICHEMENTS 
ENVISAGÉS DANS LES CAS SUIVANTS. L342-1 du CF
L’opération de déboisement est réalisée : 

Dans un bois ou une forêt d’une superficie inférieure à un seuil compris entre 0,5 et 4 hectares selon les départements L342-1 1° du CF

Dans un parc ou un jardin clos et attenants à une résidence principale lorsque l’étendue close est inférieure à 10 hectares. 

Attention si lien avec opération de construction ou d’aménagement abaissement du seuil compris entre 0,5 et 4 hectares selon les départements L342-1 2° du CF

Dans les zones définies en application du 1° de l’article L. 126-1 du CRPM dans lesquelles la reconstitution des boisements après coupe rase  
est interdite ou réglementée (zones définies par les conseils départementaux après avis des chambres d’agriculture et du CNPF). L342-1 3° du CF

Dans les zones définies pour la mise en valeur agricole et pastorale de bois délimitées à l’issue d’une opération 
d’aménagement foncier rural en zone forestière en application de L123-21 du CRPM et L342-1 3° du CF.

Dans les jeunes bois de 1ère génération et de moins de 30 ans 

•	 Sauf s’ils ont été conservés à titre de réserves boisées, plantés en tant que boisements compensateurs prévus par une autorisation de défrichement, 
ou bien exécutés dans le cadre de la restauration des terrains en montagne ou de la protection des dunes. L342-1 4° du CF

Dans les boisements spontanés de première génération sans aucune intervention humaine et âgée de moins de quarante ans en zone de montagne

•	 Sauf s'ils ont été conservés à titre de réserve boisée. L342-1 5° du CF

Dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être défrichées pour la réalisation d'aménagements par un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles établi en application des articles L.562-1 à L.562-7 du code de l'environnement. L342-1 6° du CF

Les boisements situés dans les communes classées en zone de montagne peuvent être 
librement défrichés et sont exemptés de demande d’autorisation si toutes les conditions 
suivantes sont réunies : 

•	 Le défrichement prévu doit être motivé par des raisons paysagères ou agricoles,
•	 Il doit s’inscrire dans le cadre d’un schéma communal concerté approuvé par la CRFB et 

conforme au PRFB,
•	 Le taux de boisement de la commune où est prévue l’opération doit dépasser 70 % du 

territoire communal, et le défrichement envisagé ne peut pas avoir pour effet d’abaisser 
ce taux sous le seuil des 50 % du territoire communal,

•	 Ce défrichement ne peut pas concerner des forêts soumises au régime forestier. L214-13-1 du CF

ATTENTION : 
•	 Certains de ces déboisements peuvent relever tout de même de la procédure 

d’évaluation environnementale au cas par cas  Voir fiche 19.3 

•	 Toutes les exemptions ci-dessus ne s’appliquent pas si un plan de prévention 
des risques naturels prévisibles prévoit expressément le maintien de l’état 
boisé L342-1 dernier alinéa du CF  Voir fiche 19.3 

•	 Pour les forêts des collectivités, seules les exemptions des 3, 4 et 5ème  
alinéas de l’article L242-1 du CF sont applicables. L214-14 du CF

FICHE 19.2

Les opérations exemptées de demande d'autorisation

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031219313
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027573347
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029585688
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047809279
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595935/


FORÊTS PRIVÉES

19 - LA RÉGLEMENTATION DES DÉFRICHEMENTS 

L’opération figure dans la liste des opérations hors champs  Voir fiche 19.1 

L’opération figure dans la liste des opérations exemptées  Voir fiche 19.2 Le maintien des bois est prescrit dans un plan de prévention des risques naturels 
(L562-1 à -7 du CE)  Voir fiche 24 

Le maintien des bois est prescrit dans un Plan de préven-
tion des risques naturels (L562-1 à -7 du CE)  Voir fiche 24 

L’opération est prévue dans un espace boisé classé (EBC) 
par le PLU  Voir fiche 21 

DEMANDE D’AUTORISATION  DE DÉFRICHEMENT  
à adresser au préfet du département (DDT ou DDTM)

Formulaire CERFA N°13632*08 / NOTICE 51240#09 
Pièces : R341-1 du CF 

→ Pour la fourniture ou non de l’évaluation environnementale (8°) et délais  Voir fiche 19.4  
Silence après 2 mois = acceptation

Si le préfet estime qu’une reconnaissance de terrain est nécessaire le délai est porté à 4 mois et 
peut être prorogé de 3 mois supplémentaire (au maximum) R341-4 du CF 
Validité de l’autorisation = 5 ans D341-7-1 du CF (cas de prorogations possibles D341-7-2 du CF) 
Affichage sur le terrain (pendant durée des opérations) et en mairie pendant 2 mois L341-4 du CF  
(pas de modalité particulière d’affichage)

OPÉRATION 
RÉALISABLE 
SANS DEMANDE 
D’AUTORISATION 
PRÉALABLE

ATTENTION :  
Une évaluation 
environnementale 
peut être requise  
 Voir fiche 19.4 

OUI

OUI

OUIOUI

NON

NON

NON

NON

DÉFRICHEMENT INTERDIT 

ATTENTION : 
Les opérations de défrichements ne relevant pas de la procédure de demande d’autorisation, peuvent relever du régime propre à Natura 2000. 
C’est le cas des opérations de défrichement dans un massif boisé entre 0,01ha et 4ha selon les départements si cette opération est reprise dans 
une liste locale préfectorale R414-27 24° du CE et R414-28 du CE.

FICHE 19.3

L'autorisation de défrichement

NON

OUI

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047299303
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047299303
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R19258
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51240&cerfaFormulaire=13632
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045422402
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045422390
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037156356
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030728268/2025-09-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041533374#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2029%20d%C3%A9cembre%202019,-Modifi%C3%A9%20par%20LOI&text=L'autorisation%20de%20d%C3%A9frichement%20fait,mairie%20de%20situation%20du%20terrain.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046885249#:~:text=Ass%C3%A8chement%2C%20mise%20en%20eau%2C%20imperm%C3%A9abilisation,s%C3%A9curit%C3%A9%20publique%20%3A%203.3.2.0.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000024481994/2022-03-18


FICHE 19.4 

Défrichement et évaluation environnementale
FORÊTS PRIVÉES

Le défrichement porte 
sur une superficie totale, 
même morcelée, inférieure 
à 0,5 hectares

La demande d’autorisation de défrichement n’est pas soumise à évaluation 
environnementale

•	 Le préfet peut décider de soumettre son autorisation à l’examen au cas par cas  
R122-2-1 du CE

•	 Le défrichement peut faire partie des listes locales et être soumis à l’évaluation 
des incidences Natura 2000 R414-19 du CE / L414-4 III 2° du CE / R414-27 25° du CE  
 Voir fiche 6 

Le défrichement soumis à autorisation porte sur une superficie totale, même morcelée, supérieure ou égale à 25 hectares

Le dossier de demande 
d’autorisation  Voir fiche 19.3   
doit être accompagné de :

•	 Une ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
SYSTEMATIQUE L122-1 du CE et R122-2 du 
CE Point 47 du tableau annexé

•	 Une enquête publique L123-1 et -2 du CE 

Silence du préfet après 6 mois = demande 
d’autorisation rejetée R341-7 du CF et  
L341-3 du CF

Le défrichement porte sur une superficie totale, même morcelée, comprise entre 0,5 hectares inclus et 25 hectares

Le dossier de demande d’autorisation  Voir fiche 19.3  doit être accompagné de :

•	 Une ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU CAS PAR CAS L122-1 du CE et R122-2 du CE 
Point 47 / Formulaire Cerfa 14734*04 / Notice 51656#05 
Silence après 35 jours = obligation de réaliser une évaluation environnementale 
R122-3-1 du CE 
À défaut, une attestation indiquant que le défrichement n’est pas soumis 
doit être jointe au dossier.

→ �Le défrichement porte sur une superficie totale, même morcelée, de plus 
de 0,5 hectares et de moins de 10 hectares 
Si une évaluation environnementale est requise : une participation du public par voie 
électronique est réalisée L123-19 1° du CE, R123-1 5° du CE

→ �Le défrichement porte sur une superficie totale, même morcelée, comprise entre 
10 hectares inclus et 25 hectares  
Si une évaluation environnementale est requise : une enquête publique est réalisée  
L123-1 et -2 du CE 

Silence du préfet après 6 mois = demande d’autorisation rejetée R341-7 du CE et L341-3 du CF

Nb : Un dossier de demande d’autorisation  Voir fiche 19.3  n’est pas forcement 
obligatoire dans les bois et forêts de superficie inférieure à un seuil compris entre 
0,5 et 4 hectares, fixé par département L342-1 du CF

Cas particuliers : 

•	Site classé CE : autorisation du ministre chargé des sites pour modification de l’aspect indépendante de l’autorisation de défrichement (procédures distinctes)  Voir fiche 14 
•	Plan Local d'Urbanisme PLU : autorisation de défrichement indépendante du classement du PLU même constructible  

L'opérationn exemptée peut devoir faire l’objet d’une déclaration préalable auprès du maire (ex PLU prescrit  Voir fiche 20 )
•	*IOTA (EAU) : autorisation environnementale unique L181-2 I 11° du CE  Voir fiche 9 ,  Voir fiche 10  et  Voir fiche 25 
•	*NATURA 2000 : le défrichement peut faire partie des listes locales avec des seuils variables et être soumis à l’évaluation des incidences Natura 2000  Voir fiche 6 

NON

OUI

OUI

NON

OUI
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045413959#:~:text=122%2D3%2D1.,de%20cette%20demande%20ou%20d%C3%A9claration.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033498289/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030101266/2022-04-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303065/2025-08-20
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049691404
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049691404
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049399434/2025-04-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030864431
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030728366
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030728366
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303065
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049691404
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049691404
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R15289
https://www.formulaires.service-public.gouv.fr/gf/getNotice.do?cerfaNotice=51656&cerfaFormulaire=14734
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043743338
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048247310
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049913335
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049399434/2025-04-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030864431
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030728366
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595876/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000051374125


FICHE 19.5 

Obtenir un refus ou une autorisation de défrichement soumise à conditions 
FORÊTS PRIVÉES

Le refus d’autorisation de défrichement doit être 
fondé sur les seuls MOTIFS prévus dans le CF  
(CE 7 mai 2004 n°259401) L 341-5 du CF :

L’autorisation de défrichement est 
systématiquement assortie d’au moins  
une des CONDITIONS suivantes L341-6 du CF :

1.		 Au maintien des terres sur les montagnes ou sur les pentes ;

2.		� À la défense du sol contre les érosions et envahissements 
des fleuves, rivières ou torrents ;

3.		� À l'existence des sources, cours d'eau et zones humides, et plus 
généralement à la qualité des eaux ;

4.		� À la protection des dunes et des côtes contre les érosions de la 
mer et les envahissements de sable ;

5.		 À la défense nationale ;

6.		 À la salubrité publique ;

7.		� À  la valorisation des investissements publics consentis pour 
l'amélioration en quantité ou en qualité de la ressource 
forestière, lorsque les bois ont bénéficié d'aides publiques à 
la constitution ou à l'amélioration des peuplements forestiers ;

8.		� À l'équilibre biologique d'une région ou d'un territoire 
présentant un intérêt remarquable et motivé du point 
de vue de la préservation des espèces animales ou végétales 
et de l'écosystème ou au bien-être de la population ;

9.		� À la protection des personnes et des biens et de l'ensemble 
forestier dans le ressort duquel ils sont situés contre les risques 
naturels, notamment les incendies et les avalanches.

1.	�Exécution, sur d’autres terrains, de travaux de boisement / 
reboisement pour une surface correspondant à la surface 
défrichée, assortie d’un coefficient multiplicateur (1 à 5), 
déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social 
des bois défrichés, ou d’autres travaux d’amélioration sylvicoles 
d’un montant équivalent. 

	 → �Possibilité d’acquittement de cette obligation en versant 
au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois une indemnité 
équivalente.

2.	�Remise en état boisé du terrain après exploitation pour les 
carrières

3.	�Exécution de travaux de génie civil ou biologique pour protéger 
contre l’érosion les sols défrichés

4.	�Exécution de travaux ou mesures visant à réduire les risques 
naturels

En association avec les conditions ci-dessus, le Préfet peut 
également conditionner son autorisation à la conservation  
sur le terrain de réserves boisées suffisamment importantes  
pour remplir les rôles utilitaires définis à l’article L341-5 du CF.
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https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000008160841
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247350
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048848886
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025247350


FICHE 19.6 

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 François LEFEVRE de la Direction 

Générale de Performance 
Économique et Environnementale 
au sein du Ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté Alimentaire

•	 Florent ROMAGOUX de la Direction 
de la Police et du Permis de Chasser 
(DPPC) de l’OFB

Novembre 2025

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Cerema – fiche outil 2023 défrichements
•	 Instruction technique DGPE/SDFCB/2017-71229/08/2017

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Défrichement en Provence-Alpes-Côtes d’Azur.
Joël Perrin © CNPF

FORÊTS PRIVÉES
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https://outil2amenagement.cerema.fr/sites/outils2am/files/fichiers/2023/12/Fiche_outils_defrichement.pdf
https://ifc.cnpf.fr/gestion-durable-des-forets/travaux-et-coupes/reglementation-premier-boisement
https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2017-712
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’un Plan Local  
d’Urbanisme Prescrit ? 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui, à 
l’échelle du groupement de communes ou de la commune, traduit un 
projet global d’aménagement et d’urbanisme et fixe en conséquence 
les règles d’aménagement et d’utilisation des sols.

Des espaces boisées et forestiers sont classés au PLU :
•	 Zone N (zone naturelle et forestière) L151-24 du CU
•	 Espace Boisés Classé (EBC) L113-1 à -7 du CU  Voir fiche 21 
•	 Espaces à protéger au titre de la Loi Paysage (EPP) L151-19 du CU 

et L151-23 du CU  Voir fiche 22 

On dit du PLU d'une commune (ou du PLUI d'un EPCI) qu'il est prescrit 
lorsqu'une délibération du conseil municipal (ou de l'EPCI) commande 
sa conception, lançant ainsi la procédure de son élaboration. La com-
mande précise les objectifs poursuivis et les modalités de concertation. 
L153-11 du CU

Comment s’assurer que la forêt  
se situe dans une commune dotée  
d’un PLU prescrit ? 

•	 Contacter la mairie et/ou demander un certificat d’urbanisme 
d’information (cerfa n°13410*12 – réponse dans le délai  
d’un mois). 
Le service urbanisme de votre ville vous fournira toutes les 
informations concernant les règles générales de votre terrain,  
les servitudes d’utilité publiques…

•	 Ou via le site internet geoportail-urbanisme : rechercher →   
DOCUMENTS D’URBANISME i  → permet de consulter  
le contenu graphique et le contenu du PLU

Un document d’urbanisme 
n’a pas vocation à régir 
les pratiques de gestion 
forestière (choix des essences, 
modalités de traitement 
sylvicole…) qui sont encadrées 
ou réglementées par les 
dispositions du code forestier.

Néanmoins, l’aménagement 
du territoire et les dispositions 
prises dans les documents 
d’urbanisme peuvent avoir 
un impact fort sur la gestion 
durable des espaces boisés, 
notamment vis-à-vis de 
l’exploitation courante  
des forêts.

LA GESTION FORESTIÈRE DANS UNE COMMUNE  
DOTÉE D’UN PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) PRESCRIT

!  Période de la procédure d’élaboration du PLU avant son approbation définitive

PLU : Plan Local d’Urbanisme 
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

20

CONNAÎTRE ET RESPECTER 
LES RÈGLES, C’EST AGIR 
DURABLEMENT. 

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031720603
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210297
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034409
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406/2024-09-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211340/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


CAS PARTICULIER : 

Juxtaposition avec un zonage Forêt de Protection  Voir fiche 1 

ET il existe un règlement d’exploitation approuvé ou une  
autorisation spéciale du préfet au titre de la Forêt de Protection.

→ dispense de formalité au titre du PLU prescrit  R141-26 du CF

FICHE 20 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes avec un PLU prescrit

La forêt est gérée conformément à un document de gestion durable

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé CF 

OU un règlement type de gestion (RTG)2  approuvé CF

OU un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Les coupes ou les travaux sylvicoles (y compris l’emprise  
des projets de desserte) sont programmés et décrits 
dans le document de gestion durable. R421-23-2 3° du CU

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF. 
R312-10 du CF

Pas de formalité  
au titre de PLU prescrit

Suivre la procédure 
« sans document  
de gestion durable »

Il n’y a aucun document de gestion durable

OUI

FORÊTS PRIVÉES
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NON

NON

NON

OUI

CAS 1

Effectuer les opérations  
suivantes : 

•	 Enlever des arbres 
dangereux, des chablis et des 
bois morts R421-23-2 1° du CU

•	 Effectuer des coupes 
exemptées expressément  
par arrêté préfectoral  
R421-23-2 4° du CU

•	 Effectuer des coupes et 
abattages rendus nécessaires 
par une obligation légale de 
débroussaillement (OLD11)  
R421-23-2 5° du CU

•	 Effectuer des travaux 
sylvicoles9 (dégagement, 
nettoiements, dépressage….) 
L’article R-421-23 g du CU 
indique exclusivement  
« coupes et abattages ».)

•	 Édifier une clôture nécessaire 
à l’activité forestière.  
R 421-2 g du CU

CAS 2

Effectuer tous 
types de coupes 
et abattages 
d’arbres, y compris 
autoconsommation8, 
aménagement 
DFCI10, création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  
R421-23 g du CU

Déclaration  
préalable  
à la mairie

Cerfa 16702*01  
Silence après  
1 mois = accord 
tacite R424-1 du CU 
et R423-23 du CU

Conseil : 
attestation de  
non-opposition  
à demander   
R424-13 du CU 

Coupe réalisable 
un mois après  
la décision  
R424-1 du CU

•	 Le site internet du CNPF : 
Urbanisme et forêt

•	 Site collectivités locales.
gouv.fr

Pour un appui des 
techniciens et ingénieurs  
du CNPF sur la gestion  
de votre bois : cnpf.fr

POUR  
EN SAVOIR +

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 Marianne BERNARD et la Direction 

de la police et du permis de chasser 
(DPPC) de l’OFB

•	 La Direction Générale  
de Performance Économique  
et Environnementale du  
Ministère de l’Agriculture et  
de la Souveraineté Alimentaire

Mars 2025

OUI

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765692
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764703/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764703/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034509846?idSecParent=LEGISCTA000006158832
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037215370
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/urbanisme-et-foret
https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/urbanisme-et-foret
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/les-plans-locaux-durbanisme
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/les-plans-locaux-durbanisme
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’un Espace Boisé Classé ? 

Ce classement résulte, soit d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU ou PLUI 
si intercommunal) soit, si votre Commune ne possède pas de PLU, 
d’un arrêté du Conseil général ou départemental (Espaces Naturels 
Sensibles (ENS) avec zonage EBC). 

Pour les communes concernées par la loi littorale : obligation de clas-
ser en EBC, les espaces boisés les plus significatifs après avis simple 
de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites (CDNPS15).

La vocation du classement en EBC est de maintenir les espaces boisés.

1ère conséquence du classement EBC : rejet de plein droit des demandes 
de défrichement et interdiction de tout mode d’occupation du sol de 
nature à compromettre la conservation ou la création des boisements. 
Les  travaux d’équipement forestier (chemins, fossés, forage, 
DFCI10…) considérés comme des équipements annexes à la forêt 
qui ne modifient pas l'affectation forestière (même s'ils exigent 
l’arrachage de souches) ne constituent pas des défrichements.  
L341-2 4° du CF

2ème conséquence du classement EBC : les coupes et abattages, sauf  
quatre exceptions, sont soumises à déclaration préalable auprès de 
la mairie (se reporter au logigramme qui suit).

Comment s’assurer que la forêt  
est dans un Espace Boisé Classé ?  

•	 Contacter la mairie et/ou demander un certificat d’urbanisme 
d’information (cerfa n°13410*12 – réponse dans le délai  
d’un mois). 
Le service urbanisme de votre ville vous fournira toutes les 
informations concernant les règles générales de votre terrain,  
les servitudes d’utilité publiques…)

•	 Ou via le site internet geoportail-urbanisme : rechercher →   
DOCUMENTS D’URBANISME i  → permet de consulter  
le contenu graphique et le contenu du PLU

Attention le zonage ENS n’implique pas nécessairement le 
classement en EBC mais il nécessite une vérification. 
•	 Via le site internet inpn-mnhn :  filtre → type d’espace  → 

espaces naturels sensibles

Un document d’urbanisme 
n’a pas vocation à régir 
les pratiques de gestion 
forestière (choix des essences, 
modalités de traitement 
sylvicole…) qui sont encadrées 
ou réglementées par les 
dispositions du code forestier.

Néanmoins, l’aménagement 
du territoire et les dispositions 
prises dans les documents 
d’urbanisme peuvent avoir 
un impact fort sur la gestion 
durable des espaces boisés, 
notamment vis-à-vis de 
l’exploitation courante  
des forêts.

LA GESTION FORESTIÈRE  
EN ESPACE BOISÉ CLASSÉ (EBC)

EBC : Espace Boisé Classé  
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

21

CONNAÎTRE ET RESPECTER 
LES RÈGLES, C’EST AGIR 
DURABLEMENT. 

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047809218/2024-08-23
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031211340/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://inpn.mnhn.fr/viewer-carto/espaces/


FICHE 21 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes en Espace Boisé Classé (EBC)

La forêt est gérée conformément à un document de gestion durable

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé CF 

OU un règlement type de gestion (RTG)2  approuvé CF

OU un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Les coupes ou les travaux sylvicoles (y compris l’emprise  
des projets de desserte) sont programmés et décrits 
dans le document de gestion durable. R421-23-2 3° du CU

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF. 
R312-10 du CF

CAS 1

Effectuer les opérations  
suivantes : 

•	 Enlever des arbres 
dangereux, des chablis et des 
bois morts R421-23-2 1° du CU

•	 Effectuer des coupes 
exemptées expressément  
par arrêté préfectoral  
R421-23-2 4° du CU

•	 Effectuer des coupes et 
abattages rendus nécessaires 
par une obligation légale de 
débroussaillement (OLD11)  
R421-23-2 5° du CU

•	 Effectuer des travaux 
sylvicoles9 (dégagement, 
nettoiements, dépressage….) 
L’article R-421-23 g du CU 
indique exclusivement  
« coupes et abattages ».)

•	 Édifier une clôture nécessaire 
à l’activité forestière.  
R 421-2 g du CU

Pas de formalité  
au titre de l’EBC

Suivre la procédure 
« sans document  
de gestion durable »

Il n’y a aucun document de gestion durable

CAS 2

Effectuer tous 
types de coupes 
et abattages 
d’arbres, y compris 
autoconsommation8, 
aménagement 
DFCI10, création 
d’infrastructures 
(places de dépôt, 
pistes et routes…)  
R-421-23 g du CU

Déclaration  
préalable  
à la mairie

Cerfa 16703*01 
(pages 4 et 7)  
Silence après  
1 mois = accord tacite 
R424-1 du CU et  
R423-23 du CU

Conseil : attestation 
de non-opposition  
à demander   
R424-13 du CU 

Coupe réalisable un 
mois après la décision  
R424-1 du CU

OUI

FORÊTS PRIVÉES

21 - LA GESTION FORESTIÈRE EN ESPACE BOISÉ CLASSÉ (EBC)

NON

NON

NON

OUI

•	 Le site internet du CNPF : 
Urbanisme et forêt

•	 Le site internet la forêt 
bouge permet d’avoir  
une information  
sur la réglementation  
des coupes et travaux  
en EBC. 

Pour un appui des 
techniciens et ingénieurs  
du CNPF sur la gestion  
de votre bois : cnpf.fr

POUR  
EN SAVOIR +

OUI

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 Marianne BERNARD et la Direction 

de la police et du permis de chasser 
(DPPC) de l’OFB

•	 La Direction Générale  
de Performance Économique  
et Environnementale du  
Ministère de l’Agriculture et  
de la Souveraineté Alimentaire

Mars 2025

CAS PARTICULIER : 

Juxtaposition avec un zonage Forêt de Protection  Voir fiche 1 

ET il existe un règlement d’exploitation approuvé ou une  
autorisation spéciale du préfet au titre de la Forêt de Protection.

→ dispense de formalité au titre de l’EBC R141-26 du CF

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764703/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355439
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764703/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1995
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1995
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034509846?idSecParent=LEGISCTA000006158832
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034509846?idSecParent=LEGISCTA000006158832
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037215370
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/urbanisme-et-foret
https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/urbanisme-et-foret
https://www.laforetbouge.fr/hautsdefrance/documents/coupes-de-bois-en-espaces-boises-classes-ebc-0
https://www.laforetbouge.fr/hautsdefrance/documents/coupes-de-bois-en-espaces-boises-classes-ebc-0
https://www.cnpf.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765692


Qu’est-ce qu’un élément ou un site  
à protéger au titre de la loi Paysage  
(L151-19 et -23 du CU) ? 

Les Plan Locaux d’Urbanisme, peuvent identifier des éléments de 
paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger (L151-19 et L151-23 
du CU) et prescrire des règles de nature à en assurer la préservation, 
la conservation ou la restauration. 
Cette protection peut répondre à deux motifs différents : 
•	 un motif d’ordre culturel, historique ou architectural. L151-19 du CU
•	 un motif d’ordre écologique, notamment pour la préservation,  

le maintien ou la remise en état des continuités écologiques. 
L151-23 du CU

Ils peuvent identifier et protéger des espaces enherbés, des mares, 
des bosquets, arbres isolés, haies, fossés, etc. tant pour leur intérêt 
écologique que paysager. 

Certaines forêts peuvent être distinguées pour préserver des conti-
nuités écologiques. 

Contrairement au classement « Espaces Boisés Classés (EBC) », un tel 
classement n’entraine pas le rejet de plein droit des demandes de 
défrichement (qui peuvent donc être acceptées).

Comment s’assurer que la forêt est 
concernée par ces protections ? 

•	 Contacter la mairie et/ou demander un certificat d’urbanisme 
d’information (cerfa n°13410*12 – réponse dans le délai  
d’un mois). 
Le service urbanisme de votre ville vous fournira toutes les 
informations concernant les règles générales de votre terrain,  
les servitudes d’utilité publiques…)

•	 Ou via le site internet geoportail-urbanisme : rechercher →   
DOCUMENTS D’URBANISME i  → permet de consulter  
le contenu graphique et le contenu du PLU

Un document d’urbanisme 
n’a pas vocation à régir 
les pratiques de gestion 
forestière (choix des essences, 
modalités de traitement 
sylvicole…) qui sont encadrées 
ou réglementées par les 
dispositions du code forestier.

Néanmoins, l’aménagement 
du territoire et les dispositions 
prises dans les documents 
d’urbanisme peuvent avoir 
un impact fort sur la gestion 
durable des espaces boisés, 
notamment vis-à-vis de 
l’exploitation courante  
des forêts.

LA GESTION FORESTIÈRE EN SECTEURS PROTÉGÉS  
PAR UN PLU POUR DES MOTIFS CULTUREL, HISTORIQUE, 
ARCHITECTURAL OU ÉCOLOGIQUE (articles L151-19 et L151-23 du CU)

PLU : Plan Local d’Urbanisme 
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

22

CONNAÎTRE ET RESPECTER 
LES RÈGLES, C’EST AGIR 
DURABLEMENT. 

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034409
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406/2020-01-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406/2020-01-02
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034409
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406/2024-05-29
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


FICHE 22 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes  
en site protégé au titre de la loi Paysage (L151-19 et -23 du CU)

La forêt est gérée conformément à un document de gestion durable

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé CF 

OU un règlement type de gestion (RTG)2  approuvé CF

OU un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Les coupes ou les travaux sylvicoles (y compris l’emprise  
des projets de desserte) sont programmés et décrits 
dans le document de gestion durable. R421-23-2 3° du CU

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF. 
R312-10 du CF

Pas de formalité  
au titre du site 
protégé

Suivre la procédure 
« sans document  
de gestion durable »

OUI

FORÊTS PRIVÉES

22 - LA GESTION FORESTIÈRE EN SECTEURS PROTÉGÉS PAR UN PLU POUR DES MOTIFS CULTUREL, HISTORIQUE, ARCHITECTURAL OU ÉCOLOGIQUE

NON

NON

NON

OUI

•	 Le site internet du CNPF : 
Urbanisme et forêt

Pour un appui des 
techniciens et ingénieurs  
du CNPF sur la gestion  
de votre bois : cnpf.fr

POUR  
EN SAVOIR +

OUI

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 Marianne BERNARD et la Direction 

de la police et du permis de chasser 
(DPPC) de l’OFB

•	 La Direction Générale  
de Performance Économique  
et Environnementale du  
Ministère de l’Agriculture et  
de la Souveraineté Alimentaire

Mars 2025

CAS 1 

•	 Enlever des arbres 
dangereux, des chablis 
et des bois morts  
R421-23-2 1° du CU.

•	 Effectuer des 
coupes exemptées 
expressément par 
arrêté préfectoral 
R421-23-2 4° du CU.

•	 Effectuer des coupes 
et abattages rendus 
nécessaires par une 
obligation légale de 
débroussaillement 
(OLD11)  
R421-23-2 5° du CU.

Il n’y a aucun document de gestion durable

CAS 2

•	 Effectuer tous types 
de coupes et abattages 
d’arbres y compris 
autoconsommation8, 
aménagement OLD11 DFCI10, 
création d’infrastructures 
(places de dépôt, pistes et 
routes…) et les opérations 
telles que les travaux 
sylvicoles9 (dégagement, 
nettoiements, dépressage….) 
et les plantations,  
R421-23 h du CU

•	 Édifier une clôture  
R421-12 c du CU

Déclaration préalable à la mairie

Cerfa 16702*01  
Silence après 1 mois = accord tacite R424-1 du CU

Conseil : attestation de non-opposition à demander  
R424-13 du CU 

Coupe réalisable un mois après la décision R424-1 du CU

Voir si indication précise dans le plan local 
d’urbanisme (PLU), à défaut :

CAS PARTICULIER : 

Juxtaposition avec un zonage Forêt de Protection  Voir fiche 1 

ET il existe un règlement d’exploitation approuvé ou une  
autorisation spéciale du préfet au titre de la Forêt de Protection.

→ dispense de formalité au titre du site Protégé R141-26 du CF

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976
https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/urbanisme-et-foret
https://www.cnpf.fr/se-former-s-informer/droit-et-fiscalite/urbanisme-et-foret
https://www.cnpf.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049357558
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764703/2025-04-16
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000034355392
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11646
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682/2024-04-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037215370
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031764682
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765692


Pourquoi existe-t-il une réglementation 
pour protéger les allées et les alignements 
d’arbres bordant les voies de circulation ? 

Les arbres en bordure de voie publique offrent des bénéfices et des 
services tels que : 
•	 La fraîcheur par leur ombrage. Ils réduisent les îlots de chaleur 

urbaine grâce à l’évapotranspiration de leurs feuillages lors 
de la photosynthèse ; 

•	 Une attractivité lorsqu’ils sont plantés le long d’une route en 
guidant le regard et en valorisant le réseau des infrastructures ;

•	 Un effet apaisant favorisant le bien-être psychologique 
et la pratique sportive donc la santé ;

•	 Un effet générateur d’un cadre de vie favorable au bien vivre 
et aux rencontres (création de lien social).

Avec cette réglementation, il s’agit de :
•	 sensibiliser à la valeur patrimoniale et environnementale que 

représentent les allées d’arbres et alignements d’arbres bordant 
les voies ouvertes à la circulation publique et à la nécessité 
d’une meilleure protection de ces derniers ;

•	 sécuriser les collectivités et les porteurs de projet pour 
les cas où il serait inévitable d’abattre les arbres faisant partie 
de telles compositions.

Le contexte législatif et réglementaire 

L’article L.350-3 du CE indique : « […] Le fait d’abattre, ou de porter 
atteinte à un arbre ou de compromettre la conservation, ou de modi-
fier radicalement l’aspect d’un ou de plusieurs arbres d’une allée ou 
d’un alignement d’arbres est interdit. »

Le décret d’application prévu par la loi 3DS (décret n° 2023-384 
du 19 mai 2023) vient préciser les modalités des procédures de 
déclaration et d’autorisation préalables mises en place par la loi.  
R350-31 du CE

Tout en réaffirmant le principe de l’interdiction des abattages et 
atteintes de ces allées et alignements, le décret précise, dans les 
cas où de telles atteintes sont toutefois nécessaires, les procédures, 
les modalités de compensation exigées et désigne l’autorité compé-
tente qui délivre les dérogations.

Protéger les allées et 
les alignements d’arbres 
c’est protéger un héritage 
historique, notre patrimoine 
mais aussi  lutter contre 
les vagues de chaleur, 
réguler le ruissellement, 
stabiliser les sols, favoriser 
la biodiversité, participer 
à notre cadre de vie et 
améliorer notre santé 
et notre bien-être.

LES ALLÉES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES BORDANT 
DES VOIES OUVERTES À LA CIRCULATION PUBLIQUE

CE : Code de l’Environnement  
CF : Code Forestier 
CP : Code du Patrimoine

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

23

L’ARBRE EST UNE FORME 
VIVANTE QUI SYMBOLISE 
LE LIEN ENTRE LES 
ESPACES ANTHROPISÉS ET 
LA NATURE.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213878
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566329


FICHE 23 : Les allées et alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique        

Sommaire

Les critères des allées et alignements d’arbres concernés

Il existe un plan de gestion 

Les 3 régimes dérogatoires à la protection des arbres d’allée et d’alignement

Pour en savoir +

Fiche 23.1

Fiche 23.2

Fiche 23.3

Fiche 23.4

Fiche 23.5

FORÊTS PRIVÉES

Exemples et cas courants en image 

23.2.1 - Exemples de cas pratiques concernés par la réglementation 
23.2.2 - Exemples de cas pratiques non concernés par la réglementation 



FICHE 23.1 

Les critères des allées et alignements d’arbres concernés
FORÊTS PRIVÉES

23 - LES ALLÉES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES BORDANT LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE

Condition 1 : des arbres (non des arbustes) 

Définition donnée dans le guide issu du Ministère : végétal ligneux à tige simple et nue à la base, comprenant 
par conséquent un tronc et une cime et atteignant plus de 7 mètres de hauteur à l’état adulte.  
Attention, même s’ils ne produisent pas de bois, les palmiers sont concernés

Condition 2 : bordant une voie publique 

L’article R.581-1 du CE relatif à la publicité extérieure donne la définition suivante :

« Par voies ouvertes à la circulation publique au sens de l'article L.581-2, il faut entendre les voies publiques 
ou privées qui peuvent être librement empruntées, à titre gratuit ou non, par toute personne circulant à pied 
ou par un moyen de transport individuel ou collectif ». 
Une voie privée ne peut être réputée affectée à l'usage du public que si son ouverture à la circulation publique 
vient du consentement, express ou tacite, des propriétaires.  
Conseil d'Etat, 5 / 3 SSR, du 15 février 1989, 71992

Condition 3 : alignés ou en allée

Un alignement est une forme de plantation d’arbres en ligne(s) le long d’une voie ouverte à la circulation publique.

Cet alignement est caractérisé par une ou plusieurs caractéristiques non exclusives : 
•	 Un espacement entre les arbres plantés raisonnablement régulier (une discontinuité peut apparaître si 

la séquence a été altérée par des coupes ou la disparition d’un ou plusieurs sujets, quelle que soit la raison),
•	 une séquence visuelle homogène, minimale de trois arbres,
•	 une perception tangible visuelle dans le paysage, observable à partir de l’infrastructure et/ou à partir d’un 

panorama lointain, 
•	 une expérience sensible ou une expérience voyageur quel que soit le mode de déplacement, 
•	 une valeur patrimoniale, dans le sens de ce qui relève de l’« héritage du passé », jugé digne d’être conservé en l’état.

Une allée d’arbres est une voie ouverte à la circulation publique bordée par un (ou des) alignement(s) de chaque côté. 

idf @ cnpf

Issus du guide - Appui à l'instruction des dérogations au régime de protection 
Rapport d’étude avril 2024 – Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires et Cerema

ET

ET

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006839680
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007752472/
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024_04_30_rapport_decret_allees_alignt_arbres.pdf
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024_04_30_rapport_decret_allees_alignt_arbres.pdf


FICHE 23.2 

Exemples et cas courants en image
FORÊTS PRIVÉES

Extraits du guide - Appui à l'instruction des dérogations au régime de protection 
Rapport d’étude avril 2024 – Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires et Cerema

23 - LES ALLÉES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES BORDANT LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE 
	 23.1 - Exemples et cas courants en image

23.2.1 - Exemples de cas pratiques concernés par la réglementation 

Des arbres dans une haie de bocage
Une plantation régulière, intégrée dans un 
système de haie bocagère est considérée 
comme un alignement.

Un double alignement 
unilatéral

Les plantations ordonnées qui forment 
des alignements multiples
Dans les cas où les alignements 
(constitués par des arbres d'essences 
homogènes ou mélangées) ont 
été volontairement plantés pour 
accompagner le tracé de la voie, 
ces alignements multiples forment 
un ensemble indissociable.

Une déviation, une rectification 
d’une voie
Le cheminement de l’ancienne voie est 
souligné par les arbres d’alignements qui 
sont détachés par endroit du nouveau 
tracé (par exemple, le long de virages 
qui ont été modifiés). Pour autant, ces 
arbres forment un ensemble cohérent, 
en lien avec l’histoire du lieu. Ils sont 
donc considérés comme un alignement 
d’arbres en bonne et due forme. 

Un module répété le long d’une voie
Des plantations accompagnant une voie, 
organisées en une succession de modules, 
composé à minima de deux arbres et 
répété sur un rythme régulier, sont 
considérées comme un alignement.

Lors de l’aménagement d’un carrefour, 
les anciens arbres d’alignements  
sont intégrés dans la partie centrale  
du rond-point
Dans le même esprit, ces arbres rescapés 
forment un ensemble cohérent avec ceux 
qui bordent la voie.

Dans le cas où l’aménagement 
de la place/esplanade est juxtaposé 
mais indépendant et donc détaché 
du tracé de la voie
Dans le cas où il s’agit d’un espace 
transformé en place/ esplanade,  
et/ou anciennement circulé (réservé 
par exemple aux modes doux), 
les alignements d’arbres maintenus 
correspondent donc à l’ancien tracé 
de la voie.

Les arbres d’une place ou d’esplanade
Les alignements d’une place ou  
d’une esplanade sont concernés 
si ces derniers accompagnent 
une allée ou un cheminement.

Un alignement ou alignement bilatéral 
composé d'espèces différentes

Les arbres dans les boisements urbains
Seule une plantation régulière 
d'arbres peut être considérée comme 
un alignement. Donc selon les projets, 
un alignement d'arbres peut être intégré 
à un aménagement du type boisement 
urbain.

Illustrations et : N. Aubry © Cerema

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024_04_30_rapport_decret_allees_alignt_arbres.pdf
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024_04_30_rapport_decret_allees_alignt_arbres.pdf


FICHE 23.2 

Exemples et cas courants en image
FORÊTS PRIVÉES

Extraits du guide - Appui à l'instruction des dérogations au régime de protection 
Rapport d’étude avril 2024 – Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires et Cerema

23 - LES ALLÉES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES BORDANT LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE 
	 23.1 - Exemples et cas courants en image

23.2.2 - Exemples de cas pratiques non concernés par la réglementation 

Un alignement d'arbustes le long d'une voie 
Le régime de protection se limite strictement aux 
arbres et non aux arbustes.

Les arbres d’une forêt qui bordent une route 
Dans ce cas, la route traverse une forêt, les arbres 
n’ont pas été plantés spécifiquement dans le but 
d’accompagner le tracé.

Les arbres dans les boisements urbains 
Seule une plantation régulière d’arbres peut être 
considérée comme un alignement. Donc selon les 
projets, un alignement d’arbres peut être intégré à 
un aménagement du type boisement urbain.

Une haie arborée, un alignement 
de cyprès ou de peupliers brise-vent 
dans une production agricole 
Dans les cas où les alignements (constitués par  
des arbres d’essences homogènes ou mélangées)  
ont été volontairement plantés pour délimiter 
les parcelles agricoles.

Une composition paysagère arborée 
Une composition est un aménagement paysager 
à base d’arbres et d’arbustes qui ne forme pas 
nécessairement un alignement si ces arbres  
ne sont pas plantés régulièrement le long  
de la voie, il ne s’agit pas d’un alignement.

Dans le cas d'arbres plantés en agroforesterie, vergers, peupleraie exploitée 
L'application du décret limite sa portée aux arbres plantés sciemment pour accompagner  
le tracé d'une voie. Les arbres cultivés dans les exploitations agricoles sont exclus,  
même si d'un point de vue formel, ils sont parfois alignés le long de la voie.

Illustrations : N. Aubry © Cerema

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024_04_30_rapport_decret_allees_alignt_arbres.pdf
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024_04_30_rapport_decret_allees_alignt_arbres.pdf


FICHE 23.3 

Il existe un plan de gestion
FORÊTS PRIVÉES

23 - LES ALLÉES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES BORDANT LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE

Allées ou alignements d’arbres bordant une voie ouverte à la circulation publique  Voir fiche 23.1  et  Voir fiche 23.2 

Aucune formalité complémentaire

Le gestionnaire de voies ouvertes à la circulation publique a établi un PLAN DE GESTION, qui fixe les principes de conservation et 
de renouvellement des allées et alignements d’arbres bordant les voies ouvertes à la circulation publique sur une durée pouvant 
aller jusqu’à 5 ans

ET le plan de gestion a fait l’objet d’une déclaration unique auprès du préfet de département R350-25 du CE

L’abattage ou le fait de porter atteinte ou de 
compromettre la conservation ou la modification 
radicale de l’aspect de l’arbre ou des arbres est 
prévu dans le document de gestion déclaré. 

 Voir fiche 23.4 

OUI

OUI

NON

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566313


FICHE 23.4 

Les 3 régimes dérogatoires à la protection des arbres d’allée et d’alignement
FORÊTS PRIVÉES

23 - LES ALLÉES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES BORDANT LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE

En présence d’allées ou alignements d’arbres bordant une voie ouverte à la circulation publique   Voir fiche 23.1  et  fiche 23.2 

L’abattage ou le fait de porter atteinte ou de compromettre la conservation ou la modification radicale de l’aspect de 
l’arbre ou des arbres est nécessaire pour les besoins de projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements L 350-3 du CE

Demande d’autorisation au préfet du département 
L350-3 4e alinéa du CE Contenu R 350-28 du CE  
Vérification de la complétude du dossier sous 15 jours 
et récépissé R350-29 du CE

Silence après 2 mois = autorisation accordée  
R350-30 du CE (sauf consultation du public)

L’atteinte à une allée d’arbres ou à un alignement d’arbres est fondée 
sur une affection sanitaire suspectée ou avérée reconnues « comme 
organismes nuisibles aux végétaux » (insectes, champignons par 
exemple...) au niveau européen en application du règlement (UE) 
2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2016 
et fait l’objet de mesures individuelles de prévention, de surveillance 
et de lutte prises par le préfet de région. R350-24 du CE

Le danger est imminent pour 
la sécurité des personnes 

Faire procéder aux opérations 
et informer sans délai le Préfet 
du département des motifs justifiant 
le danger imminent et les mesures 
de compensation envisagées. 
L350-3 6e alinéa du CF

Contenu de l’information  
R350-27 du CE

Silence pendant 1 mois =  
approbation des mesures 
de compensation proposées

C’est interdit sauf pour les 3 cas suivants :

Pas de déclaration

Déclaration préalable au Préfet du département 

Le dossier comprend les mesures d’évitement envisagées et les mesures 
de compensation prévues (« à proximité des alignements concernés et 
dans un délai raisonnable ») L 350-3 7e alinéa du CE

Contenu R 350-20 du CE 

Deux exemplaires par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou déposé contre décharge ou par voie électronique. 

Vérification de la complétude du dossier sous 15 jours R350-21 du CE

Silence pendant 1 mois = absence d’opposition R350-26 du CE

OUI

OUI

CAS 1

L’état sanitaire ou mécanique du 
ou des arbres présente un danger 
pour la sécurité des personnes ou 
des biens et il existe des « éléments 
permettant d’établir de ce danger » 
R350-23 2° du CE

CAS 2 

L’esthétique de la composition ne peut plus être 
assurée et il existe « des éléments permettant de 
démontrer que la préservation de la biodiversité 
peut être obtenue par d'autres mesures, dans le 
respect des dispositions des articles L. 411-1 et L. 
411-2. » R350-23 3° du CE

CAS 3 

L’état sanitaire ou mécanique du ou des arbres présente 
des risques sanitaires pour les autres arbres et il existe 
« une étude phytosanitaire » R350-23 1° du CE

NON

NON

NON

Il convient d’être vigilant sur la présence potentielle 
d’espèces protégées dans les arbres. L411-1 du CE  
(site internet INPN)

OUI

  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213878/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213878/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566321/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566323/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566325/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566310/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213878
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566317/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213878/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566299/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566301/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566315/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566308/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566308/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047566308/2025-03-31
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033035411
https://inpn.mnhn.fr/accueil/index


FICHE 23.5 

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Cerema.fr
•	 2024_Rapport CEREMA
•	 Flyer Ministère_alignements
•	 Flyer DREAL Grand Est_alignements

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Allée remarquable, Porquerolles.
Nicolas Cornet © CNPF

FORÊTS PRIVÉES

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 La Direction de l'habitat, de 

l'urbanisme et des paysages |  
Direction Générale de l'Aménagement, 
du Logement et de la Nature  
au sein des Ministères Territoires 
Ecologie Logement

•	 La Direction de la Police et du Permis 
de Chasser (DPPC) de l’OFB

Novembre 202523 - LES ALLÉES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES BORDANT LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE

https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/la-protection-des-allees-et-alignements-darbres-bordant-les-voies-ouvertes-la-circulation
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/la-protection-des-arbres-d-allees-et-d-alignements-a21622.html
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/allees_arbres_alignements_arbres_bordant_voies_ouvertes_circulation_publique.pdf
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/la-protection-des-arbres-d-allees-et-d-alignements-a21622.html
https://www.cnpf.fr/


Qu’est-ce qu’un plan de prévention  
des risques (PPR) ?  

Le PPR s’inscrit dans une politique globale de prévention des risques 
dont il est l’outil privilégié. Il délimite différentes zones, exposées direc-
tement ou indirectement à un aléa et y prescrit des règles. 
Il peut porter sur un type de risque naturel spécifique, comme par 
exemple le risque naturel d’inondation (PPRI) ou de feux de forêts 
(PPRIF) ou sur plusieurs risques naturels concernant le même territoire 
(ex inondations et séismes, éruptions volcaniques, mouvements de ter-
rain, avalanches, feux de forêt, cyclone, tempêtes). 
Le PPR est composé de trois documents : une note de présentation, un 
ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones et un règle-
ment. (R562-3 du CE)

Les coupes et travaux en forêt peuvent être réglementés selon les 
zones.

Le plan de prévention des risques naturels (PPR) constitue une servi-
tude d’utilité publique, opposable aux tiers et il est annexé au plan lo-
cal d'Urbanisme (PLU).

Comment s’assurer que 
la forêt est dans un PPR ? 

•	 Site geoportail.gouv.fr : localiser : adresse ou carte →  
 Accéder à mes risques → télécharger le rapport de risques 

près de chez moi OU risques naturels identifiés  / risques 
technologiques identifiés → accès au document d’information 
communal sur les risques majeurs DICRIM → Voir les références 
du PPR puis se rapprocher de la direction départementale des 
territoires du département en question (DDT)

•	 Site géoportail-urbanisme : couches  → servitudes utilité 
publique → sécurité publique → ouvrages et plans de prévention 
des risques → SOIT sélection de tout de PLU (le règlement du PPR 
en fait partie) SOIT on clique sur le PPR et accès aux règlements 
et zonages.

Inondations, mouvements 
de terrains, incendies de 
forêt, avalanches, tempêtes, 
gonflements ou retraits 
des sols argileux, séismes, 
éruptions volcaniques… 

Autant d’évènements naturels 
susceptibles de fragiliser les 
forêts alors même que dans 
certaines zones (littoral et 
montage), elles jouent un rôle 
de protection important  
vis-à-vis de ces risques. 

LA GESTION FORESTIÈRE ET LES PLANS 
DE PRÉVENTION DES RISQUES (PPR)   

PPR : Plan de Prévention 
des Risques
PLU : Plan Local d’Urbanisme  
CE : Code de l’Environnement  
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

24

RESPECTER LA 
RÉGLEMENTATION LIÉE A LA 
PRÉVENTION DES RISQUES 
MAJEURS C’EST RÉDUIRE 
L’IMPACT POTENTIEL 
D’UN PHÉNOMENE 
NATUREL SUR LES FORÊTS.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038743810/
https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


FICHE 24 : La gestion forestière et les « plans de prévention des risques » (PPR)   

Sommaire

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un zonage PPR

Pour en savoir +

Fiche 24.1

Fiche 24.2

FORÊTS PRIVÉES



FICHE 24.1

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un zonage PPR
FORÊTS PRIVÉES

24 - LA GESTION FORESTIÈRE ET LES « PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES » (PPR)  

La forêt est gérée selon un document de gestion durable (DGD)

Les coupes, opérations et travaux doivent respecter 
les prescriptions et interdictions prévues dans 
le règlement du PPR 

!  En cas de Plan de Prévention des Risques Incendie  
L131-17 du CF, des servitudes de débroussaillement 
peuvent être imposées. Ces servitudes sont à la charge 
des propriétaires des constructions bénéficiaires des 
servitudes. L131-18 du CF

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé CF 

OU un règlement type de gestion (RTG)2  approuvé 
au titre CF

OU un code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS)3

Le zonage PPR a pour objet de prévenir les 
inondations, les mouvements de terrain ou 
les avalanches.

La coupe ou les travaux sylvicoles sont 
programmés et décrits dans le document 
de gestion durable (DGD).

Attention : pour la création 
d’infrastructures (places de dépôt, pistes 
et routes…)  les travaux sont décrits 
précisément et détaillés.

Pas de formalité.

Les DGD agréés et approuvés sont conformes aux règles prescrites par le PPR ayant 
pour objet les inondations, les mouvements de terrain ou les avalanches.

L144-1 du CF et R312-5 du CF pour le PSG

Rédiger un avenant au PSG qui 
devra être agréé par le CNPF. 
R312-10 du CF

Suivre la procédure « sans  
document de gestion »

Je n’ai aucun document de gestion durable

Effectuer tous types de coupes et abattages d’arbres, 
opérations y compris autoconsommation8, aménagement 
DFCI10, création d’infrastructures (places de dépôt, pistes 
et routes…) et travaux sylvicoles (dégagement, nettoie-
ments, dépressage….)9

OUI

OUI

OUI

OUI
OUI

NON

NON

NON

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245909#:~:text=Afin%20de%20d%C3%A9finir%20les%20mesures,dans%20les%20conditions%20d%C3%A9finies%20aux
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245912/2024-11-18
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025246112
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000032643084/2024-11-27/#LEGIARTI000032643084
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026128976/2016-10-01


FICHE 24.2 

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Site des Ministères Territoires, Ecologie et Logement : ecologie.gouv.fr

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Massif forestier de la Ciotat (13), côte Méditerranéenne.
Olivier Martineau @ cnpf

FORÊTS PRIVÉES

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
avec l’appui de : 
•	 Sylvain PILLON et Lionel DEPEIGE  

du CNPF 
•	 La Direction de l'habitat, de 

l'urbanisme et des paysages |  
Direction Générale de l'Aménagement, 
du Logement et de la Nature  
au sein des Ministères Territoires 
Ecologie Logement

•	 La Direction de la Police et du Permis 
de Chasser (DPPC) de l’OFB

Novembre 202524 - LES ALLÉES ET ALIGNEMENTS D’ARBRES BORDANT LES VOIES OUVERTES A LA CIRCULATION PUBLIQUE

https://www.cnpf.fr/


Quand privilégier la procédure d’un zonage 
plutôt que celle d’un autre ?  

En premier lieu, la hiérarchisation s’applique uniquement lorsqu’il y a 
superposition des zonages sur une même zone, parcelle ou partie de 
parcelle. 
En second lieu, si la situation n’a pas été expressément prévue au ni-
veau législatif ou réglementaire c’est le principe d’indépendance des 
législations qui s’applique. 
Il est alors nécessaire de réaliser autant de dossiers de demande d’au-
torisation ou de déclaration que de zonages. (CUMUL)

Comment vérifier les zonages 
pouvant exister sur ma parcelle ?  

•	 Site géoportail-urbanisme :
	 - Forêts de Protection  Voir fiche 1 
	 - PLU prescrit  Voir fiche 20 
	 - EBC  Voir fiche 21 
	 - Secteurs protégés L151-19 et -23 du CU  Voir fiche 22 
	 - Site classé au titre du CE  Voir fiche 14 
	 - Monuments historiques  Voir fiche 15 
	 - SPR  Voir fiche 16 

•	 Site geoportail :
	 - Réserves naturelles  Voir fiche 2 
	 - APB et APHN  Voir fiche 3 
	 - Parc National  Voir fiche 4 
	 - Natura 2000  Voir fiche 6 

Les protections 
de l’environnement et 
du patrimoine reposent 
sur des outils et des 
zonages qui se regroupent, 
se superposent, 
s’additionnent ou s’évitent. 

Les acteurs et les 
gestionnaires, eux-mêmes, 
peinent parfois à s’y retrouver. 

SUPERPOSITION ET HIÉRARCHISATION 
DES ZONAGES – CE QUE PRÉVOIENT LES CODES             25

CONNAÎTRE LA HIÉRARCHIE 
CODIFIÉE DANS LE MAQUIS 
DES ESPACES PROTÉGÉS 
EMPILÉS C’EST ÉVITER  
LA CONFUSION ET RENDRE  
LA PROTECTION LISIBLE  
ET EFFICACE.

FORÊTS PRIVÉES

On a tous  
un rôle  
à jouer

CE : Code de l’Environnement  
CF : Code Forestier 
CP : Code du Patrimoine

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

LÉGENDE

 �Le Rhône et ses deux bras  
formant un delta : la Camargue

Périmètres de protection 
régionaux et nationaux :

 	�Réserve naturelle régionale 
de la Tour du Valat

	� Parc naturel régional 
de Camargue

	� Arrétés préfectoraux 
de protection de biotope

	� Sites acquis par 
le Conservatoire du littoral

	� Réserve naturelle nationale  
de Camargue

	� Grand site de France  
Camargue gardoise

Périmètres de protection 
européens :

 	�Sites classés au titre 
de la directive Habitats 
(Natura 2000)

	� Zone d'importance 
pour la conservation 
des oiseaux (ZICO)

	� Zone de protection spéciales 
(ZPS) Natura 2000

Périmètres de protection 
internationaux :

 	�Zone humide protégée par  
la convention de Ramsar

	� Réserve de biosphère (UNESCO)

N.B Les (nombreux) 
périmètres de protection  
existant sur la carte mais situés 
entièrement hors du delta  
du Rhône n'ont pas été  
représentés.

   �Source : Inventaire 
national du patrimoine 
naturel Licence C.C 4.0 
non commerciale  
(BY NC SA) 
Réalisation : J-B Bouron, 
Géoconfluences, 2023

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/


FICHE 25 : Superposition et hiérarchisation des zonages – ce que prévoient les codes   
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Hiérarchisation prévue par le code forestier

Hiérarchisation prévue par le code du patrimoine

Hiérarchisation prévue par le code de l’environnement 

Pour en savoir +

Fiche 25.1

Fiche 25.2

Fiche 25.3

Fiche 25.4

FORÊTS PRIVÉES



FICHE 25.1

Hiérarchisation prévue par le code forestier

25 - SUPERPOSITION ET HIERARCHISATION DES ZONAGES – CE QUE PREVOIENT LES CODES

FORÊTS PRIVÉES

ZONAGE APPLICABLE ARTICLES

FORÊT  
DE PROTECTION

 Voir fiche 1 R141-26 du CF

FORÊT  
DE PROTECTION

 Voir fiche 1 R141-26 du CF

FORÊT  
DE PROTECTION

 Voir fiche 1 R141-26 du CF

ZONAGES SUPERPOSÉS

N°1 N°2

PLU PRESCRIT  Voir fiche 20 

FORÊT  
DE PROTECTION
avec règlement 
d’exploitation 

ou autorisation 
préfectorale

 Voir fiche 1 

ESPACE BOISÉ 
CLASSÉ

 Voir fiche 21 

FORÊT  
DE PROTECTION
avec règlement 
d’exploitation 

ou autorisation 
préfectorale

 Voir fiche 1 

ESPACES 
À PROTÉGER 

L151-19 et  
L151-23 du CU

 Voir fiche 22 

FORÊT  
DE PROTECTION
avec règlement 
d’exploitation 

ou autorisation 
préfectorale

 Voir fiche 1 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765692/2022-02-23
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765692/2022-02-23
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031765692/2022-02-23


FICHE 25.2

Hiérarchisation prévue par le code du patrimoine

25 - SUPERPOSITION ET HIERARCHISATION DES ZONAGES – CE QUE PREVOIENT LES CODES

FORÊTS PRIVÉES

ZONAGES SUPERPOSÉS

N°1 N°2

ABORD MONUMENT 
HISTORIQUE *  Voir fiche 15 

MONUMENT  
HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 
MONUMENT  

HISTORIQUE INSCRIT

ABORD MONUMENT 
HISTORIQUE *  Voir fiche 15 SITE PATRIMONIAL 

REMARQUABLE (SPR)  Voir fiche 16 

ABORD MONUMENT 
HISTORIQUE *  Voir fiche 15 SITE INSCRIT (CE)

ABORD MONUMENT 
HISTORIQUE *  Voir fiche 15 SITE CLASSÉ (CE)  Voir fiche 14 

SITE CLASSÉ (CE)  Voir fiche 14 

MONUMENT  
HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 
MONUMENT  

HISTORIQUE INSCRIT

SITE INSCRIT (CE) SITE PATRIMONIAL 
REMARQUABLE (SPR)  Voir fiche 16 

SITE INSCRIT (CE)

MONUMENT  
HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 
MONUMENT  

HISTORIQUE INSCRIT

SITE PATRIMONIAL 
REMARQUABLE (SPR)  Voir fiche 16 

MONUMENT  
HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 
MONUMENT  

HISTORIQUE INSCRIT

SITE CLASSÉ MH

R523-4 6° CP 
L621-9CP

 Voir fiche 15 ARCHÉOLOGIE  
PRÉVENTIVE  Voir fiche 17 

SITE PATRIMONIAL 
REMARQUABLE (SPR)  Voir fiche 16 SITE CLASSÉ (CE)  Voir fiche 14 

ZONAGE APPLICABLE ARTICLES

MONUMENT  
HISTORIQUE CLASSÉ « si l’autorité administra-

tive chargée des sites a 
donné son accord »

 Voir fiche 15 

L621-30 II et 4° du CP
MONUMENT  

HISTORIQUE INSCRIT  Voir fiche 16 

SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (SPR)  Voir fiche 16 L621-30 II 4° du CP

ABORD MONUMENT HISTORIQUE *  Voir fiche 15 L621-30 II 5° du CP 
et L341-1-1 du CE

SITE CLASSÉ (CE) Si l’ABF a donné son 
accord  Voir fiche 14 L341-10 alinéa 3 du CE

MONUMENT HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 L341-10 du CE alinéa 2
MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT

SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (SPR)  Voir fiche 16 
L621-30 II et 4° du CP 

et L632-3 du CP 
et L341-1-1 du CE

MONUMENT HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 L341-1-1 du CE
MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT

MONUMENT HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 L632-3 du CP
MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT

SITE CLASSÉ MH  Voir fiche 15 R523-10 CP

SITE PATRIMONIAL  
REMARQUABLE (SPR) SITE CLASSÉ (CE)

 Voir fiche 16  
et 

 Voir fiche 14 

CUMUL – exemple de 
hiérarchie non prévue 

dans les textes

*soumis à conditions  Voir fiche 15.1 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858314/2024-10-08
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033036041/2016-08-10
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033036041
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667599
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858314/2024-10-08
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858314/2024-10-08
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667599
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241124
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019983939
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241150/2024-11-21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858314/2024-10-08
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033036041/2016-08-10
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033036041
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860394
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667599
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858314/2024-10-08
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032858314/2024-10-08
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037667599
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241124
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019983939
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024241150/2024-11-21


FICHE 25.3

Hiérarchisation prévue par le code de l’environnement

25 - SUPERPOSITION ET HIERARCHISATION DES ZONAGES – CE QUE PREVOIENT LES CODES

FORÊTS PRIVÉES

ZONAGES SUPERPOSÉS

N°1 N°2

RÉSERVE NATURELLE 
(RN)  Voir fiche 2 CŒUR PARC  

NATIONAL  Voir fiche 4 

PROJET SOUMIS 
À AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE

L181-1 CE :  
autorisation  
environnementale 
pour :
•	 1 - IOTA
•	 2 - ICPE
•	 3 - Mines et carrière

IOTA 

 Voir fiche 9 

et

 Voir fiche 10 

RÉSERVE NATURELLE  Voir fiche 2 

SITE CLASSÉ (CE)  Voir fiche 14 

ESPÈCES OU HABITATS PROTÉGÉS de 
L411-2 4° I du CE

Projets ou opérations 
soumises à évaluation 

des incidences 
NATURA 2000 
L414-4 du CE

 Voir fiche 6 

Autorisation  
de défrichement  
Code Forestier

 Voir fiche 19 

PARC NATIONAL  Voir fiche 4 PNR  Voir fiche 8 

RÉSERVE NATURELLE  Voir fiche 2 NATURA 2000  Voir fiche 6 

RÉSERVE NATURELLE  Voir fiche 2 SITE CLASSÉ (CE)  Voir fiche 14 

RÉSERVE NATURELLE  Voir fiche 2 

MONUMENT  
HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 
MONUMENT  

HISTORIQUE INSCRIT

RÉSERVE NATURELLE  Voir fiche 2 PARC NATIONAL  Voir fiche 4 

ZONAGE APPLICABLE ARTICLES

CŒUR PARC  
NATIONAL

« il abroge les décrets  
de classement  

des RN incluses dans  
le cœur du PN » 

 Voir fiche 4 R331-11 dernier 
al du CE

 AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE UNIQUE

PRÉFET DU DÉPARTEMENT

L181-2 I 3° du CE

L181-2 I 4° du CE

L181-2 I 5° du CE

L181-2 I 6° du CE

L181-2 I 11° du CE

IMPOSSIBLE
pas de superposition même partielle PN et PNR

L331-2 dernier 
alinéa du CE

RÉSERVE 
NATURELLE  Voir fiche 2  NATURA 2000  Voir fiche 6 

Exemples 
de CUMUL – 

hiérarchie 
non prévue  

dans les textes

RÉSERVE 
NATURELLE  Voir fiche 2  SITE CLASSÉ (CE)  Voir fiche 14 

RÉSERVE 
NATURELLE  Voir fiche 2 

MONUMENT  
HISTORIQUE CLASSÉ

 Voir fiche 15 
MONUMENT  

HISTORIQUE INSCRIT

RÉSERVE 
NATURELLE  Voir fiche 2  PARC NATIONAL  Voir fiche 4 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025091229
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025091229
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576964#:~:text=L'autorisation%20environnementale%20inclut%20les,notablement%20les%20dangers%20ou%20inconv%C3%A9nients.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044192443
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022482565#:~:text=La%20cr%C3%A9ation%20d'un%20parc,pr%C3%A9sent%20code%20et%20des%20consultations.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022482565#:~:text=La%20cr%C3%A9ation%20d'un%20parc,pr%C3%A9sent%20code%20et%20des%20consultations.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025091229
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025091229
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576964#:~:text=L'autorisation%20environnementale%20inclut%20les,notablement%20les%20dangers%20ou%20inconv%C3%A9nients.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044192443
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034469
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045576931/2024-10-11
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022482565#:~:text=La%20cr%C3%A9ation%20d'un%20parc,pr%C3%A9sent%20code%20et%20des%20consultations.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022482565#:~:text=La%20cr%C3%A9ation%20d'un%20parc,pr%C3%A9sent%20code%20et%20des%20consultations.


FICHE 25.4

POUR  
EN SAVOIR +

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr

Le mont Ventoux cumule réserve biologique intégrale, arrêté de protection de biotope,  
site Natura 2000, ZNIEFF, réserve de biosphère (1990) et, depuis 2020, parc naturel régional. 
Bernard Petit © CNPF

FICHE RÉDIGÉE PAR :
Audrey MARCOU, juriste au CNPF 
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•	 La Direction de la Police et du Permis 
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•	 La Direction générale des patrimoines 

et de l’architecture au sein du Ministère 
de la Culture
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https://www.cnpf.fr/


LEXIQUE DES RENVOIS

Il s’agit d’un document de gestion durable agréé par le CRPF en conformité avec le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS), dont 
la durée d’application est de 10 à 20 ans. Il comprend un état des lieux de la forêt, ainsi qu’un programme de coupes et de travaux. 
Il est obligatoire pour les forêts de plus de 20 hectares (composée d’îlots de plus de 4 hectares situés sur une commune et ses 
communes limitrophes).

PSG volontaire : peut être présenté volontairement par un propriétaire détenant au moins 10 ha boisés.

PSG concerté : peut être présenté collectivement par plusieurs propriétaires dont les bois et forêts représentent ensemble une 
surface minimum de 10 hectares.

Il s’agit d’un document de gestion durable proposé par le CNPF auquel un propriétaire peut adhérer, s’engageant ainsi à res-
pecter des itinéraires techniques conformes au Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS). Il se compose de fiches, chacune 
présentant un type de peuplement et ses possibilités de gestion.

Le propriétaire y adhère pour 10 ans en indiquant :
•	 �les parcelles concernées avec les fiches d’itinéraires sylvicoles qu’il s’engage à suivre,
•	 le programme des coupes et travaux prévus,

Le propriétaire doit envoyer sa demande au CRPF, qui doit approuver son programme de coupes et de travaux puis enregistrer 
son adhésion.

Les plans simples de gestion (PSG) doivent être agréés, c’est-à-dire qu’ils doivent être approuvés officiellement avant leurs 
applications. La demande d’agrément d’un PSG doit être déposée en 2 exemplaires auprès du Centre Régional de la Propriété 
Forestière (CRPF)  dont dépend la forêt.
Le délai d’instruction est de 6 mois ; le silence gardé par le CRPF au-delà de ce délai vaut rejet. S’il dispose d’un PSG agréé, le 
propriétaire réalise les coupes et travaux prévus dans ce PSG, pendant toute la durée de validité de celui-ci, sans démarche  
administrative (autorisation, déclaration, évaluation des incidences…). 
Le contrôle du PSG et de la mise en œuvre du programme de coupes et travaux est réalisé par la Direction départementale des 
territoires et de la mer (DDT/M).

Il s’agit d’un document de gestion durable approuvé par le CNPF et rédigé par un expert forestier agréé, ou un organisme de 
gestion et d’exploitation en commun (OGEC) agréé. Ce document décrit des itinéraires sylvicoles (modalités de gestion et d’ex-
ploitation) par grand type de peuplements. Il donne également des indications sur la prise en compte des enjeux écologiques 
qui pourraient se rencontrer dans ces peuplements, et sur la gestion recommandée des populations de gibier. Son contenu doit 
être conforme au Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS). Les propriétaires forestiers signataires de contrats de gestion 
avec un experts ou adhérent d’un OGEC, peuvent s’engager à le respecter.

1 - �Plan Simple de Gestion 
(PSG) 

2 - �Règlement Type  
de Gestion (RTG) 

3 - �Code de Bonnes 
Pratiques Sylvicoles 
(CBPS)

4 - �Agrément d’un Plan 
Simple de Gestion au 
titre du Code Forestier 

GUIDE PRATIQUE SUR L'APPLICATION DES ZONAGES DE PROTECTION EN FORÊT PRIVÉE



Il résulte de l’article L312-5 dernier alinéa du Code Forestier qu’ « […] En cas d’évènements fortuits, accidents, maladies ou sinistres, 
qui impliquent des mesures d’urgence, le propriétaire peut procéder aux coupes nécessaires. Il doit au préalable en aviser le centre 
régional de la propriété forestière et observer un délai fixé par décret pendant lequel le centre peut faire opposition à cette coupe. 
En cas de sinistre de grande ampleur constaté par arrêté du ministre chargé des forêts, il est dispensé de cette formalité préalable.»

•	 Si un arrêté du ministre en charge des forêts constate le sinistre en cause, aucune formalité AU TITRE DU CODE FORESTIER 
n’est nécessaire à la réalisation des coupes.

•	 Sinon le propriétaire doit aviser le CRPF préalablement à la coupe (15 jours pour s’opposer).

Cette catégorie englobe les coupes « urgentes » (ex sécurisation des voies publiques..) et les coupes « sanitaires » (ex  coupes des 
arbres dépérissants et malades en vue de limiter l’impact sanitaire - propagation d’insectes ou de maladies sur le peuplement -)

En dehors du programme des coupes, mais de manière accessoire à la production forestière, le propriétaire peut procéder à 
l’abattage de bois pour la satisfaction directe de sa consommation rurale ou domestique. L312-5 alinéa 3 du Code Forestier

Les zonages réglementaires requièrent des démarches administratives supplémentaires au PSG. Les articles L122-7 et 8 du Code 
forestier permettent au propriétaire d’être exonéré de ces démarches pour 8 réglementations uniquement : 
•	 Forêt de protection, parcs nationaux, réserves naturelles, sites classés/inscrits, préservation du patrimoine biologique, site 

Natura 2000, zonage monument historique et sites patrimoniaux remarquables.

Les propriétaires forestiers concernés peuvent obtenir une validation unique pour la durée d’application du document leur évi-
tant les demandes d’autorisation, de déclaration au coup par coup et/ou la réalisation d’évaluation des incidences. Ils doivent 
alors demander par écrit au CRPF d’agréer leurs PSG au titre de ces articles en précisant la réglementation concernée. Dans ce 
cas, c’est le CRPF qui assure les démarches. Il y a 2 possibilités : 
•	 agrément du document de gestion (PSG – RTG) par le CRPF après vérification de sa conformité avec les Annexes Vertes du 

SRGS si elles existent. (cf. 5 ci-dessus)
•	 agrément du document de gestion (PSG – RTG) par le CRPF après obtention de l’accord explicite de l’autorité compétente au 

titre de la législation concernée, individuellement pour le document de gestion soumis.

L’agrément des PSG conformément aux « Annexes Vertes » des schémas régionaux de gestion sylvicole (SRGS) prévu par l’article 
L122-7 1° du Code Forestier, permet leur validation, possiblement, en regard des législations relevant du code l’environnement, du 
code de l’urbanisme et du code du patrimoine énumérées à l’article L122-8 du Code Forestier : forêt de protection, parcs nationaux, 
réserves naturelles, sites classés/inscrits, préservation du patrimoine biologique, site Natura 2000, zonage monument historique et 
sites patrimoniaux remarquables. Les propriétaires peuvent ainsi être exemptés des démarches relatives à ces législations pour les 
interventions sylvicoles prévues dans leurs PSG.

Etablies spécifiquement à chaque législation et dans chaque région, ces annexes doivent suivre un long parcours de visas adminis-
tratifs avant de recevoir l’agrément final qui consacrera leur légalité. Une fois approuvées, elles permettent au CNPF d’examiner 
directement la conformité des PSG avec celles-ci. 

Attention : les SRGS n’ont pas tous d’Annexes Vertes, il convient de vérifier dans sa région. 

5 - �Annexes Vertes  
(art L122-7 et -8  
du Code Forestier 

6 - �Simplification  
des démarches  
des articles L122-7  
et -8 du Code Forestier

7 - �Coupes d’urgence

8 - �Autoconsommation

GUIDE PRATIQUE SUR L'APPLICATION DES ZONAGES DE PROTECTION EN FORÊT PRIVÉE

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595931
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029595931#:~:text=Toute%20coupe%20pr%C3%A9vue%20au%20plan,r%C3%A9gional%20de%20la%20propri%C3%A9t%C3%A9%20foresti%C3%A8re.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891/2025-02-17
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891/2025-02-17
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245797
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032860891/2025-02-17


Travaux sylvicoles : ensemble des interventions effectuées dans un peuplement forestier à tous les stades de sa vie. Contrairement 
aux coupes, ils génèrent un bilan financier négatif. Il s’agit notamment des : 
•	 Plantations : travaux préparatoires (rangement des rémanents de coupe, travail du sol), plantation des plants, protection contre 

les dégâts de gibier.
•	 Dégagements : Intervention sylvicole de maîtrise de la végétation concurrente et de dosage des essences dans de jeunes peu-

plements forestiers de hauteur inférieure à 3 m.
•	 Dépressages : Intervention sylvicole de réduction significative de la densité des tiges des essences principales dans de jeunes 

peuplements forestiers. Elle précède la première éclaircie et porte sur des produits généralement non marchands.
•	 Nettoiements : Intervention sylvicole, ayant pour but de doser le mélange des essences dans des jeunes peuplements forestiers 

de hauteur supérieure à 3 mètres, complétée par des opérations sanitaires et d’enlèvement des tiges mal conformées.

Les ouvrages de Défense des Forêts Contre l’Incendie (DFCI) comprennent des pistes, des zones de croisement, des aires de 
retournement, des citernes, des barrières et une signalétique spécifiques.

L’obligation légale de débroussaillement (OLD) constitue un élément essentiel de la politique de prévention des incendies de 
forêts. Elle consiste à réduire les végétaux présents sur un terrain (branchages, feuilles, ...) afin de diminuer le risque de propagation 
des incendies. L131-10 du Code Forestier 
L’OLD pèse sur les propriétaires dont le terrain se trouve à moins de 200 mètres d’un bois ou d’une forêt dans les cas prévus à 
l’article L134-6 du Code Forestier. 
Pour savoir si vous êtes soumis à cette obligation, vous pouvez consulter l’outil de recherche mis en place par l’Institut national 
de l’information géographique et forestière (IGN) : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/debroussaillement

Le document d’objectifs (DOCOB) est le plan de gestion d’un site Natura 2000. Il définit les orientations et les mesures de gestion et 
de conservation des habitats et des espèces, les modalités de leur mise en œuvre et les dispositions financières d’accompagnement. 
Il propose un ensemble de mesures de gestion pouvant être contractualisées avec les partenaires impliqués.

Trois rubriques peuvent intéresser la gestion forestière : 
6  �Infrastructures routières (les ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant des infrastructures routières doivent être 

étudiés au titre de cette rubrique).
10  Canalisation et régularisation des cours d’eau.
47  �Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.

Au sein de ce tableau, deux catégories de projets sont considérées, à savoir :
•	 ceux faisant l’objet d’une étude d’impact « systématique » (cf. colonne 2 du tableau) ;
•	 et ceux faisant l’objet d’une étude d’impact ou d’une étude d’incidence environnementale suite à leur examen « au cas par cas 

» (cf. colonne 3 du tableau). Formulaire de saisine : Cerfa 14734-03

9 - �Travaux sylvicoles

10 - �Les aménagements 
DFCI

11 - �Obligation légale  
de débroussaillement

12 - �DOCOB

GUIDE PRATIQUE SUR L'APPLICATION DES ZONAGES DE PROTECTION EN FORÊT PRIVÉE

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047809197
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025245998/
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/debroussaillement
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R15289


La Commission supérieure des sites, perspectives et paysages (CSSPP) est composée de :
•	 de représentants des ministères (2 représentants de l’Environnement, 1 représentant de l’Architecture, 1 représentant de l’Ur-

banisme, 1 représentant des Collectivités locales, 1 représentant de l’Agriculture, 1 représentant du Tourisme, 1 représentant 
des Transports)

•	 8 parlementaires (4 députés, 4 sénateurs) ;
•	 14 personnalités qualifiées en matière de protection des sites et de la nature.

La Commission supérieure conseille le ministre chargé des sites pour l’élaboration d’une politique de protection des sites, lequel 
prend la décision.

Dans un dossier de demande de d’autorisation environnementale, l’Evaluation Environnementale est un processus (L122-1 III du 
Code de l’Environnement) qui vise à :
•	 aider les maîtres d’ouvrages, publics ou privés, à concevoir un projet respectueux de l’environnement, en privilégiant la préven-

tion des impacts à la source et l’utilisation des meilleures techniques disponibles à un coût économique acceptable ;
•	 permettre à l’administration compétente de décider en connaissance de cause.
Pour les projets soumis à Evaluation Environnementale, le dossier est composé d’un rapport (étude d’impact)  (contenu R122-5 
du Code de l’Environnement) et de la demande d’autorisation.
Les catégories de projets entrant dans le champ de l’évaluation environnementale sont déterminées à l’aide du tableau annexé 
à l’article R122-2 du Code de l’Environnement.
Trois rubriques peuvent intéresser la gestion forestière : 

6  �Infrastructures routières (les ponts, tunnels et tranchées couvertes supportant des infrastructures routières doivent être 
étudiés au titre de cette rubrique).

10  Canalisation et régularisation des cours d’eau.
47  �Premiers boisements et déboisements en vue de la reconversion de sols.
Au sein de ce tableau, deux catégories de projets sont considérées, à savoir :
•	 ceux faisant l’objet d’une étude d’impact « systématique » (cf. colonne 2 du tableau) ;
•	 et ceux faisant l’objet d’une étude d’impact ou d’une étude d’incidence environnementale suite à leur examen « au cas par cas 

» (cf. colonne 3 du tableau). Formulaire de saisine : Cerfa 14734-03

13 - �CSSPP

14 - �Évaluation  
Environnementale
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303065
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303065
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046974945/2024-10-10
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Si lors du dépôt d’un dossier de demande d’autorisation environnementale, l’Etude d’Impact n’est pas requise alors le dossier 
doit alors comporter un document complémentaire appelé : étude d’incidence environnementale (R181-13 5° du Code de 
l’Environnement)

Ce document a pour objet d’aider l’Autorité Environnementale à apprécier l’existence d’incidences potentielles notables du 
projet dans son ensemble sur l’environnement, avec ses mesures d’évitement et de réduction. Il s’agit de permettre au Préfet 
du département de se prononcer sur la possibilité d’accorder l’autorisation, dans le respect de l’article L181-3 du Code de 
l’Environnement (Contenu : R181-14 du Code de l’Environnement).

La loi d’orientation sur la forêt de juillet 2001 a introduit la notion de «garantie de gestion durable». (L124-1 et L124-2, du Code 
Forestier) qui permet de respecter les 6 critères d’Helsinki (du nom de la conférence où ces critères ont été adoptés) :
•	 Conservation et amélioration appropriée des ressources forestières et de leur contribution aux cycles mondiaux du carbone
•	 Maintien de la santé et de la vitalité des écosystèmes forestiers
•	 Maintien et encouragement des fonctions de production des forêts
•	 Maintien, conservation et amélioration appropriée de la diversité biologique dans les écosystèmes forestiers
•	 Maintien et amélioration appropriée des fonctions de protection de la gestion des forêts, notamment sols et eau
•	 Maintien d’autres bénéfices et conditions socio-économiques.

Ces articles précisent les moyens légaux dont disposent les propriétaires forestiers pour garantir une gestion durable de leur forêt.

Pour les forêts privées, une garantie de gestion durable est indispensable notamment pour obtenir une aide publique à 
l’investissement forestier, bénéficier d’une imposition adaptée lors d’une donation ou d’une succession ou pour le calcul de 
l’IFI, obtenir des crédits ou réductions d’impôts dans le cadre des Dispositifs d’Encouragement Fiscaux aux Investissement ou 
l’adhésion à PEFC (certification).

Installée dans chaque département, la Commission de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) vise à concourir à la préservation 
de la nature, des paysages et des sites, ainsi qu’à une gestion équilibrée des ressources naturelles et de l’espace (dans un souci de 
développement durable). R341-16 du Code de l’Environnement

Elle comprend, entre autres, des représentants élus des collectivités territoriales (et, selon les cas, d’établissements publics de 
coopération intercommunale) et des personnes qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites ou du 
cadre de vie, de représentants d’associations agréées de protection de l’environnement et, le cas échéant, de représentants des 
organisations agricoles ou sylvicoles.

15 - �CDNPS

16 - �Étude d’Incidence

17 - �Garantie de gestion 
durable
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